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sceaux . - Adoption .

	

-
Amendements n o 2f, de M. Mazlol, déposé au nom de la commis-

sion, n o 39 du Gouvernement et n o , 42 do M. Ilabib-Deloncle:

MM . le rapporteur, le garde des sceaux, Ilabib-pétoncle.
Adoption de l'amendement n e 42.
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FRESMDENCE DE M. ÈUCENE VAN DER MEERSCH,

vicA'président.

La séance est ouverte à quinze heures.

-1-

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

Après l'article 13 bis.
Amendements n o. 31, 32 et 33-de M . Diaggi et ne 41 de M . Iiabib-

Deloncle : MM . fiiaggl, le président do la commission, le garde
des sceaux . - Irrecevabilltd.

	

.

Art. 14.
Amendements no 27 de M . Ballanger et no 40 de M . Laeaze . -

- Irrecevabilitô.

	

.
M . Lauze.
Adoption do l'article IL
Bnppel au règlement : MM. Ballanger, Arrlghl, rapporteur géné-

rai, le président de la consmisslon,' fe président. .

Art; 15 et 16 . - Adoption.
Art . 17.

-11M. Jarrosson, le président . de la commission, le garde 'des
sceaux.

Adoption de l'article- 17.

Art . 18 et 19. - Adoption.
Art . 20.
MM . Babils-Deloncle, le président de la commission, le garde -

des sceaux.
Adoption de l'article 20.
Art . 21, 2i bis,et 22, - Adoption.

- Après l 'artiple 22, .
Amendement n°, 23 do M . Mlgnot : MM . Mlgnot, le garde des

sceaux. - Irrecevabilité .

M. le présidant. J'informe l' Assemblée que, l ' ordre du jour
des séances de cet après-midi et éventuellement de ce soir
n'étant pas modifié, sont inscrits par le Gouvernement à l'ordre
du jour des séances:

i° Du mardi 21, après-midi, et éventuellement soir:

la discussion:
- du projet de loi relatif aux loyers commerciaux;

- en 2° lecture, du projet de loi de finances rectificative;
- et du projet de loi sc . l'assurance vieillesse des salariés

français .de, Tunisie et du Maroc;
2° De mercredi 22, après-midi; jeudi 23, après-midi et ven-

dredi 24, après-midi, après les questions orales:
- la discussion des projets de loi suivants, adoptés ou modi-

fiés par le Sénat, au fur et à mesure de leur dépôt sur le
bureau de l'Assemblée:

.- équipement agricole;

- équipement général ; . .
équipement scolaire ; -
promotion sociale;
élections dans les territoires d'outre-mer;

-- économat de l'armée;

- cadres du service du matériel . de l'armée do terra;
«- convoyeuses de l'air;

- article 17 et 151 du code de justice militaire;
- équipement sanitaire et social;

- amnistie;
- réparation des dommages physiques subis au Maroc;
- réparation des dommages physiques des personnels . mili-

taires ;
~-réparation des dommages physiques subis en métropole;
- loyers commerciaux;
- loi de finances rectificative;

-

	

'assrtraneé vieillesse des salariés français de' Tunisie .et
du Maroc,

	

•
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D'autre part, en,application de l'article 131 du règlement,
la conférence des présidents a décidé d'inscrire 5 questions
orales sans débat- à l'ordre du jour du vendredi 24 juillet.
après-midi ; le texte de ces questions sera publié en annexe
an compte rendu intégral de la présente séance.

Enfin, la conférence des présidents propose à l'Assemblée:
i° De ne pas tenir séance du jeudi 9 juillet inclus au mardi

21 exclu, en raison de la réunion d'un congrès politique, de
fia fête nationale du 14'juillet et de la réunion du Sénat de la
Communauté ;

2° D'inscrire en tète de la séance du mardi 21, après-midi,
la discussion du rapport de la commission spéciale du règle-
ment déposé à la suite de la décision du Conseil constitutionnel
sur le reglement de l'Assemblée nationale ;

	

-

	

-
3° De tenir, éventuellement', séance mercredi soir pour nne

nouvelle fixation de l'ordre du jour;
4° De procéder jeudi 23, après-midi, dans les salles voisines

de la salle des séances, aux scrutins pour la nomination de
12 juges titulaires et de 6 juges suppléants à la Haute cour de
justice, étant entendu que les candidatures devront être remi-
ses à la présidence, le mercredi 22, à 18 heures, et que les
juges élus seront appelés à prêter le serment prévu par la loi
organique au début de la séance du vendredi 24, après-midi.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble des propositions de la confé-

rence des présidents.
(L'ensemble des propositions de la conférence des présidents,

finis aux voir, est adopté .)

ÉLECTION DE MEMSRE5 DU SÉNAT DE LA COMiU MUTE

Scrutin secret à la tribune.

M. le président. L'ordre du jour appelle le scrutin secret à
la tribune pour l'élection de 93 membres du Sénat de la
Communauté.

Je rappelle à l'Assemblée que, en application du 4' alinéa de
l'article 28 du règlement, seront nuls les suffrages exprimés
dans les enveloppes contenant plus de 77 noms de députés
des départements métropolitains ou plus de 12 noms de députés
des départements d'Algérie, des oasis et de la Saoura ou plus
de 4 noms de députés représentant respectivement .les départe.
ments de la Guadeloupe ou de la Martinique ou les territoires
de la Polynésie ou de la Cèle des Somalis.

Je précise donc que le suffrage sera déclaré nul dans sa
totalité si l'une quelconque dos proportions quo je viens
d'indiquer n'est pas respectée à l'Intérieur d'une mêmeenve-
loppe .

	

-
La majorité absolue est requise aux deux premiers tours de

scrutin ; au troisième tour, la majorité relative suffit et, en
cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est nommé:

Ne pourront ,être proclamés élus, quel que soit le nombre
de voix obtenues, plus do .77 députés des départements métro-
politains, plus de 12 députés des départements d'Algérie, des
Oasis et de la Saoura et plus de 4 députés représentant respec-
tivement les départements de la Guadeloupe ou do la Marti-
nique ou les territoires de la Polynésie ou de 'la Côte des Soma-
lis.

Afin de faciliter le déroulement des opérations de vote, Il
va être procédé comme suit : .

	

.
Le scrutin va être Immédiatement annoncé dans le Palais.
Dès que sera tirée au sort la lettre par laquelle commencera

l'appel nominal, la séance sera suspendue pendant dix minutes,
afin de permettre à nos collègues de se rendre dans les salles
voisines pour y retirer leurs bulletins de . vote et les placer
sous- enveloppe,
' Je vals tirer au sort la lettre par laquelle commencera l'appel
nominal.

(Le sort désigne la lettre H,)

M. le président . La séance est suspendue pendant dix minutes.
(La séance, suspendue à quinze heures dix minutes, est

reprise à quinze' heures vingt minutes.)

M . le président . La séance est reprise.
J'invite nos collègues à ne venir déposer leur bulletin dans

l'urne qu'a l'appel de leur nom.
Le scrutin est ouvert.
II sera clos à seize heures cinq minutes.
Huissier, veuillez commencer l'appel nominal.
(L'appel a lieu. - Le scrutin est ouvert â quinze heures vingt

minutes .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?..°
Le scrutin est clos.
J'invite MM. les secrétaires à se retirer dans la salle

du pointage, local du septième bureau, pour procéder au
dépouillement des 1 lletins qui vont y être portés . La pré-
sence d'au moins trois secrétaires est indispensable.

Le résultat du scrutin sera proclamé ultérieurement.

-3-.

AMNISTIE

Suite de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le présidant. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi n° 190, adopté par le Sénat . portant
amnistie (n° 195).

Hier après-midi, l'Assemblée a commencé l'examen des arti-
cles et s'est arrêtée à l'article 2 dont je donne lecture:

'Article 2 .]

M. te président . e Art. 2. - Sont amnistiées les infractions
suivantes lorsqu 'elles unt été commises antérieurement au
28 avril 1959:
a f° Délits en matière de réunions, d'élections de toutes sortes
- à l 'exception des délits de fraude et de corruption électorale
- de manifestations sur la voie publique et de conflit du tra-
vail ;

	

.
a 2° Délits prévus par la loi du .29 juillet 1881 sur la liberté
de la presse, à l'exception des infractions prévues aux arti-
cles 25, 26, 30, 31, 32, 33, 36 et 37;
s 3° Délits prévus par la loi du 21 mal 1836 portant prohibition
des loteries et par la loi du 15 juin 1907• reglementant le jeu
dans les casinos, les stations balnéaires, thermales et clima-
tiques ;

	

-
4° Délits prévus par la loi du 20 mars 1951 portant inter-

:diction du système de vente, avec timbres-primes ou tous
autres timbres analogues ou avec primes en nature;
_ « 5° Délits en matière forestière, do chasse et de pêche
maritime (à l'exception des délits prévus aux articles 3 et u
du décret du 9 janvier 1852) et fluviale (à l'exception des
délits prévus aux articles 434 et 434-i du code rural) ;

« G° Délits et contraventions à la police des chemins de fer,
à l'exception des délits prévus à l'article 18 de la loi du 15 juil-
let 1845;

a 7° - Délits prévus par l'article premier de la lot du f" août
19051 sur la répression des fraudes dans la vente des marchan-
dises et des falsiflrritiens des denrées alimentaires et des pro-
duits agricoles, saut le cas de récidive résultant d'une condam-
nation définitive antérieure au 28 avril 1959;

a 8° Délits prévus par la loi du 10 septembre 1047 portant
statut de la coopération, sauf le cas de récidive résultant d'une
condamnation définitive antérieure au 28 avril 1959. v

M Mazlol, au nom de la commission dos lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, a déposé un amendement n° 18 tendant à rédiger
ainsi le 2° alinéa (paragraphe 1°) de cet article:

l e Délits en matière de réunions, de manifestations sur la
voie publique et do conflits du travail,

La parole est à M . Mazioi, rapporteur.

M. Jacques Mazioi, rapporteur de la commission des lois cons-
titutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République . La commission retire cet amendement.
.(Applaudissements à gauche et au•centre .)
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M. lé président. L'amendement u° 18 est retiré.
M . Ballanger a déposé un amendement n° 26 tendant, dans le

3° alinéa (§ 2°) de l'article 2, à supprimer les mets:
« à l'exception des infractions prévues aux articles 25, 26,

30, 31, 32, 33, 36 et 37 s.

La parole est à M . Ballanger.

M. :label Ballanger. Mesdames, messieurs, j'ai montré
hier dans l'intervention que j ' ai faite au cours de la discus-
sion générale le caractère partisan des mesures d ' amnistie
proposées par le Gouvernement.

Le rédaction de l'article 2 souligne particulièrement cette
'affirmation, puisque le paragraphe 2° de 'cet article précise
que sont amnistiés les délits prévus par la loi du 29 juillet
1881 sur la liberté de la presse, « à l 'exception des infractions
prévues aux articles 25, 26, 30, 31, 32, 33, 36 et 37 n. C'est
dire que l'amnistie ne pourra jouer en aucun cas pour les
délits politiques commis par la presse démocratique défendant
les opinions qui sont les siennes.

Le fait que seront exclus des mesures d'amnistie des démo-
crates, des patriotes dont le seul crime est de ne pas penser
comme le Gouvernement souligne le caractère un peu dérisoire
de ces mesures d'amnistie.

C'éat pourquoi j'ai déposé 'cet amendement qui 'vise . à sup-
primer les exceptions que comporte l'article 2 dans son para-
graphe 2°.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

W . le rapporteur. Dans l'exposé der; motifs - de mon ' rapport,
j'ai indiqué que la générosité n'excluait pas la prudence, spé-
cialement dans les domaines où la répression s'avère indis-
pensable à la sauvegarde de l'intérêt national.

C'est sur cette pensée que se fonde la commission pour
s'opposer à l'amendement présenté par M. Ballanger et qui
tend à faire bénéficier de lamnistie les incitations de militai-
res à la désobéissance, les injures au chef de l'Etat, etc.
.(Applaudissements .)

e . le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. Edmond Michelet, garde des sceaux, ministre de la justice.
Le Gouvernement est contre l'amendement.

M. is ' président. Je mets and voix l'amendement n• 26 de
M . Ballanger, repoussé par la ,commission et par le Gouver-
nement.

(I,'amépdememt, mis aux voix,. n'est pas adopté .)

M. le président. M. André Marie a déposé un amendement
n° 22 tendant à compléter le quatrième alinéa (§ 3) de l'arti-
cle 2 par les mots : « ainsi que les délits prévus par le para-
graphe 4 de l'article 4 de la . loi du 2 juin 1891 réglementant les
courses de chevaux n.'

Da parole est à M . André Marie.

U. André Marie . Je demande simplement à l'Assemblée que
soient ajoutés à cet article les mots : « .. .ainsi que lés délits
prévus par le paragraphe 4 de l'article 4 de la loi du 2 juin
1891 réglementant les courses de chevaux s.

Je demande cette précision pare que . en commission, j'ai
posé la question de savoir si l'amnistie était bien prévue pour
ce délit spécial et on m'a répondu que je n'avais qu'à me
reporter au quatrième alinéa de l'article 2 . Or, ce texte vise
bien les délits commis dans les casinos, les stations balnéaires, ,
thermales et climatiques, mais, contrairement . à ce que cer-
tains pensaient, on a oublié les hippodromes.

C'est pour combler cette lacune que j'ai déposé mon amen-
dement.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur. La commission ne veut nullement prendre
ane petite revanche contre M. André Marie, mais elle lui
fait observer cependant que les délits qu'il vise dans eon
amendement, s'ils ne sont punis que de peines entrant dans
le champ d'application de l'article 0, c'est-à-dire inférieures ou
égales à trois mois de prison ferme ou un an avec sursis, sont

amnistiés. Dans l'affirmative, cela parai( suffisant à la commis-
sion qui s'appose par conséquent à l'amendement de M . André
Marie.

M . le président. La l rote est à M . André Marie.

M . André Marie. Je suis fondé à déduire de l'intervention de
M . le rapporteur que ces délits ne sont pas compris dans les
infractions exclues du bénéfice des dispositions de la loi par
Perfide 23 sur lequel l'Assemblée va être tout à l'heure appelée
à se-prononcer.

Si nous sommes bien d'accord sur cette interprétation du
lexie, je retire volontiers mon amendement. Il est bien entendu
que l'article 23 ne s'appliquera pas à cette forme de délit : les
paris irréguliers dans les courses de chevaux 7

M. Fe rapporteur. Meilleurs la 'commission vous proposera à
l'article
tion

	

23 un amendement susceptible de vous donner satisfac-
.

M . André Marie . Je voua en remercie à l'avance. Ce n'est pas
une revanche ; je suis comblé.

M. le président . Je fais remarquer que nous discutons l' arti-
cle 2, et non l 'article 23.

Quel 'est-l'avis du Gouvernement 7

M. te garde des sceaux . Le Gouvernement appuie les observa-
tions du rapporteur en ajoutant que le cas visé par l'honorable
M. André Marie est pratiquement déjà compris dans l'article 6
que l'Assemblée va voter, je l'espère, tout à l ' heure. En effet,
cet article 6 vise les peines de trois mois d'emprisonnement
ferme, d'un an d'emprisonnement avec éursis et d'amende
sans limitation.

M . André Marie a donc satisfaction,

C. André Marie . Je suis très heu :.ux de l'entendre dire par
M . le garde des sceaux qui sera certainement suivi par ses
magistrat , et je retire mon amendement.

M. le président . L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole 7 ...
Je mels'aux voix l'article 2.
(L'article 2, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. MM. Fanton, Bostaehe, Picard, Georges Bour-
geois, Camus et Pasquini ont présenté un amendement n° 17
tendant à insérer après l'article 2, le nouvel article suivant:

u Sont amnistiées les infractions commises antérieurement au
28 avril 1959 en matière de réunions, d'élections de toutes sor-
tes - à l'exception des délits de fraude et de corruption élec-
torale - et de manifestations sur la voie publique et de conflit
du travail D.

La parole est à M . Fanton.

M . André Fanton. Cet amendement avait pour but la commis-
sion ayant retenu la date du 8 janvier 1959, de faire tomber
sous le coup de l'amnistie les délits en matière de réunions,
d'élections de toutes sortes commis jusqu'au 28 avril de la
même année.

L'Assemblée ayant rétabli hier la date du 28 avril 1959, cet
amendement n'a plus do raison d'étre.

M. le président. L'amendement n° 17 est donc retiré.

[Article 3 .]

M. le président. « Art. 3 . -- Sont amnistiées les Infractions
prévues aux articles suivants du code de justice militaire pour
l'armée de terre, lorsqu'elles ont été commises antérieurement
au 28 avril 1959:

« Articles 206 (sauf l'alinéa 1°t) 207, 208 (alinéas 6 et 7),
209, 210 (seulement lorsque les voies de fait envers un supé-
rieur n'ont pas été exercées pendant le service ou à l'occasion
du serviro et lorsque la peine prévue est correctionnelle), 211,
213 (seulement lorsque la peine prévue est correctionnelle),
2t4 (sauf l'alinéa 3), 218, 219, 225, 227 (sauf lorsque l'abandon
de poste n eu lieu en présence de rebelles ou de l'ennemi), 2 .L8,
229 (saut lorsque l'abandon de poste a en lieu en présence do
rebelles ou de l'ennemi), 230, 231 (lorsque la peine prévue est
correctionnelle), 232 et 240 r .
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M . Ballanger a déposé un amendement n e 25 qui tend, au
début du deuxième alinéa de l'article 3, après le mot:
s< articles ,,,_à insérer le chiffre : « 205 N,

La parole est à M. Ballanger.• '

M. Robert tialtanger. Mesdames, messieurs, j'ai déposé cet
amendement à l'article 3 et, à l'article 4, un amendement qui
a le même objet, l'article 3 s'appliquant aux dispositions du
code de justice militaire pour 1 armée de terre et l'article 4
visant celles du code de justice militaire pour l'armée de
nier.

Je défendrai ces deux amendements en même temps et je
demanderai à M . le président de bien vouloir les mettre respec-
tivement aux voix à l'article 3 et à l'article 4.

Le projet de loi qui nous est soumis prévoit . notamment 'en
son article 5, qLLe seront amnistiés certains faits de désertion
ou d'insoumission . lin revanche, les dispositions de l'article 3
et de l'article 4 ne s'appliquant pas aux infractions visées par
les articles 205 et 207 du code de justice militaire, relatifs au
refus d'obéissance, il n'est pas prévu d'amnistie pour ce genre
de délit qui . est cependant moins grave et puni de peines moins
sévères que les laits de désertion et d'insoumission amnistiés
par l'article 5.

Actuellement, de jeunes soldats qui effectuent un service
militaire de trois ans peuvent avoir fait l'objet d'une punition
pour refus d'obéissance. Il serait juste de les Isire béninrier de
Loue d'amnistie.

Tel est l'oblet des amendements que j'ai déposés et que je
demande à l'Assemblée de bien vouloir adopter.

id. Rend DuvIIAard . Il faudrait condamner les instigateurs!

M . le président. Quel est l'avis de la commission T

M. te rapporteur. Je dois dire que les motifs invoqués par
W. Ballanger suffisent à justifier le refus de la commission,
(Applaudissements à gauche et au rentre.)

M, le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garés de. sans, Le Gouvernement ne juge pas utile
de donner à I'Assemblée les raisons pour lesquelles Il s'oppose
3 ces deux amendements . S'il ne le juge pas utilec'est parce
qu'il fait l'honneur à l'Assemblée de penser qu'elle a deviné
elle-même les raisons de haute morale et de patriotisme qui
motivent sein opposition. (Applaudissements d garcke, an centre
et ddroite.)

M. tMbsrt oalianger. Vous n'avez pas le monopole du patrio-
9eime .Vous ne savez pas ce que c'est que le patriotisme . (Pro-
testations à gauche, au centre et àdroite .)

M.Jean-Reptista tttaggi. Voua, vous êtes imperméables au
patriotisme. (Protestations sur certains bancs A l'extrême gon
the .)

M. Robert . Büllumrgsr. Votre patriotisme, c'est la défense de
vos privilèges . (Vives interruptions d gauche, an centre, et d
iiroite.)

M. OMM Mablbéeierrele. Vous insultez vos collègues:

A l'extrême gauche communiste . Leur patrie, c'est la patrie
des coffres-forts l

Au centre . Vous, votre patriotisme, c'est le patriotisme
russe.

Nombreuses voix d gauche, au centre et d droite. A Moscou!

,f.an-1taptIite !laps! (s'adressant d l'extrême gauche com-
p uniste): Quelle est-yotre patrie t

M. Msurl DuvRUard. Nous n'avons pas le mémo patrioltsme
qu'eux, nous ne nous comprendrons jamais.

M, la petMdent SI cela continue, je vals être obligé de rap-
peler à l'ordre.

M. Robert iillangaj. ltappelezk l'ordre eaux qui nous insul-
tent, monsieur le président. (Vivat interruptions d gauche, au
rentre et d droite .)

Cesti absolument inedmisaible .

M. te président. Je mets aux voix l'amendement n• Fa de
M. Dallanger.

(L'amendement, mis aux vois, n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 4...
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3, mis aux voir, est adopté .)

(Article 4 .]

U. le président « Art. 4. - Sont amnistiées les infraction
prévues aux articles suivants du code de justice militaire pour
l'armée de mer, lorsqu'elles ont été commises antérieurement
au 28 mail 1959:

a Articles 208 (sauf alinéa 1m) 209, 210 (seulement dans les
. cas ou les voies de fait envers un supérieur n'ont pas été
exercées à bord, ou pendant le . service -ou à l'occasion• du
service, hors du bord, et lorsque la peine prévue est correc-
tionnelle), 211, 212 (seulement lorsque la peine prévue est
correctionnelle), 213, 215 (seulement lorsque-ta peine prévue
est correctionnelle), 216 (sauf l'alinéa 3) . 219 (paragraphes
i' et 2 et dernier alinéa), 220, 221, 227, 228 (lorsque la peina
prévue est correctionnelle), 229, 231 (sauf lorsque !abandon de
poste a eu lieu, en présente de rebelles ou de l'ennemi), 232,
233 (sauf lorsque l'abandon de quart ou de poste a eu lieu en '
présence de rebelles ou de l'ennemi) . 234, 235, 236 (lorsque, la
peine prévue est correctionnelle), 237, .245, ;246, 248 (sauf le
prévue est correctonne

(sauf
Mai (alinéa 2),25

(lorsque
et 259.

M . Ballanger a déposé un amendement n e 23 tendent, au
début du 2 alinéa de l'article 4, après le mot : « articles à -
insérer le chiffre : « 207 M.

Cet amendement a déjà été soutenu.
Je mets aux voix l'amendement ne 23 de ' M . Ballanger.
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)
M. le président. Personne ne . demande In punie?
Je mets aux voix l'article 4.
(L'articles, mis aux voix, est adopté .)

[Article 5 .]
U. ie président c Art . 5. - Sont amnistiés les faits d'insou-

mission commis par des individus qui ae sont rendes melon-
taie-entent avant le 28 avril 1959, à condition que la durée de
('insoumission n'ait pas excédé un an.

s Sont amnistiés . les faits de désertion à l'intérieur et de
déaertion-à l'étranéer on temps de paix, commis par tes mili-
taires des armées de-terre de mer . et de I'air, lorsque le délin-
quant s'est rendu ' volonta(remene avant le 28avril 1959 et que
la durée de la' désertion n'a pas excédé trois mois.

« Ont droit également au bénéfice des dispositions du pré-
sent article, les personnes condamnées pour insoumission oie
désertion et qui ont été empêchées de se rendre volat'itaire-
Ment dans les délaig;ci-dessus prévus par suite d'un cas dûment
justifié de force majeure . Au cas ou l'intéressé serait dans
l'incapacité de faire valoir ses droits par suite de décès, absence
ou pour toute autre cause, l'amnistie pourra titre constatée à
ta demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime . , e

Personne ne demande la .parole t
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5, mis aux voix, est adopté.)

[Article 0 .]
M . le président a Art . O . - Outre les délita et contravention/'

énumérés aux articles premier à 5 qui précèdent, sont amnis-
tiées les infractions commises avant le 28 avril 19399, qui sont
ou seront punies, à titre définitif :

	

-
a a) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trots

mois assorties ou non d'une amende;
« . b) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à . un

an avec application du sursis assorties ou non d'une amende;
« c) De peines d'amendes . »
M. Albert CatalUaud, Je demande la parole.
M. le président . La parole est à M. Catalilaud.
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_ M . Albert Catalifaud, Si M. le garde des sceaux me le per-
met, je voudrais lui poser une question.

A l'article 2, paragraphe 7, il est indiqué que sont amnistiés
les « délits prévus par l'article 1" de la loi du 1°s août 1905 . ..

A l'article 6, il est indiqué que, pour les délits qui ne sont
pas encore jugés actuellement i, sont amnistiées les infractions
commises avant le 28 avril 1959 . . . n

Sachant combien il est facile d'interpréter des textes suivant
le sens qu'on veut leur donner, je demande à M . le garde des
sceaux s'il interprète bien le mot o infractions o dans le sens
le plus large et si ce mot dans l'article 6 intéresse bien tous les
délits de droit commun, conformément à la loi du 1" août 1905,

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . C ' est très volontiers que je donne
mon accord à celte interprétation. .

M. Albert Catalifaud. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article G.
,(L 'article 6, mis aux voir, est adopté.)

[Article G bis .]

	

_
M. le président . L'article 6 bis est réservé pour être soumis

jt une discussion commune avec l'article 12.

[Articles additionnels .]
M. le président. Après l'article G bis, je suis saisi de deux

amendements pouvant être soumis à discussion commune.
Le . premier, n° 10, présenté par M . Nazie', au nom"de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, saisie au tond, tend
à insérer,,après l'article G bis, le nouvel article suivant:

« Sont amnistiéès de plein droit toutes personnes poursui-
vies ou condamnées pour des infractions commises antérieu-
rement eu 31' décembre 1956 en territoire vietnamien, tunisien
ou marocain . lorsque ces infractions sont en relation directe
avec les événements d'ordre politique qui ont précédé ou suivi
la promulgation de l'indépendance- de ces Etats . Sont exclus
du bénéfice de- ces disposition ; tous actes dont le ministère

:)Qublic apportera la preuve que leur véritable mobile était,
ctranger à ces événements.

Le second, n• 38, présenté par le Gouvernement, tend à
.insérer, après l'article 6 bis, le nouvel article suivant:

« Sont amnistiées de plein droit toutes personnes poursuivies
ou condamnées pour des infractions commises antérieurement
au - 31 décembre 1956 en territoire vietnamien, tunisien ou
marocain, lorsqu'il est établi que ses infractions sont .en rela-
_tion directe' avec les événements d'ordre politique qui ont
pprécédé ou suivi la promulgation de l'indépendance de cos

"États D

La parole est à M. le rapporteur peur soutenir l'amendement
ri 10.

M. le rapporteur. En présentant cet amendement, la commis-
sion a considéré que, durant la période concomitante à la libé-
ration des Etais visés, fa passion aattt onale de certains de nos
ressortissants avait pu los pousser à. commettre des infrac
lions . Elle a considéré en outre que ceux qui, à celte époque,
luttaient contre nous -et contre les Intérêts de la Frairce ont
bénéficié dans leurs États respectifs de larges mesures d'amnis-
$le et parfois même de distinctions honorifiques.

La France donnerait l'impression que sa cause était moins
bonneque celle de ces Riais 91 elle ne, faisait bénéficier des
mémos avantages ceux de ses ressortissants qui ont oeuvre
pour la cause nationale.

M. Fernand llretler. Par exemple comme pour les assassins
de Lemaigre-Dubreuil au Maroc.

'IL te président. La parole est à M . le garde des sceaux ; pour
défendre son amendement n e 38.

N. le garde des sceaux. C'est pour des raisons de fond et ,de
forme que-le Gouvernement propose l'amendement n° 38 pour
lequel je demande- la priorité ; .

M . le président . Quel est l 'avis de ' la commission ?

M . le rapporteur. La commission peut se rallier au texte pro=
posé par le Gouvernement.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Je demande la parole, contre l' amen-
dement du Gouvernement. (Mouvements divers .)

Sommes-nous ici pour raire des lois ou non't

M. le président . La parole est à M . Biaggi, contre t'amende-
ment n° 38.

M . Jean-Baptiste Biaggi . Les deux amendements qui nous
sont soumis se distinguent par ce qui est finalement la ques-
tipi la plus importante qui puisse se poser à un juriste, à
savoir le renversement de la charge de la preuve.

J'estime que le texte du Gouvernement, met la charge de la
preuve sur les épaules de celui qui est accusé et que, dans
ces conditions, l'amendement revient pratiquement à anéantir
les effets de l'amnistie.

Lorsque, lors de l'élaboration de la loi du S août 1953, la
question s'est posée, dans des conditions analnpues, pour des
hommes qui, animés de la mémo passion nationale, avaient
agi avec les égarements que cette passion avait pu entralner,
le législateur avait déplacé la charge de la preuve, et cela
dans des ternies qui sont dans toutes les mémoires et qui
ont d'ailleurs été repris par l'amendement de la commission.
Le législateur avait estimé' alors que lorsque le mobile était
totalement étranger à la cause que servaient les accusés, il fal-
lait que la justice passe, niais que lorsque le ministère
public ne pouvait pas apporter cette preuve, c'était à l'amnistie
de passer.

J'estime donc que l'amendement de la commission doit être
adopté et ceci pour des considérations qu'il me semble vain de
développer aujourd'hui . (Murmures sur quelques bancs.) Nous
sommes ici pour apaiser les querellés et non pas pour les rani-
mer. (Applaudissemenls â droite et sur divers bancs au centre
et ù gauche.)

	

-

	

-

M. le rapporteur à excellemment résumé ce point de vue ; . je
me bornerai à y ajouter une seule considération qui sera, le
crois, de nature à moduler l'état d'esprit de beaucoup d'entre
vous.

Au Maroc, un dahir d'amnistie avait été pris, qui s'appliquait
non seulement à des Marocains qui avaient commis des excès et
des actes de terrorisme abominables dans l'intérêt de la cause
de l'indépendance ; mais aussi à des Français qui s'étaient oppo-
sés aux actions des terroristes . Eh bien! sachez que, .pour lâ
ppremière fois dans l'histoire des lois d'amnistie, un dahir recti-
ilcatif, est intervenu pour en exclure les Français . L'Assemblée
nationale française va-t-elle suivre cet exemple des dahirs pro-
mulgués au Maroc Y Non! (Applaudissements sur les mornes
bancs .)

Etant donné Ia,passion que tout cela a soulevée, il nous appas•
tient de trouver une solution simple, uniforme avec lee .autres
législations amnistiantes, notamment avec ce qui avait été
decidé pour la Tunisie et le Viet-Nam . 1l nous appartient de
mettre 7a charge de 'la preuve sur les épaules du ministère

' public . Sinon, .on eu reviendrait pratiquement aux amnisties
par décrets, ce dont nous ne voulons plus . A ce propos, je
demande ;rés simplement à M . le garde des sceaux de nous
dire, puisque l'ordonnance du 29 janvier 1959 avait prévu des
ecce . amnistiantes par décrets, combien de tels décrets ont
cté pris depuis cette date . .

	

-

M. Pascal Arrigti!. Très bien!

M. Jean-Baptiste Biaggi . Car, enfin, si nous retombons dans lè
régime de la gràce amnistiante nu si nous laissons aux inté-
ressés le fardeau de la preuve ; nous aboutirons - et je m'excuse
de devoir le déclarer - à l anéantissement des rfiesures que
nous sommes en train de voter ; cela nous ne le voulons pas.

Nous désirons quo soit adoptée une solution radicale nette,
et mettant un terme définitif à des querelles qu'il ne faut pas ,
ranimer, faute de quoi vous donnerez carrière à ceux qui, à''

p
opes 'une certaine venue, iront réclamer des explications sur'
sort du capitaine Meurenu et ils auront raison . (Applaudisse-

ments au centre droit et û droite .)

	

-

M . le président. Monsieur Illaggi, je vous rappelle que ]51
commission a retiré soli amenderaient n° 10.

Ï. Jean-Baptiste Biaggi. Dans ses conditions, je le reprends à
mon compte ; et uulsuue chacun doit prendre ses resuonsabilltés,
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je demande qu'il soit mis aux voix par scrutin . (Applaudisse-
ments au centre droit et sur plusieurs bancs à droite. - Pro-
teelalioits sur divers bancs .)

M . le président. Quel est l'avis de M. le garde des sceaux ?

te . le garde des sceaux . Je suis bien d'accord avec M . Biaggi,
pou . estimer que, selon ses propres paroles, nous sommes ict
pour apaiser nos querelles et non pour les entretenir.

Qu'il me permette, le plus amicalement du monde, de lui
faire observer que l'ordonnance à laquelle il vient de faire
allusion donne au garde des sceaux un délai de un an pour
prendre par décret des mesures de gràce ainuistiante.

Le texte que propose le Gouvernement en remplacement do
relui de la commission ne modifie en rien, tant dans le fond
quo dans la forme, l'essentiel du problème qui• nous est sou-
mis, lorsqu'il est établi que ces infractions sont en relation
directe . avec les événements d'ordre politique . Je fais appel
atm souvenirs de M . Diaggi, qui - etc est tout à sen honneur,
je tiens à lui en donner acte - a su défendre nombre de nos
compatriotes en un temps où il n'y avait pas grand monde
pour le faire. Je fui demande de se rappeler comment on
distingue une infraction politique d'une infraction do droit
commun . Dans les circonstances difficiles, de nonebreuses
infractions de droit commun prennent le nom d'infractions
politiques.

Cela dit, et dans la mesure où notre collègue désire que
l'interprétation donnée au texte gouvernemental soit celle
qu'il vient d'indiquer, je lui donne satisfaction inunédiate-
remit.

	

.
Le texte do la commission, par son caractère confus, par la

possibilité qu'il donne aux parquets de discerner ce qui est
droit commun et ce qui est politique, nie semble, à tout
prendre, moins bon que le texte gouvernemental,

.M: .le président . La parole est à M . Biaggi..

M. Jean-Baptiste Biaggi. Je suis prét à retirer mon amende .
ment, mais je voudrais obtenir de M . le ministre une explica-
tion fondamentale : comment va être, appréciée la preuve que
doivent apporter les intéressés 7' par qui et dans quelle limite 1,

M. le garde des sceaux vient de eue donner un apaisement,
dont je le remercie, en ce qui concerne l'interprétation que les
parquets seront appelés à donner à ça texte. Mals qui va déci-.
der Y ..

	

.

M . le perds des sceaux . M. Piaggi peut étre assuré que l'in-
terprétation 'sera laite dans le sens le plus libéral . il aura
)'océdaion de le constater avant peu, je l'espère.

1111,1ean-Baptt te Blaggir Pane ces conditions je n ' insiste pas,
je retire l'amendement. (Applaudissements à gauche et ait
rentre .)

M : le président. L'amendement n° 10 est retiré.
Personne no demande , plus la parole ?. .
- Je mets aux volte l'amendement n° 38 présenté parle Gou-'

vernement.
• (L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . M . Mazioi, au nom de la commission des
lots constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la Ilépublique, a déposé un amendement n° t9
qui tend, après l'article p bis, à insérer le nouvel article
suivant :

	

. ..
« L'article 0 de la lot du 6 août 1953 est abrogé et remplace

par les dispositions suivantes:
« Sont amnistiés les faits définis à l'article 1' r de l'ordon-

nance du 28 novembre' 1944, quelles que soient la nature et
d a-durée de-la peln0 qu'ils ont entraînée, lorsque les faits ont

tté'don1mls 'par 'un délinquant de moins de vingt et un ans . ».
La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Il s'agit do faire bénéficier dé l'emmielle
une catégorie de jeunes délinquants dont l'âge se situait entre
98 et'2t ana Et qui .n'étaient pas visés par les'dlspositions do
l'ordonnance du 28 novembre 1944.

Il s'agit . de passer l'éponge sur les infractions . commises .parides ,personnes qui, . vn .leur jeune âge, avaient . pu. être. entraî-nées dans la vote de la collaboration .

ment . (Applaudissemens .)

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux..

M. te garde des sceaux. Dans le large esprit d'apaisement
qui est celui du Gouvernement - je tiens a le souligner -
j'accepte cet amendement.

Au passage, qu'il me soit permis de rappeler que cet amen-
devient reprend un texte que avais moi-mime déposé lors-
qu'est venue en discussion, après la Libération, une loi d'am-
nistie, à une époque où j'avais l'honneur de siéger sur ces
bancs . (Applaudissements à potiche et au centre .)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 19 dé
M . Mariol, accepté par le Gouvernement.

(n amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. M . Bignon a présenté un amendement n° 30
tendant, après l'article 6 bis, à insérer le nouvel article sui-
vant:

« Dans le G. alinéa de l'article 29 de la loi n° 53-G81 du
G août 1953, substituer aux mots : « Militaires de la guerre
1939-1915. . . n, les mots : « Militaires de la guerre 1914-1918 et
de la guerre 1939 . 1915 n.

La parole est à M, Bignon.

M. 'Albert Bignon, L'article 29 de la loi du G août 1953
avait prévu le bénéfice de la loi d'amnistie pour les anciens
combattants de la guerre 1914-1918 et de la guerre 1939-1915
et pour les militaires de la guerre de 1939 titulaires d'une
citation homologuée.

Or, l'expérience a montré qu'il existe des militaires de la
guerre 1914-1918 qui ne possèdent pas la -carte du combattant,
par exemple ceux qui servaient à l ' intendance, au génie ou
dans des unités non combattantes, mais qui sont néanmoins
titulaires d'une' citation homologuée.

N'ayant pas la carte de combattant; ils ne peuvent béné-
ficier de la loi d'amnistie, alors que des militaires de la guerre
1939-1915 se trouvant dans le même, cas, mi profitent.

Il n'y a pas de raison d'établir une différence de traitement
«entre les militaires de 1914-1918 et 'ceux de 1939-1915 qui se

trouvent dans une situation identique . Je demande' l'égalité
. totale entre tous les soldats des .Meus uerreé. Tel est 1 objet
de mon amendement . (Applaudissements.)

M . le président. La parole est' à M . le *rapporteur.

M. le rapporteur . M . Bignon vise les soldats de 1014-1918
qui, quoique non titulaires de la caite du coinbatlânt, sont
titulaires cependant d'une citation homologuée.

La commission accepte l'amendement.

Mr le garde des-sceaux . Le Gouvernement l'accepte égale-
"t

M. te président. Personne ne demande plus la parole ? . .,
Je mets aux voix l'amendement n° 30 do M . Bignon.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . M . Mentti a déposé un amendement n° t
rectifié tendant, après l'article 6 bis, à insérer le nouvel article
suivant :

	

'
« L'alinéa 1 , du paragraphe 7° de l'article 29 de la loi du

6 août 1953 est complété ainsi qu'il suit:
« . . .et les titulaires de la médaille do la Résistance n.

La parole est à M . Maziul pour soutenir cet amendement . .

M . le rapporteur . A l'article 29 de la loi du G moût 1953
portant amnistie figure un paragraphe 7° qui permettait d'am-
nistier les résistants qui pouvaient produire certaines justiti-
calions.

Par suite du désordre qui régnait à l'époque, un certain
nombre de résistants, effectivement résistants puisque titulaires
de la médaille de la Résistance, n'ont pu fournir les justiti-,
cations qui leur étaient demandées.

L'amendement de M. Moattl tend à compléter le septième
paragraphe de l'article 29 de la loi du. G août 1953 par les
mots : « et les titulaires do la médaille de la Résistance n, sans
autre justification .

	

•
La-commission accepte cet . amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement 2
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• M . le garde des sceaux . Animé de l'esprit nui m'a incité
à accepter l'amendement précédent, j'accepte également l'amen-
dement de M. Moatti.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement de M . Moatti,
pceepté par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

.ASSEMBLEE NATIONALE - SEANCE DU . 8 JUILLET 1959

[Articles 7 et 8 .]

M. le président . « Art . 7 . - Cesseron t d'être mentionnées
au casier judiciaire les condamnations prononcées avant le
28 avril 1959 par des- juridictions étrangères pour infractions de
la nature de celles visées à la présente loi et aux lois d'amnis-
tie antérieures, commises, dans . ce cas, avant les dates déter-
minées par lesdites lois. »

Personne ne demande la parole 7 .,,
Je mets aux, voix l'article 7.

.!(L'article 7, mis aux voix, est adopté .)

« Art . 8. - Sont amnistiés les faits commis antérieurement
au 28 avril 1959 ayant donné lieu ou pouvant donner lieu,

- uniquement , ou conjointement à une sanction pénale amnistiée,
à des peines disciplinaires contre les avocats et officiers publics
ou ministériels, sans qu 'il en résulte aucun droit à la réinté-
gration, qui reste facultative.

« Sont également amnistiés dans les mêmes conditions de
date les faits ayant donné lieu ou pouvant donner lieu, uni-.
quement ou conjointement- à une sanction . pénale amnistiée,
à des sanctions professionnelles quel que soit le nom ou la
nature de l'autorité ou de la juridiction chargée de les pro-
noncer, sans qu'il en résulte aucun droit à la réintégration, qui
reste facultative.

- ' c Dans l'un ou l 'autre cas, sont exceptés les manquements
à la probité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur . » =Adopté.)

A cet égard, je donne l'assurance, aussi bien à M . .Biaggi
qu'à ses collègues, que les demandes adressées à la Chancellerie
seront examinées avec le plus grand désir d'apaisement, qui
inspire, d'aill eurs, tout le texte de la loi d'amnistie.

M, Jean-Baptiste Staggi- Je vous remercie, monsieur le minis-
tre, et je retire l'amendement.

M . le président. L'amendement est retiré . .-
Personne ne demande plus la parole?
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9, mis aux voix, est adopté.)

[Articles 10 et 11 .]

M. le président. « Art . 10 . - Sont amnistiés les faits commis
antérieurement au 28 avril 1959 par les étudiants et élèves
des écoles et facultés ayant donné lieu ou pouvant donner
lieu, uniquement ou conjointement, à une sanction pénale
amnistiée, à des sanctions disciplinaires par les conseils de
discipline ou toutes autres juridictions similaires. s.

Personne ne demande la parole?
Je mets aux voix l'article 10.
(L'article 10, mis aux voix, est adopté.)

« Art . ii . - Les contestations sur le bénéfice de l'amnistie
en ce qui concerne les infractions pénales visées au présent
litre sont soumises aux règles de compétence et de procédure
prévues par les articles 768, et suivants du code de procédure
pénale.

« Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par
un prévenu, la requête doit être présentée au tribunal compé-
tent pour statuer sur la pou rsuite.

« Dans tous les cas, les débats ont lieu en chambre du
conseil . » (Adopté .)

[Article 9.]

M . le président. « Art . O . - Sont amnistiés les faits commis
antérieurement au 28 avril 1959 quelle qu'en soit la nature et
quelle que soit la qualification retenue, avant donné lieu ou

. pouvant•,donner lieu uniquement ou conjointement à . une sanc-
tion pénale amnistiée, - à des sanctions disciplinaires contre les
fonctionnaires de l'Etat, les agents civils ou militaires, les
fonctionnaires, agents ouvriers et employés dés collectivités et
services publics, à l'exception de ceux constituant des manque-
ments à la probité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur . »

M. Bisggi a déposé un amendement -n• 34 tendant à compléter
l'article 9 par le nouvel alinéa suivant:

« La demande de réintégration pourra être introduite soit par
l'intéressé, soit parle ministre de la justice, soit par le ministre
'de, las défense nationale, soit par le .grand chancelier de la
Légion d'honneur . s

La parole est à M . Biaggi.

M . Jean-Baptiste Biaggi . C'est une erreur matérielle qui a
fait venir cet amendement . à l'article 9, et je serai appelé à
lq retirer.

[Articles 6 bis et 12 .]

.11 est trés,slmple, il tend à permettre à M . le garde des sceaux
de se saisir d'une demande de réhabilitation dans l'ordre
national de la Légion d'honneur de toute personne qui aurait
bénéficié par ailleurs des dispositions amnistiantes.

Si M. le garde des sceaux estime qua le texte tel qu'il est
rédigé lui permet de prendre l'initiative de la demande de réin-
tégration sans même avoir besoin d :etre saisi par l'intéressé,
je retire mon amendement .

	

. .

M . le précldent . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garda des sceaux. Le texte de l'article 16 précise bien
que la , réintégration 'pourra- étre . prononcée à la demande,
le cas .échéant, du ministre intéressé. Dans ces conditions
M . lllaggi a satisfaction.

Je tiens à souligner au passage, si je comprends bien la
préoccupation de M. - Biaggi, qui est aussi celte du garde des .
sceaux, q u'il convient de penser à un certain nombre d'amnis-
,liés ,qui tiennent peut-étre moins à l'amnistie qu'au droit
'de porter le ruban rouge qu'ils ont gagné sur les champs
de bataille .

M . le président. Je vais appeler maintenant l'Assemblée à sta-
tuer sur l'article 6 bis et sur l'article 12.

Le Sénat a, en effet, adopté un article 6 bis nouveau et, jar
voie de conséquence, supprimé l'article 12, les dispositions en .
cause ,s'excluant.

	

-
Je donne lecture de l'article 6 bis:

« Art. 6 bis . - Sont amnistiés les délits commis entre. le
i° mai 1958 et le 28 septembre 1958, en relation directe avec
les événements d'ordre politique qui se .sont déroulés durant
cette période . »

M . Mariol a présenté, au nom de la commission . des lois
constitutionnelles de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, saisie au fond, un amendement n• 8
tendant à supprimer cet article.

La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Cet amendement tend à supprimer 1'

	

9e
6 bis du projet de loi qui nous a été soumis par le Séria

	

1
rétablir l article 12 lei q u'il figurait dans le projet de 1

	

au
Gouvernement.

L'article 6 bis . figurait dans les mesures générales de la loi
d'amnistie, tandis que l'article 12 figure dans les mesures
individuelles, c'est-à-dire la gràce amnistiante. L'article te a
trait aux infractions qui ont été commises en relation directe
avec les événements apolitiques qui se sont déroulés entre le
1" mai et le 28 septembre 1958 . La commission a estime plus
normal de laisser à M . le garde des sceaux, plutôt qu'aux divers
parquets l'appréciation du lien qui pouvait exister entre les
infractions et les ,événements politiques qui se sont déroulés
à cette époque.

D'ailleurs, qu'il s'agisse d'une mesure générale où l'apprécia=
tion sera laissée aux magistrats du parquet ou des chambres
d'accusation, ou d'une gràce amnistiante où l'appréciation sera
laissée à M . le garde des sceaux, cela ne, change pas grand-
chose, car- chacun sait qu'il y a une unité dans les serviles de
la chancellerie . Si cette appréciation était laissée aux magistrats
des parquets ils demanderaient l'avis' du garde' des sceaux, n
tandis que, cette appréciation étant laissée au garde des sceaux,

.11 demandcrâ lui-même
appréciation

une enquéte puai patgiuels
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Dans l'intérèt d'une bonne . administration de la justice et
pour ne pas encombrer les parquets, la commission a estimé
préférable de ranger cet article dans les mesures individuelles.

M . le président . La parole est à M. Chandernagor, contre
l'amendement.

M. André Chandernagor . Mes chers collègues, M. le rapporteur
vient de cous dire que, techniquement, l'amnistie de plein
droit qui a été prévue par le Sénat dans son article 6 bis, et
la grave amnistiante qui a été prévue par la commission dans
le cadre de l'article 12 aboutissent aux mime résultat . En
réalité, je crois qu'il faut faire tris attention.

Vous avez dit hier, monsieur le garde des sceaux, qu'une
loi d'amnistie ne doit pas titre à sens unique, et j'ajoute qu'on
ne doit jamais suspecter un seul instant qu'elle puisse 1 s ire.
Une loi d ' amnistie doit être un grand acte d'unité nationale
et surtout, mes chers collègues, lorsqu'il s'agit de délits commis
à l'occasion d'événements sur lesquels l'on&iii n'est pas encore
passé, puisqu'ils se sont déroulés entre le mois de mai et le
mois de novembre de l'année dernière.

Dans les deux tendances qui, à ce moment, ont pu s'affronter
dans le pays, des gens d'égale bonne foi, poussés par la passion
de la cause qu ' ils servaient, ont pu commettre, à l'occasion
de réunions publiques ou de propagande - que sais-je enco re ?
- certains délits.

Or, dans le Gouvernement actuel - et pas un instant,
monsieur le garde des sceaux, je ne veux mettre en cause votre
esprit d'impartialité - nue seule de ces tendances est repré-
sentée . (Exclamations et protestations au centre et à droite.)

M. Jean-Marie Le Pen . Hélas!

M. André Chandernagor . Par conséquent . sans vouloir mettre
en cause, je le répute, l'impartialité de quiconque, nous devons
éviter que des gens plus ou moins bien intentionnés puissent
un seul instant suspecter le Gouvernement de partialité.

C'est pourquoi noue devons compléter l'ouvre d'unité natio-
nale que nous voulons réaliser en disant que toue recher-
chons pour tous une amnistie pleine et entière, et non pas une
grave amnistiante.

Cela ne va pas très hein sur le plan de la technique jnrili-

u
ie, niais sur le plan politique, cela a sou importance . (Appluu-

i.sscrncnts à l' erlréme gauche .)

M . le président. Quel est l'avis .du Gouvernement ?

M, le garde des sceaux . Je suis sensible aux paroles pronom
(iées par M . Chandernagor . Notre colla "ne admet implicitement
que, le garde des sceaux apportera le plus grand esprit de libé-
ralisme à l'exasuca de ce texte et qu'il se gardera toujours d'ap-
pliquer une amnistie à sens unique. Je lui demande de bien
vouloir nous faire confiance dans là mesure ou tout de même,
à l'occasion de ces événements que remontent maintenant à
plus d'un an, nous avons vu beaucoup de bon grain et un peu
d'ivraie.

J'ai le sentiment que l'amnistie par décru est préférable, et
c'est pourquoi je demande à M . Chandernagor de ne pas insister.

M . André Chandernagor. Mon groupe maintient sa position
et votera contre l'amendement.

M. le président. Je ets aux voix l'amendement n° 8 présenté
par M, Mariol au noue de la commission.

(L'amendement, nuis aux voir, est adopté .)

M. le président . L'article 6 bis est clone supprimé.
*Je suis saisi d'un entendement n e 15, présenté par M . Moziol

nu nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, -
saisie au tond, et qui tend à rétablir l'ar ticle 12 dans le texte

'suivant:
'« Pendant un délai d'un an à compter de la publication de

la présente loi, ,peuvent être admises par décret au bénéfice de
l'amnistie toute.; personnes poursuivies ou condamnées pour

. des délits en relation directe avec les événements politiques
. qui se sont déroulés entre le 1" mai et le 28 septembre 1958 . e

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amcndedient ne 15 de M . Maziol,
{L'amendement, mis au .e rois, cet adopté.) -

•M. le président. Le texlo proposé par cet amendement devient
'plut de l'article 12,

[Article 13 .]

M. le président . tO Art . 13 . - Pendant un délai d ' un an 3
compter de la publication de la présente loi, peuvent être admis
par décret au bénéfice de l ' amnistie les anciens militaires ou
résistants titulaires de titres militaires ou de résistance excep-
tionnels poursuivis ou condamnés pour les délits dont les
peines sont prévues aux articles 2 et 3 de l ' article 83 du code
pénal. ii

M . Trémolet de Villers a présenté un amendement n° 37 tells
dent à supprimer cet article.

La parole est à M . Tréutolet de Villers.

M . Henri Trémolet de Villera . L 'article 13 prévoit la grave
amnistiante » pour les anciens militaires ou résistants titulaires
de titres militaires ou de résis!ance exceptionnels, poursuivis

. ou condamnés pour les délits dont les peines vont prévues aux
paragraphes 2 et 3 de l'article 83 du code rénal . „

C'est donc là un texte très important, puisque ces deux para-
graphes prévoient les atteintes à la sûreté de l'Etal en temps
e guerre et en temps de paix.
Or, il semble que l'article 13 du projet s'appliquera surtout

à ceux qui ont commis des actions contraires :1 la défense du
pays à 1 occasion d'événements tout proches, en Indochine ont
en Algér:e,

Certes, comme le disait hier 51 . Biaggi, comme on l'a répété
aujourd'hui, une loi d'amnistie doit cire d'apaisement . Mais,
dans sou rapport, la commission souligne à bon droit que
a la générosité n ' exclut pas la ptudence, spécialement dans
les domaines ou' la répression s'avère indispensable à la sau-
vegarde de l'iulérêt national et -il . Mariol souligne, à propos
de l ' article 13, qu'au cours de la discussion la eonmissiou a
considéré que le lpxle peut viser certains gravés de pressa
un rouis et que son application risque de rendre fort délicate
la Vielle du garde des sceaux.

Cette-observation a attiré mon attention, et s'il est exact
que la triche du garde des sceaux petit être tris compliquée,
j'estime que l ' article 13 va plus loin et que son application
est plus étendue vivant le texte qui nous est présenté.

Il s'agit, en effet, non pas seulement de délits de presse -
ce ilul est déjà grave pour la sûreté de l'État - mais i l l e t
s'agir encore d'autres délits, q otammeut de ceux qui sont les
plus-répréhensibles dans les événements que nous vivons
actuellement.

Or, autant il est admissible qu'un homme qui a acquis
des titres de résistance ou des titres militaires soit absous des
failles qu'il a pu commettre auparavant ou au moment oit il
acquérait ces titres, autant il apparalt difficile, parce qu'il a
autrefois acquis des litres, de lui pardonner sans vérification,
sans qu'il ait fait un geste pour solliciter l'indulgence ; ou
avant même qu'il ait été complètement jugé, de le faire Mené-
licier des nuécites qu ' il s ' est acquis précédemment . D' autant
qiue ceux qui se trouvent dans ce cas ont souvent été consi-
dérés comme des guides et out pu . abusant de leur titre,
prendre entre temps une influence morale très grande.

il apparalt donc manifestement que, tel qu'il nous est pré-
senté, ce texte, dans sbn princi p e même et dans ses ternies,
risque de po rter atteinte au moral de li nation et de l'armée
s'il vise, comme on peut le penser, des délits commis dais
un temps très proche et relatifs aux événements d'Algéi :e ou
d'Indueltine.

Je souligne à l'attention de M . le ministre le caractère d'in-
terprétation cxtrémement difficile du mot exceptionnels u.

[,fui va décider du caractère exceptionnel des litres ui, ilitaires
oui des titres de résistance ?

J'entends bien que le ministre agira avec patriotisme et
salacité, mais les régies que nous fixons ont une perlée géné-
raie, et ce qui est dangereux . à man sens, c'est de priser par
principe la possibilité de grfices amnistiantes pour des gens
qui ont porté atteinte à la sûreté de l'État, sans préciser quo
ces graves ne rappliqueront pas à des délits eomntis contra
la défensê actuelle du territoire, à des lvénemenls qui, hélas!
ne sent pas encore terminés . (Applaudissements à droite .)

En effet, nn semble passer trop facilement l'éponge sur vies
faits extrémenient graves, ce qui risquerait d ' être un désaveu
pour ceux qui, tous les jours, tombent en ntétrnpcne ou aune
les départements algériens pour la défense de la paix . (Appien.
dis.scments à droite, au centre droit et sur plusieurs bancs t
gauche ' au centre .)

C'est pourquoi je propose de supprimer l'article 13 .
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M. le président. La parole est à M . Eugène-Claudius Petit,
'Contre l'amendement.

M. Eugène-Ctiudit s . Petit. Je , désire simplement demander à
l'Assemblée nationale 'de maintenir l'article 13, afin que le cas
de ceux qui se sont acquis des titres tout à fait exceptionnels
dans la Résistance ou des titres militaires dans la guerre soit
examiné en dehors d'autres considérations et pour . que ne
soient point oubliées des personnes et des camarades qui, en
des temps difficiles, étaient les meilleurs parmi nous, que la
passion ou la générosité a pu porter parfois à accomplir des
actes que nntiç Jeur reprochons nous-mêmes, mais il est des
moments où des actes de générosité - et l'amnistie est un de
ces actes - permettent de remettre dans le droit chemin
ceux que la passion a pu . égarer.

Nous ne voudrions pas que ceux qui se sont Anis des titres
particuliers à notre reconnaissance risquent d'échapper 9 mie
amnistie heureuse sim p lement parce qu'on aurait voulu écarter
des cas particuliers sous prétexte de procéder seulement par
mesure générale.

assurasse«.
Nuits sommes ici quelques dépntés de France, aussi observa-

teurs que d'autres - de France-Observateur (Sourires) - très
soucieux que les résistants ne tirent pas des services qu'ils ont
rendus à la nation la garantie que leurs crimes ou Ieurs délita
seront amnistiés automatiquement . (Applaudissements à . pnu-
càe, au centre et d droite.)

Je vous demande en gràce, monsieur le garde des sceaux, de
nous donner des apaisements. Dites-nous que, lorsque vous
pèserez les services rendus et les torts commis envers la nation,
vues vous souviendrez. que vous avez été un déporté' et un
résistant ; mais aussi que vous êtes le ministre d'un gouverne-
Ment placé sous le signe de général de Gaulle . Nous vous
demandons en grâce, à vous qui avez le sort de la nation entre
lest mains, de ne lien faire qui puisse compromettre le 'destin
de la patrie.

A cet égard, je vous demande une «autan« complémentaire.
Il n'est pas fflsible que nous -vous laissions la latitude, pen
dont un an dater de la promulgation ùe la loi, d'amnistier
des faits qui seraient postérieurs à tette promulgation. Or dalla
le silence du texte et la lof étant promulguée dans huit jours,
vous aurez-pendant un an, monsieur le garde des sceaux, le
droit de grâce amnistiante pour des faits commis postérieure-
ment à la promulgation de la loi.

Je vous demande donc, monsieur le garde des scea.ix, do
déposer vous éMe un amendement qui, tout en vous unifé-
rant le droit d'accorder par décret et pendant un an des gnlees
amnistiantes, précisera qu'en . aucun cas celles-ci ne. pouri•ottt
viser des . faite. qui ne seraient pas outilleurs an 28 avril 1959.
((Appieudissernents .à droite et sise de ;sombrent bancs à gauche
et mi centre .)

M. le plaidait. i.a parole est à•M. le garde des sceaux.

II. te ponde des eeeeux . Je répandrai à la lois à M. Ttémolet
de Vitrera et à M. le président de la commission que je vais
au-delà de leurs préoccupations.

L'amendement que j'ai déposé vise - et cela en souligne
l'esprit - les faits-cdmmisnvant le t3 mai 1958.

Je tiens à déclarer ici avec force qu'il ne vise point assuré-
ment ceux qui. avec persévérance, entretiennent dans le pays .
pis climat, de défaitisme, car il faut bien l'appeler par sen nom.
•(Apptaudasempalt-sur de nombreux bancs de la penche à ja -,

II vise le cas d'un certain nombre de Fiançais qui ont fait
la preuve de leur patriotisme aussi bien hier qu'aujourd'hui,
mais qui, avant le changement de nos institutions, ont pu être
animés par un sentiment à la fois généreux et imprudent . _

Je le répète, il ne s'agit, en aucune façon - j'en prends ici
l 'engagement solennel - de couvrir des campagnes • qui , sont
intoléraihles . (Très bien ! très bien ! à gauche et au centre-)

M . Jan-Bapjiste Rangea. Três'bienl

R. te garde des sceaux . Il s 'agit, tris simplement, de se
préoccuper du sort d'un certain nombre d'excellents Français
qui, avant le changement profond de nos institutions, ont pu
commettre des' erreurs de jugement.

C'est la raison pour laquelle, vous rappelant une fois de
plus qu'une amnistie ne doit pas être à sens unique, je vous
demande instamment de bien vouloir adopter l'article t3 dans
le texte voté par le Sénat. (Applaudissements à gauche et au
centre .)

	

_

. M. ta président . La parole est à M. Trémolet do Villers.

M . Henri Trénmtet de Yiltera . Monsieur le ministre, vous avez
indiqué qu'il ne s'agissait, en aucun cas, d'amnistier des délits
constitués par des campagnes de presse qui étaient des cam-
pagnes défaitistes . Je vous remercie très profondément de cette
assurance .

	

-
Je dois cependant observer, en raison même du caractère

général du texte, que l'on pourrait penser que la grâce amnis-
tiante s'appliquerait, par exemple, à des personnes qui auraient
aidé la rébellion, d'une façon ou d'une autre, et autrement
que par des campagnes de presse.

Je veux m'abstenir absolument d'avancer ici aucun nom, car
j'estime que nous devons rester dans les règles générales. Pour
cette raison,. mieux vaut que vous ne nous demandiez pas de
voter ce texte et que vous preniez un sut-se moyen en votre
possession pour les cas où vous jugerez qu'in y a titre excep-
tionnel justifiant une mesure exceptionnelle, à savoir la gràee

rue et simple. Vous pouvez gracier et c'est tout à fait différent
la grâce amnistiante que vous nous demandez de voter-

J'entends bien que ce n'est pas la même chose . Mais préci-
sément je souhaite que dans un texte comme celui-ci, qui
vise à apaiser les esprits sur des laits lointains et qin prend
acte de justifications appendes par des titres et des droits
postérieurs aux fautes, on ne glisse pas la possibilité d'amnis-
tier des faits qui touchent à des événements actuels et dont les
coupables n'ont encore eu la possibilité ni de participer à la
défense du pays, ni même quelquefois de manifester leurs
regrets ou leurs remords, ne de changer d'attitude.

Je pense m'exprimer avec suffisamment de clarté, sans qu'il
me soit besoin d'entrer davantage dans les détails.

C'est pourquoi, si vous ne nous donnez pas l'engagement
absolu qu 'aucun fait touchant les événements actuels ne béné-
ficiera de la grâce amnistiante que vous avez prévue, je main-
tiendrai mon amendement . (Applaudissements ti Brode .)

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. te garde due sceaux . J'indique tout d'abord à M . Trémolet
de Villers que, s'agissant d'une amnistie prévue par décret,
celui ou ceux qui auront à signer ce décret prendront certai-
nement la précaution élémentaire de s'assurer qu'elle est bien
.demandée par ceux qui en réclament le bénéfice, et que ceux-et
reconnaissent ainsi leur erreur passée. Voilà pour le premier
point. (Applaudissements.)

	

.
Le second :int est d'ordre g énéral. Cet article 13, dans son

ensemble, ,est le- seul qui- confère à cette amnistia le carac- -
tore que lui ont donné les derniers orateurs et ceux qui en
ont parlé hier, ,

Il no faut pas qu'yno amnistie soit à sens unique . Dans la
mesure oit cet article 13 vise des cas très limités, dans la mesure
où il intéresse une autre catégorie de Français que ceux' visés
far les autres dispositions du texte, dans la mesure enfin où
ii souligne que l'amnistie ne doit pas être exclusive, j'insiste
pour que l'Assemblée retienne, tel que je le lui ai présenté, l'en-
semble de l'article. (Applaudissements à gauche èt au centre.)

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Trémolet de Villers t

M. Henri Trémolet de Villars; M . le ministre ne m'a meni-
feslement pas répondu. Je maintiens donc mon amendemeni,

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. René Mestti, président de la commission . L'article 13 du
projet de loi que nous examinons est celui qui pose, à chaque
député qui a participé aux actions de la Résistance, le pro-
Dlcme de conscience le plus grave.

S'il s'était agi d'une amnistie de plein droit, il ne tait aucun
doute au président de la commission que tous les membres de
la commission se seraient pimentés contre . Mais il s'agissait
essentiellement de donner à M . le garde des sceaux,- dont nous
connaissons le passé de résistant et de déporté,' la possibilité
;d'apprécier-fut-même pendant un délai de un an, en conscience,
si les services rendus à la nation pendant la période la plus
troublée de son histoire peuvent compenser les erreurs ou les
délie commis depuis . Voilà le problème de conscience qui se
pose à chacun de nous.

Je voudrais que M . le garde des sceaux nous donne quelques

A - mon gland regret.
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M. dean-baptiste Bleui . Je demande la parole contre l'amen-
dement.

M . te président . La parole est à M . Biaggi, contre l'amende-
Ment .

M. Jean•Baptiste Biaggi . Je m'excuse auprès de M . Trémolet
de Villers de parler contre son amendement, encore que nos

. préoccupations, j'en suis sûr, soient communes, tuais peut-dire
pourrions-trous parvenir au andine but par d'autres *nies.

Après les apaisements donnés par M . le ministre sur cet
article qui reporte la date (les faits visés à une date historique
où une mutation s'est produite, à tel point que certains textes
votés alors par l'Assemblée - je n aurais pas Je mauvaise•
grâce d'insister car neus étions visés par ces dispositions sans
précédent dans l'histoire de la République - paraissent caducs,
je pense que la date du 13 mai indiquée par M. le garde des
sceaux est suffisamment importante peur que ceux qui se sont
trompés, qui ont choisi la mauvaise voie, peut-être dans le
'dessein de servir la patrie, puissent entrer dans le cadre de le
loi d'amnistie.

Cependant, je serai appelé dans quelques instants à dévelop-
per certaines considérations sur lesquelles, je crois, l'Assem-
blée sera également d'accord, concernant certains autres faits,
et à giroie desquelles je demanderai aussi à l'Assemblée de
prendre ses rmponsabilités ou'tout au moins des engagements.

Dans l'ensemble, nos positions sont suffisamment claires
pour rie pas nous diviser sur une disposition dont l'appli-
cation nous parait devo ir être saine et pour que nous puissions
faire confiance à M . le garde des sceaux qui nous a maintes
dois donné la preuve de son objectivité et de sa haute cons-
cience . (Applaudissements à gauche et au centre.)

N. le président. La parole est à M. Trémolet de Piliers.

M. Henri Trémolet de Villere . Je désire attirer l' attention de
M. le garde des sceaux sur le fait que mon amendement n 'est
pas du tout hors de -l'esprit de son projet de loi.

Au contraire . Comme le souligne le rapport de M . Maziol, l'es-
pnt du projet est de générusite pour ceux qui ont permis à la
France de résister, à l'intérieur comme à l'extérieu r, aux entre-
prises dirigées contre l' intégrité de son territoire . Dés lors, il ne
peut être question d'amnistier ceux qui auraient travaillé cadre
d ' intégrité du territoire . Mais M . le garde des sceaux me fait
observer qu'il a ajouté à son article une date qui ne figure pas
F f ir mon texte ; et je n'ai pas vu d'amendement déposé dans ce
sens.

M. André Marie. Liant donné que le Gouvernement propose
une date, je crois en effet qu'il faut voter son amendement
pour donner d la lui d'amnistie ùil caractère général. Mais je
comprends mal, dès lors que l'on précise une date pour les
délits qui ont été connais, que l 'on ait besoin d'une année
d 'incertitude pour (pie les intéressés, les éventuels bénéficiai-
res, formulent leur demande.

A cet égard, il serait infiniment préférable, aussi bien d 'ail-
leurs pour les intéressés que pour M . le garde des sceaux, quo
le. délai d'un an soit, sur sa propre demande, considérablement
réduit.

M . le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Je me rallie à la su g gestion de
M . André Merle pour les raisons qu'il vient de développer.
(Applaudissements.)

J'accepte que le délai soit réduit à six mois.

M, André Marie. Que les bénéficiaires prennent d'abord Leuri
vacances. (Mires .)

M. le garde des sceaux . Je propose donc qu'on lise comme
suit le début de l ' article 1 :1 : c< Pendant un di' :ai de six mois. .. ».

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n^ 47 pré-
senté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix la proposition de M . le
garde des sceaux tendant à rédiger ainsi le début de l'article 13:

« Pendant un délai de six mois à compter de la publication
de la présente loi . .. e etc,. ..

(Celte proposition, mise aux voix, est adoptée .)

M . le présidant. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article i3, modifié.

(L' article 13, modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 13 bis .]

M. le président de ta dan sNon. L'amendement vient d ' être
déposé.

M . le président. Je suis, en effet, saisi d'un amendement ne 47

présenté par le Gouvernement, tendant à insérer dans le texte
de Perfide 13 après les mois : «m ., pour les délits. . . », les mots
e c 'nuis avant le 13 irai 1958. . . n.

M. ltenri Trémolet de Villere. Tant que je n'ai rien d'écrit
sous les veux, vous admettrez avec- moi que je demande quel-
qia s précisions . (Applaudissements ù droite .)

M. le garde des sceaux attire mon attention et celle de l'As-
semblée sur ce que représente la date du 13 mai et sur le
changement complet d'optique .tant de la part du Gouvernement
que de la part des citoyens.

Dans ces conditions, et en ration des engagements formels

l'intégrité
M. le garde des sceaux a pris touchant la sauvegarde de

I intégrité g lu territoire et du'fait que les mesures ne seront -
appliquées qu'if. titre absolument exce,'lionnel et après de tris
minutieuses vérifications, j'accepte de retirer mon amendement.
.(Applaudissements ù gauche et au centre .)

M. le président. L' amendement est retiré.

La parole est à M . Cliazelle.

M . Jean•Loule Maudis. Je me proposais de parler en mon nom
peisounel afin que personne ici tie soit gêné mais, après le
retrait de l'amendement de M . Trémolet de Vil►ers, mon propos
n'a plus d'dbjet.

M . André Marie . Je demande la parole.

M . Is président. La parole est à M. André Marie.

M. le président. « Art . 13 Gis . - Pendant un délai d'un an
di compter de la publication de la présente loi peuvent être
admis par décret au bénéfice de l'amnistie les délinquants pri-
maires entrant dans l' une des catégories visées à l 'article 29
de la loi n° 53-681 du 6 août 1953, qui ont été condamnés à
des peines•correctiomieties peur des faits antérieurs au 28 avril
1939.

M. Mariol a présenté, au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République, un amendement n° 16 rectifié tendant, après les
mots : . loi ne 53-681 du G août 195 se A insérer les mots:
« ou tiitulrires de la médaille de la Résistance ».

La parole est à M. Mariol.

M. Jacques Nazie!, rapporteur. L'article 13 bis admet épar
décret, pendant un délai d'un an, au bénéfice de l'amnistie les
délinquants primaires entrant dans l'une des catégories visées
à l'article 29 de la loi du 6 août 1953. '

Dans le rapport . qui a été distribué à l'Assemblée, cette
amntstte figurait au nombre des amnisties de droit commun et
d'ordre général inscrites à l'article 6 ter. Mais au cours du
deuxième examen de ce rapport, la commission a estimé que
ces catégories de délinquants qui sont (les anciens combattants,
des anciens déportés, prisonniers et résistants, avaient déjà
bénéficié de nombreuses mesures d'amnistie et qu'il en était
parmi eux qui, peut-étre, avaient snéculé sur le fait que, perlo-
diquement, ils se trouva :est amnistiés des délits qu'ils pou-
vaient commettre.

C'est pourquoi la commission a considéré qu'il était sage
cette fois (le subordonner cette amnistie à une décision de
M . le garde des sceaux et d'en faire une mesure individuelle.

l .a commission a accepté tout à l'heure un amendement do
M . Mnatti tendant è compléter ainsi qu'il suit le paragraphe 7"
de l'article 20 de la loi du 6 août 1959 : « . . . et tes titulaires de
la médaille de la Résistance ».

Cette fois encore, la commission accepta à l'article 13 bis la
modification proposée par l'amendement n• 16 rectifiée
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M. le président . La parole est à M . Guillon, contre l'amen-
dement.

L'amendement que j'ai l'honneur de soumettre à l'approba-
tion du Gouvernement et de l'Assemblée élargit cette amnistie
facultative, dépendant du seul pouvoir exécutif, aux mineurs
délinquants.

1a loi d'amnistie, en effet, par définition loi de générosité,
doit à mes yeux s'appliquer par priorité aux mineurs et ce,
pour des raisons élemenlaires.

D'abord, les jeunes, surtout en des périodes troublées, soue
vent feule de l'éducation et de la surveillance nécesmaires,
toujours parce qu'ils n'ont pas la maturité d'esprit indispen-
sable, se laissent enlrainer beaucoup plus facilement que
d'autres.

Ensuite - ici je parle par expérience professionnelle --
léesqu'uu mineur, condamné sévèrement, fait la preuve qu'il
est capable de se racheter, il a droit non seulement au pardon,
mais aussi - c'est -cela l'amnistie - à l'oubli . (Applaudisse-
ments sur certains bancs à gauche et au centre .)

Enfin, mes chers collègues, me plaçant sur le plan de
l'intérêt du pays, j'estime qu'il est navrant de rejeter de la
société, par la production du casier judiciaire, des hommes
et des femmes qui ont pu certes commettre un péché de jeu -
nesse niais qui, par la suite, se sont réhabilités, parfois
magnifiquement.

Je répète qu'il ne s'agit pas d'une amnistie de plein droit,
mais d ' une amnistie par décret re9ervée aux seuls délinquants
primaires et à l'appréciation souveraine du pouvoir exécutif.

Monsieur le garde des sceaux, je connais suffisamment votre
vigilance pour savoir qu'une telle mesure ne présente aucun
danger. Je connais également vos qualités de crue, et, me
reportant à l'excellent discours que vous prononciez hier, je
conclu rai par les deux derniers vers que vous citiez:

„ Qu'ils soient réintégrés comme l'entant prodigue!
«Qu'ils viennent s'ycrmder entre deux bras tendus!»

Ces deux »ras tendus, monsieur le ministre, seront les
vdtres ! (Applaudissements u gauche et arc centre.)

M. Paul Guillon . Je ne veux en aucune façon minimiser la
valeur de cette décoration.

Je suis moi-même titulaire de la médaille de la Résistance
décernée au titre du Cameroun en aotlt 1910 . Cependant, nui
n'ignore que, dans la période qui a suivi la Libération, cette,
décoration a été parfois attribuée au seul vu d'un certificat de
bonne conduite délivré par quelqu'un s'intitulaht u chef de
maquis ».

Le critère retenu est donc insuffisant pour juger des titres
réels sauctiuurtauet la volonté de lutte contre l'occupant, et io
souhaiterais que les mots u titulaires de la médaille -'e la
Résistance » fussent remplacés par ceux de « titulaires de la
carte de combattant volontaire de la Résistance n.

Etant donné que les mots « titulaires de la médaille de la
Résistance » ont été employés dans un ou deux articles précé-
dents, j'aimerais que le Gouvernement demandàt, avant le vote
eue l'ensemble, la modification desdits articles.

M . le président . La parole est à M . le président de la com-
mission.

M . le président de la commission . Je crains qu ' il n' y ait une
confusion regrettable dans l 'esprit de certains. Tout à l'heure.
l' Assemblée a accepté un amendement n° 1 reciillé que j'avais
déposé pour compléter le paragraphe 7 de l'article 29 de la
loi de 1933 qui amnistiait un certain nombre d'individus, parmi
lesquels il y avait déjà des militaires de la guerre 1939-1915
et des théltres d'opérations extérieurs. Mais, il était apparu à
un certain nombre d'entre nous que le para graphe 7 de cet
article avait été, mn pas mal conçu par le législateur, mais
appliqué trop resirictivement par la Chancellerie . En effet, le
paragraphe 7 visait les peismuics ayant appartenu à des for-
mations de résistance telle ., qu'elles avaient été définies par la
loi du 15 mai 1910, à la date du G juin 1911.

Ainsi donc étaient admis au bénéfice de l'amnistie tous ceux
'qui avaient appartenu à. des réseaux de résistance, antérieu-
rement au G juin i911 et c'est vraisemblablement à quoi faisait
allusion tout a l'heure notre collègue. En effet, pour faire
partie d'une organisation de résistance, il suffisait de brandir
l'attestation du chef de réseau.

Mais, pour avoir ia médaille de la Résistance, que nous ne
confondons évidemment pas avec la croix de la Libération, il
fallait avoir accompli des actes de résistance individuels . Or,
par une interprétation restrictive du texte, la chancellerie, dans
l'application de celte loi de 1931, acceptait d'amnistier ceux
qui faisaient partie des réseaux de Résistance, mais excluait
du bénéfice de cette amnistie tous les soldats des Forces
françaises libres qui avaient reeu la médaille de la Résistance
'i titre individuel, ou tous ceux qui, en Afrique du Nord où
la Résistance était, a l'exception du réseau de notre collègue
M. Caste-Merci, moins bien organisée que dans la métropole,
avaient bien mérité de la patrie et qui, pour des actes nndi-
viduels, avaient été décorés de la médaille de la Résistance.

L'amendement que fatals déposé pour les faits antérieurs à
1953 a été voté salie soulever aucune observ ation de M . Guillon.
Je demande, pour les faits qui se sont déroulés de 1958 à 1959,
que la mémo mesure soit votée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. lo garde des sceaux . Le Gouvernement s ' en rapporte à
la sagesse tic l'Assemblée.

M. le président . ,le mets aux voix l'amendement n° 16 rectifié
de M . MazloI.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M, le président . M . Le Douarec a présenté un amendement
ne 29 tendant à insérer, aprirs les mots : u lui n° 53-681 du
G août 1053 », les mots : » ou àgés de moins de vingt et un ails
au moment de l'inf raction e.

La parole est à M. Le Douaree.

Bernard Le Douarec . Mes chers collègues, l'article 13 bis
rend l'amnistie possible par décret au profit de délinquants
primaires appartenant à certaines catégories visées à l'article. 29
aç la loi .cil 6 août 1953 . M . le présfdeut de la commission
vient d'y faire ajouter les litulaires de la médaille do la
Iiésistance-

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. L'amendement parait conforme à l'esprit
des travaux de la commission . Cependant, celle-ci n'a pas
connu cet amendement . Elle s'en remet donc à la sagesse da
l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Le garde des sceaux commence à
se montrer quelque peu confus en raison -des curnplinients qui
lui sont adressés et du crédit que l'on fait à son coeur géné-
reux . Mais il ne faut tout 'de même pas que la générosité
devienne excessive.

Si je comprends bien son intervention, M . 1 .e Douarec songe
à ceux de ces jeunes adultes qui sont coupables d'infractions
non qualifiées crimes, mais cependant suffisamment graves
pour ne )ms flic visées pair le texte que nous examinons
actuellement.

Je me demande si l'intérêt de ces jeunes adultes n'est pas,
en l'état actuel des choses, de les laisser entre les mains des
éducateurs.

Je sais quo M . Le Douane confierait an garde des sceaux
le sain d'amnistier ces jeunes adultes . Cela ferait bien des
décisions à prendre par décret dans les mois à venir.

Pour conclure, je laisse à l'Assemblée le soin de juger elle-
même s'il convient de se montrer spécialement généreux pour
une catégorie de délinquants qui ne sont plus des enfants, qui
ne sont pas encore des hommes, ruais qui - le problème doit
être posé - seraient, en vue de leur avenir, peut-être mieux
où ils sont que livrés à la liberté totale.

M . le président. La parole est à M . Le Douarec.

M . Bernard Le Douarec, Je crains, monsieur le garde des
sceaux, que nous ge nous soyons pas compris.

Il rue s'agit nullement, dans mon esprit, des jeunes gens qui
sont confiés à des éducateurs . II s'agit d'individus qui, actuel-
lement adultes, ont pu, au cours de leur jeunesse, commettre
ce que je nie permets d'appeler une »élise et qui, par la suite,
se sont réhabilités . Parmi beaucoup d'aulne, m'autoriserez-
vous à citer mu exemple ?

Il fut une . époque - c'était du moins la jurisprudence du,
Libunal auprès' duquel j'avais l'honneur d'exercer - où Id yup



, ASSEMBLEE NATIONALE-, SÉANCE DU 8 JUILLET 1959

	

1359

d'une bicyclette - alors 'mstss ornent Tare - était automatique-
ment sanctionné d'une peine de six a huit mois de prison . Sou-
vent, d'ailleurs, l'auteur du délit était lui-même un veld : il
s'appropriait une bicyclette parce qu'on avait dérobé la sienne,
qui lui était alors indispensable pour circuler. C'était, si l'on
Veut, un échange de mauvais procédés.

Ces hommes, aujourd'hui âgés de trente-cinq à quarante ans,
ne bénéficient pas du projet qui nous est soumis. Or, dans
l'immense majorité des cas, ils se sont rachetés ..

Ce que je demande en leur faveur, ce n'est pas une amnistie
de plein droit . Je désire qu'après l'enquête qui s'impose le
garde des ceaux, dans sa sagesse, décide si ces hommes ont
ou non donné à la société des preuves suffisantes de réhabi-
litation et méritent ou non d'y reprendre leur place avec un
casier judiciaire vierge.

Je m'adresse particulièrement aux confrères qui siègent dans
cette Assemblée . Ils seront d'accord, je le pense, pour admettre
que mon amendement n'est pas exceptionnellement généreux,
qu'il est seulement humain et qu 'il vise des situations perfide
tragiques. Aussi je vous prie très instamment, mes chers . col-
lègues, de bien vouloir l'adopter . (Applaudissements sur quel-
ques bancs à gauche et au centre.)

M . te président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux : Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

Un des honorables membres de cette Assemblée a tenu à
souligner que le devoir de celle-ci était de légiférer . Le Gou-
vernement tient à cbserver, à cette occasion, qu'il laisse par-

' lois à l'Assemblée le temps et la responsabilité de légiférer.
!Sourires et applaudissements à gauche et au centre .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement ris 29 de M . I.e Douarec.
(L'amendement, titis aux rois, est adopté.) (Applaudisse-

ments à gauche et au centre.)

M. le président. M. Le Pen a présenté un amendement n° 4i
tendant à insérer, après les mots : ,( G août i953 les mots

ou_ les personnes ayant eu leur frère, père, mère- ascendant
ou descendant mort en Algérie ou sur un théât re d'opérations
extérieures ou par suite d'actes de terrorisme »,

La parole est à M . Le Pen.

M . Jean-Marie Le Pen. Mon amendement tend à. inclure dans
'la liste limitative de l'ancien article"6 de la loi du 6 août 1953,
les personnes ayant eu lehr frère, père, mûre, ascendant ou
descendant mort en Indochine, en Algérie, en Tunisie, au
Maroe ou par suite d'artes de terrorisme . Il vise, en particulier,
les jeunes gens dont des membres de leur famille ont appar-
tenu . au coups expéditionnaire d'Indochine ou aux corps expé-
ditionnaires de Tunisie et du Maroc ou, encore, ont été vie-
,limes d'actes de terrorisme.

En effet, la naissance de la guerre subversive, la disparition
de la notion de front et l ' activité, sur les arrières, d'un parti
politique aux ordres de l'étranger, ont souvent suscité des
acles, délictueux au sens de la loi, mais fort nobles au sens
de la patrie. En particulier, quelques jeunes gens savaient
que les membres du parti communiste attaquaient les trains
de blessés, jetaient les blessés couchés par les fenêtres.
,((l'ires protestations sur certains bancs à l'extrême gauche .) . ..

M. René Canne . Soyez sérieux!

LI . Jean-Marie Le Pen . Vous vous en êtes vantés vous-mémos!
I(APplaudissements sur de rnontbretute bancs à droite, au centre,
au centre droit et à gauche .)

M. René Canes. Vous ne savez pas ce que vous dites.

M. Jean-Marie Le Pen. . . . sabotaient les armements destinés
à nos corps expéditionnaires (Protestations sur certains bancs
Id l'extrême gauche), en un mot étaient, sur les arrières de la
patrie, avec leurs permanences, leur presse, leur activité poli-
Ume, elle-méme souvent délictueuse mais impunie, le yérila-

jrle bastion de l'ennemi.
C'est ainsi qu'un certain nombre de jeunes gens, dont les

parents se battaient contre les amis des communistes, se sont
_'forfais Mvrés f -sur le•matériel dé ceux-ci, sur leurs personnes

ou sur leurs biens - très souvent d'origine étrangère (Protes-
tations sur certains bancs à l'extréme gauche) à des actes
délictueux.

Ce sont ces personnes que vise men amendement . (Ezcla-
maliens sur certains bancs à l'extrême gauche.)

Si vous voulez que j'aille vous faire taire, je vais y aller!
tApplaidissements à droite, au centre et ù gauche .) Monsieur
Ilallanger, je ne vous chanterai pas la Chanson des tropiques,
mais il ne vous est pas difficile de la deviner!

M. René Cance. C 'est du délirer

M. Jean-Marie Le Pen . Si vous voulez que j'insiste sur ce
point, je puis parler de clisses précises.

Vous avez été, vous les communistes, les alliés du Viet-Minh,
vous vous en êtes vantés en permanence ; vous êtes les alliés
du parti communiste algérien et vous êtes les alliés du F . L. N.
(Interruptions sur certains bancs à l'e,rtréme gauche . - Applau-
dissements à gauche, au centre et au centre droit .)

M. Robert Ballanger . Et vous, vous êtes un fasciste 1

M. Maurice Nités, Nous n'avons pas de leçon à recevoir de
M. Le l'en!

M. Jean-Marie Le Pen . Vous avez poussé les membres de votre
parti et vous avez poignardé nos soldats dans le dos . (Applau-
dissements à droite, au centre et à gauche.)

La jeunesse française se détournait de vous précisément parce
qu'elle avait le sentiment que le . parti communiste français la
poignardait dans son combat national . Telle est la vérité.
(Applaudissements sur les mi-fines bancs .)

Voila pou rquoi, monsieur le garde des sceaux, je vous
demande d'admettre au bénéfice de la loi d'amnistie ceux qui
out été portés à des actes délictueux par une véritable fureur
patriotique contre les amis de l'ennemi . (Applaudissements à
droite .)

M. le président . La parole est à M. ie pr ésident de la commis-
sion.

M . le président de ta commission . Mes chers collè gues, je
suis de ceux qui pensent que les débats sur un projet d 'amnis-
tie doivent dire exclusifs de toute passion politique . (Applau-
dissements au centre gauche .)

Lorsqu'on a demandé aux anciens déportés et aux anciens
résistants d'amnistier les faits de collaboration, ils l'ont fait
dans le silence et dans la dignité,

M. Jean Le Duo, J'en suis absolument d'accord!

M. la président de la commission . Bien que la commission
n'ait pas statué sur les amendements présentés par M . Le l'en,
j'indiquerai dans quelle mesure ils me paraissent raisonnables.

Lorsque le législateur de 1953 a été amené à voter une loi
d ' amnistie pour certains faits antérieurs à 1951, il a employé
des formules 'vagues. Je ne vois donc pas pourgnni, légiférant
en 1959 pour des faits qui se sont produits depuis 1951, nous
ne nous montrerions pas aussi libéraux.

Il faut avoir présent à la mémoire, mes chers collègues, le
fait qu'ont été amnistiés tous les 'délits commis antérieurement
au 1°r janvier 1951 par les père, Mère, veuve et enfants mineurs
d ' anciens combattants de la guerre do 1911-5918 ou de militaires
de la guerre de 1939-1915 ou des théâtres d'opérations exté-
rieurs, tués à l'ennemi ou morts en captivité ou décédés pas
suite de leur captivité ou do blessures de guerre..

L'amnistie de 1953 a visé aussi' une grande catégorie de la
nation : les prisonniers de guerre, qui en ont bénéficié.

Aussi, je ne vois pas pour quoi nous no dirions pas aujonr -
d'hui que . lotis ceux qud ont vaillamment combattu sur les Méd -
iras d'opérations exterieurs - c'est l'objet d'un ent re amende-
nient de M . Le l'en qui sera ultérieurement discuté - seront
amnistiés . Je ne vois pas davantage pourquoi leurs père, mère,
veuve et enfants mineurs ne profiteraient pas aussi de l'am-
nistie.

Où je me sépare .de M . Le Pen, c'est lorsqu'il demande que les
frères soient aussi amnistiés.

Je veux bien quo le père, la mère, la veuve, les enfants
mineurs profitent du sacrifice de celui qui est allé „ se faire

-trouer la peau » sut un théâtre d'opérations extérieur. ; niais
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je ne ,voudrais pas que le lettre, qui s'est abstenu de combat-
tre, te. amnistié en raison du sacrifice du combattant.

En terminant, je tiens à dire que la commission n'a pas eu
délibérer sur les ainendcments de M . Le l'en . 11 nie parait

déplaisant d'user. des dispositions du règlement qui me permet-
traient de demander que l'on ne veldt pas sur ces amende-
ments parce que la commission n'a pas été saisie. S'agissant
du . cas d'anciens combattants, je ne veux pas user d'une telle
prérogative . Mais si les amendements devenaient trop nom -
breux, je m'excuse de dire que je serais obligé d ' user de cette
arme réglementaire . (Applaudissements sur divers bancs .)

M . le président. La parole est à M . Le Pen.

M. Jean-Marie Le Pen . Je suis entièrement d 'accord avec
lit . leprésident de la commission . J'observerai seulément que si
ce débat a failli manquer de dignité c'est uniquement à•eause
des interruptions qui sont• venues des haves communistes.
i(Protestalions sur certains bancs à t ' extrénte gauche. - ltou-
pemeats divers .)

M . Fernand Grenier . Nous n'avons pas de leçons à recevoir
'de vous . (Exclamations d gauche et au centre .)

M . Jean-Marie Le Pen . En demandant le bénéfice de la loi
pour les frères de combattants en Indochine, j'espérais mètre
tait comprendre . Je signalais qu'il a existé un• véritable front
de l'arrière et qu'il était excusable, pour ceux qui avaient un
frère ou-un membre de leur familla sur un théàtre d 'opéra-
tions extérieur, de s'en prendre - il s'agit uniquement de
délits politiques - à ceux qui avaient adopté le parti de l'étran-
ger : Cette solidarité familiale est toute naturelle et je no vois

mon cher président, ce qu'une telle disposition peut avoir
d'extensif : la famille est une entité naturelle limitée.

Je' précise encore que j'aurai l'occasion de .srecenir sur le
cas des anciens combattants, à propos desquels , vous avez
évoqué justement les précédents de la guerre 191i-1915 et do
la'guerré 1939-1913.

Je demande que soit . ajouté le terme « frère ». et seulement .
poux les raisons : .que j'ai données-tout'à l'heure. . .,

M . le président. La parole est à M . le président de la com-
mission.

M . le préeident de la ' cômmission.' Monsieur Le Pen ; j'espé
rais; 'c ous ayant . rappelé les termes de la loi . d'amnistie do'
1953, que vous 'auriez vous-mémé retiré de votre amendement
le mot « frère '.

:Puisque volts maintenez ne .mot, . nos . collègues vont mainte-
nant penser que les soeurs étant parfois délinquantes, il n'y a
Pas . de . raison de les omettre plus que Jeg - fritres, •

11 insistez donc pas, monsieur Le Pen . Lèisedz à la loi de 1953
sein caractère général, en maintenant b riomenclature qui y"
figure, quitte ày ajouter.auljourd'htii les Victimes du teitàrieme
en Algérie . Sur ce point vous aurez raison. Ajoutez-y encore
ceux qui sont morts sur un théàtre d'opérations . extérieur et
vous aurez encore raison. Mals ne changeons pas la contexture
mélne de l'énumération Incluse dans la loi de 1953.

Nit le président. La parole est à . M . Le Pen.

M. Jean-Marie Le Pen Je m'excuse d'insister. (Exclgmallori,s
u t'extréne gauche et sur plusieurs bancs au centre et à
gauche .)

Un certain nombre de personnes que je ne nommerai pas
ont été condamnées à de sévères peines de prison, pour des
actes qui constituaient en réalité des délits d'opinion puisqu'il
s'agissait exclusivement d'actes politiques et que n'était visée,
dans les organes qu'ils avaient attaqués, que la politique do
trahison concernant l'Indochine.

C'est pourquoi je tiens .essentiellement - et je m'en excuse,
monsieur le président de la commission - à maintenir jans
mon amendement le terme « frère'', auquel je veux bien, par
galantc;ie française, ajouter celui do saur », si vous le
désirez . (Exclamations.

K. , is président de la commission . Non t

M. Michel Habib-Deloncle . Je demande la parole,

N. le urésident.' La parole . est' à` M . llabib-Dcionéfe .

M . Michel Habib-Deloncle : M . lé président de la commission'
vient d'user d'un argument qui m'a frappé . Il nous a demandé
de reprendre purement et simplement la nomenclature de la
loi de 1953.

Or - je m'excuse attitrés de M. Le Pen de le 'préciser - par
la loi de 1953 avaient également été amnistiée les veuves des
anciens combattants de. la guerre 191i-1918 et les conjoints des
personnes exécutées en déportation.

Il me semble que, si quelqu'un est proche de celui qui est
tombé et 'a subi plus que le' frère les conséquences de ce
sacrifice, c'est le conjoint. Je m'étonne donc que M . Le Pen.
ait oublié le conjoint dans son énumération.

Pour ma part, je souhaite que la commission demande, par
voie d'amendement, la reprise de la nomenclature prévue dans
la loi de 1953.

M . te président . Pour l'instant, je ne suis saisi que de l'amen-
dement n° 44 de M . Le Pen.

M . Jean-Marie Le Pen. Je le maintiens. Il faudrait y ajouter kt
mot e conjoint s si la proposition de M. Mahdi-Deloncle est
acceptée.

M . le président-Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en, remet à la
sagesse de l'Assemblée. ( .üoucecneril : damne)

M . le président. L'amendement n° 41 de M . Le Pen, après les
adjonctions acceptées par son auteur, se trouve ainsi rédigé':

Après les mots a a avni f9 53 » insérer les mots : « ou les
personnes ayant eu leur eonjeint, 'frère, saur, père, mère,
ascendant ou descendant mort en Algérie ou sur tin théàtre
d'opérations extérieures ou par suite d 'actes-de terrorisme e:'

Je mets aux voix l'amendement n 44, ainsi aorlspifi ;éi de

(L'amendement ein .ei complété, mis aux' voir, est adopté . --
Applaudissements si:r . plitlieurs bancs au ccnl'rç; es gauche

. et d droite.) .

M, le président. M. Le Pen a déposé un 'amendement n a 4G
tendant, dans l' article 13 bis, après les mots : u G août 1953 »

'. à insérer dés mots : ' a ou ai miens combattants' des' territoires
d 'opérations extérieures (Indochine), de Tunisie, du Maroc et
d 'Algérie n.

La parole est à M:. Le .Pen.

M. Jean-Marie Le Pen. Les anciens combattants qui font l'ob-
jet do cet amendement rejoignant, dates 1a liste' des bénéficiai
ses, les combattants de 1939-194e et 19111918:

M. le président. itpç'1' est l'avis do la eomnitssion

M. le rapporteur. La commission qui n ' a pas été saisie dé '
l'amendement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée . (Excla-
mations d l ' extrême gauche .)

M. René Schmitt. Cette discussion devient ridicule ; on . ne .'
peul s'y retrouver et on ne sait comment voter . Nous (bscu-
tons dans des conditions lamentables t

	

'

M. le président de la commission . Je demande la parole,

M. le président. La parole est à M. le président de,la con f.'

.M. te président de la commission. Pour ce qui concerne la; .
commission que j'ai l'honneur do . présider, je n'accepte pas

:l' observation de M. Schmitt . (:lpplattdissernenls. à gauche et
au .csntre,),

M. René Schmitt. Elle s'adresse à l'Assemblée. .

	

.

M,, le présidant de ta commission. La commission quo . je pré•
l aide a été saisie d'un certain nombre d'amendements' conforme
nnément au règlement, elle s'est même réunie hier malin, c'est
à-dire dans la matinée du jour où le débat : devait s'engager on
séance pujplique. .

	

.

	

.
J'a) fait'olfserver tout à l'heure que l'amendement de 'MI

,, Pan n'avait pas die. soumit' à la commission; le ne peux pas



ASSEMBLEE NATIONALE - SEANCE DU 8 JUILLET 1950

	

1361

plus . Nos collègues ont sous les yeux les amendements qui
ont été dist ribués par les soins des huissiers aux présidents des
groupes et il appartient à ceux-ci de prendre leurs responsa-
bilités en présence de ceux de ces amendements qui ont été
déposés à la dernière minute.

Le président (le la commission, qui est déjà sorti de son
'rôle en intervenant à propos du prerpier amendement de
M . Le Pen, ne peut le faire à tout moment pour répéter les
mêmes explications.

Pour l'instant, la commission, p ar la voix de son rapporteur,
vous a dit qu'elle ne pouvait, pour toute la série des amen-
dements en question, que s ' en rapporter à la sagesse de l ' As-
semblée . (Applaudissements à gauche et au centre.)

M . le président. Je ne peux pas refuser les amendements
déposés tardivement.

J'en ai reçu de membres de la droite, comme, en d'autres
circonstances, de da des de la gauche.

Mon impartialif

	

donc totale.
Je ne peux pas refuser l'amendement de M. Le Pen, pas plus

qu'un amendement sue vous pourriez vous-méme présenter en
séance, monsieur Schmitt.

M . René Schmitt . Je demande la parole pour un rappel au
règlement,

M . le président . La parole est à M. Schmitt.

M. René Schmitt . Je ne demande pas de justice distributive.
Les amendements déposés sans avoir été soumis à la commis-

sion sont-ils oui ou non, recevables ?

Plusieurs voix à droite. Oui !

M. René Schmitt . Je demande simplement l'application du
règlement.

M . le président. Ces amendements sont recevables, sauf si Io
Gouvernement oppose l'article 44 de la Constitution.

M. te garde des sceaux. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le sarde des sceaux . Mesdames, messieurs, c'est la pre-
mière fois qu'en qualité de ministre de la justice j'ai l'honneur
de soutenir une discussion devant l'Assemblée . Je .vous
demande donc d'excuser mon inexpérience.

Je veux signaler, en particulier à ceux de nos collègues qui
déposent des amendements en séance, que, comme l'a fait excel-
lemment observer M . Je président en réponse à M . Schmitt, le
deuxième alinéa de l'article 44 de la Constitution donne au
Gouvernement le droit de u s'opposer à l'examen de tout amen-
dement qui n'a pas été antérieurement soumis à la commis-
sion. „ (Très bien! très bien! à l'cxtrémc gauche.)

Jusqu'à maintenant, dans un souci d'apaisement, le Gouver-
nement a accepté certains amendements ou il s'en est remis à
la sagesse de l'Assemblée.

Il agira, en ce qui concerne le dernier amendement déposé
par M . Le Pen, comme jl l'a fait pour l'amendement précédent.

Arrivé à ce point de la discussion, le Gouvernement demande
amicalement à l'Assemblée de bien vouloir se souvenir que ses
travaux gagneraient tout de méme à éléis un peu mieux
ordonnés. (Applaudissements au centre gauche, à l'extrême
gauche et sur divers bancs à gauche, au cent re et à droite .) Je
ne laie ici de reproche à personne . Mais, sh j'ai compris l'esprit
des nouvelles institutions, les commissions ont maintenant des
pouvoirs beaucoup plus étendus que n'en avaient celles des
assemblées précédentes. Les amendements qui viennent en dis-
cussion en séance publique devraient donc titre, en principe,
acceptés ou refusés au sein des commissions.

M. René Schmitt. Très bien' Nous n'avons jamais demandé
autre chose.

M. le garde des sceaux. Si des députés no faisant pas partie
de la commission intéressée estiment, selon leur conscience,
devoir déposer des amendements en séance publique, bien
entendu le Gouvernement ne s'Y. opposera pas, en principe,

II l'a prouvé, puisque, jusqu'à maintenant il n'a pas opposé
le deuxième alinéa de l'article 44 de la Constitution . Mais,
je le répète, arrivé à ce point de la discussion et en soulignant
qu'il accepte finalement le deuxième amendement de M . Le
Pen, le Gouvernement demande instamment à l 'Assemblée de
ne pas multiplier lés amendements présentés en séance.
(.Applaudissements à l'erlréme gauche, au centre gauche et
sur de nombreux bancs au centre et à droite .)

M. Jean-Marie Le Pen . Je demande la parole . (Protestations
à l'extrême gauche .)

M. le président de la commission . Vous avez satisfaction,
monsieur Le l'en, puisque le Gouvernement accepte votre
amendement.

M. le président. Mes chers collègues, nous avons un intérét
évident à bien ordonner nos travaux.

M. Jean-Marie Le Pen. Je suis parfaitement de votre avis,
monsieur le président . C'est précisément à ce sujet que je vous
ai demandé la parole.

M. le président. 11 est souhaitable que les présidents de
groupes recommandent aux membres de leurs groupes de
déposer en temps voulu leurs amendements.

M . Jean-Marie Le Pen. Me permettez-vous une observation,
monsieur le président ?

M. le président . Vous avez la parole.

M. Jean-Marte Le Pen . Monsieur le président, l'article 09 de
notre règlement prévoit dans son alinéa 1°° ce qui suit:

« Des amendements peuvent être présentés par les députés
aux textes servant de base à la discussion dans un délai do
quatre jours de séance suivant la distribution du rapport n.

Je suis d'accord avec mes collègues quand ils critiquent les
méthodes de travail danA cètte Assemblée, niais je constate
que nous recevons les rapports des commissions, en général,
pas méme vingt-quatre heures avant l'ouverture du débat.
Ce n'est donc pas à moi que s'adresse l'observation de
M . Schmitt.

Je m'étonne simplement que l'un des membres d'un groupe
qui a critiqué le manque de libéralisme du règlement de cette
Assemblée semble vouloir le rendre encore moins libéral qu'il
n'est . (Applaudissements à droite, au centre et à gauche.)

M . René Schmitt. Je n'attaque pas le règlement mais je
déplore le mauvais ordonnancement des travaux de l'Assemblée.

M. Jan-Marie Le Pen. fi est bien évident que le travail légis-
latif doit être élaboré en commission, mais il est bien évident
aussi que, si la discussion des textes vient en séance publique,
c'est pour que chacun des parlementaires, méme s'il n'est pas
membre de la commission compétente, puisse accomplir sa
tache de législateur.

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé cet amendement n e 46.

Je remercie M . Je garde des sceaux d'avoir bien voulu s'en
remettre A la sagesse de l'Assemblée et je ne pense pas que
111. Sclsmitt ait voulu . par son Interruption, manifester qu'il
s'opposait à ce tue les anciens combattants d'Indochine et
d'Algérie soient identifiés aux anciens combattants de guerres
précédentes.

M. René Schmitt. C'est grotesque! Je proteste . contre cette
affirmation.

M. Jean-Marie Le Pen . Monsieur Schmitt, j'ai bien dit : a Je ne
pense pas n.

M . René . Schmitt. Oui! mais il y a la façon de le dire.

M. le prSaident. Je vous demande d'éviter ces colloques . pour
ne pas compliquer la tache du président.

Je mets aux voix l'amendement n° 4G de M . Le Pen.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je suis maintenant saisi do trois amende-
ments qui peuvent être soumis à une discussion commune.

I .e premier, présenté sous Io n° 21) par M . Maziol, au nom de
la commission des lois constitutionnelles, do la législation et de
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l'administration générale de la République, tend à compléter
l'article 13 bis par le nouvel alinéa suivant:

« Pendant un délai de un an à compter de la publication de
la présente loi, peuvent dire admis par décret au bénéfice de
l'amnistie les anciens militaires ou résistants titulaires de litres
militaires on de résistance exceptionnels, exclus de l'amnistie
prévue par les articles 8 et 9 de :a présente loi e.

Le second amendement, présenté par le Gouvernement sous
le u° 39, tend à ccm+pléter cet article par le nouvel alinéa
suivant:

« Pendant un délai d'un an à compter de la publication de
la présente loi, peuvent étre admis par décret au béuéfico de
l'amnistie les anciens militaires ou résistants titulaires de titres
militaires ou de résistance exceptionnels, exclus de l'amnistie
prévue par les articles 8 et 9 de la présente loi, sans qu ' il en
résulte aucun droit à la réintégration, qui reste facultative .»

. Le troisième amendement, présenté par M . Ifabib-Deloncle
sous le n° 42, tend à compléter l'article 13 bis par le nouvel
alinéa suivant:

« Pour l'application du présent article, sont considérés comme
visés par le paragraphe 6' de l'article 29 de ladite loi tous les
militaires ayant apperlerw à la France libre . »

La parole est à M . Mariol, rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n' 20.

M . le rapporteur. Les articles 8 et 9 de la loi amnistient de
plein droit les faits ayant donné lieu à des sanctions profes-
sionnelles, niais à l'exc:usioa des manquements à ta probité,
aux bonnes moeurs ou à l'honneur.

Pour ne rien cacher des travaux de la commission, je dois
dire qu'il a été fait .remargquer qu'en ce qui concerne les avo-
cats, par exemple. il n'y avait aucune possibilité d'amnistier
les sanctiuns proiessiom+elles, puisque celtes-ci concernaient
toutes un manquement soit à l'honneur, soit à la probité, soit
aux bonnes meurs.

La commission a pensé que, à défaut d'une amnistie de plein
droit, ceux qui peuvent justifier de titres militaires ou de résis-
tance exceptionnéls pouvaient bénéficier d'un sort plus favo-
raii:e tout en laissant sur ce point ia décision à la sagesse de
M . le garde des sceaux.

M. le président La parole est à M. le garde des sceaux . pour
soutenir l'amendement m' 39 déposé par le Gouvernement.

M. te garde des teesmx . Le Gouvernement vous demande en
fait, par cet amendement, de bien vouloir ajouter à l'amende-
ment de la commission qui vous est soumis la formule sui-
raide qui en précise le caractère : « sans qu'il en résulte aucun
droit à la réintégration qui reste facultative ».

Il s'agit - on l'a déjà dit - de sanctions professionnelles qui
sont, en principe, prononcées par lm organismes profession-
nels ou par les ordres professionnels . II apparait au garde des
sceaux qu'en cette matière particulièrement délicate, ainsi que
l'indique excellemment le texte, puisque ce sont les man-
quements à la probité, à l'honneur ou aux bonnes moeurs qui
sont en cause, les cas visés doivent relever avant tout des ins-
tances qui ont eu à les juger.

C'est pourquoi le Gouvernement insiste fortement pour que
le texte quit propose soit ajouté à celui de la commission.

3n dois dire, puisque l'occasion m'en est offerte, que depuis
quelque temps, certains défenseurs se font de la défense une
idée singulière, c'est le moins qu ' on en puisse dire et - pour
exprimer exactement ma pensée une idée qui n'est pas
conforme à l'honneur de la défense.

C'est la raison pour laquelle, afin de permettre à ceux qui
auront à signer les décrets de s'entourer de toutes les garanties
requises, le Gouvernement accepterait l'amendement de la com-
mission, à la condition qu'il y tilt ajouté le membre de phrase
que je viens de rappeler.

M. le présidant La parole est à 34 . ilabih-Deloncle pour sou-
tenir son innrndement m' 42.

M. Michel Habib .Delonele. Mes chers collègues, mon amende-
nient n'a pas du tout le méme objet quo celui de la commis-
sion.

Il'deprait, en fait, s'insérer entre le texte de l'article 13 bis
initial et l'amendement de la commission, car il vise les dispo-
siltons de ce texte qui deviendrait alors le premieq alinéa do
d'article,

Ce premier alinéa prévoit l'amnistie par décret pour les délin-
quants primaires entrant dans l'une des catégories risées à l'ar-
ticle 29 de la loi du 6 aoùt 19'.13.

tir il se trouve que cette énumération - on l'a constate tout
à l'heure pour plusieurs cas - présente des lacunes.

Mon amendement - je le rappelle -- tend à préciser que,
pour l'application du présent article, seront considérés comme
visés par le paragraphe 6' de l'article 29 de la loi du 6 août
1953 tous les militaires ayant appartenu à .la France libre.

Je m'explique.
La loi de 1953 n'a accordé l'amnistie aux militaires qui ont

fait partie de la France libre que s'ils s'étaient évadés de la
France métropolitaine ou des territoires d'outre-mer pour se
mettre à la disposition de la France libre.

Nous connaissons des militaires qui se trouvaient en Angle-
terre, rentrant par exemple de Narvicl•, qui sont restés dans
les cadres de la France libre, qui ne se sont jamais évadés, au
sons propre, de la France métropolitaine ou des territoires d'ou-
tre-mer, et qui, cependant, aux termes de la loi de 19M,
n'étaient pas couverts par l'amnistie . C'est là, me semble-t-il,
une anomalie, d'autant que, pour les résistants de l'intérieur,
il suffit d'une simple appartenance à sri réseau au 6 juin i944
pour Mn couvert.

J'ai un peu l'esprit de l'escalier, monsieur le président, et
je prie l'Assemblée de m'en excuser . Lorsque ont été dis-
cutée certains amendements après l'article 6, j'ai levé la
main trop tard et vous ne m'avez pas vu, J'aurais voulu qu'on
corrigeât la loi de 1953 sur ce point . Puisqu'il est trop tard pour
le faire, je demande que la loi nouvelle soit applicable aux
militaires ayant appartenu à la France libre, sans distinction
d'origine, pour qu'ils puissent titre admis au bénéfice de la
grâce amnistiante. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l' avis de la commission Y

M. le rapporteur . la commission n'a pas eu à connaître de cet
amendement, mais il répond à l'esprit qui l'a animée.

W. le garde des sceaux . Le Gouvernement s' en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M. le président 3e mets aux 'roix l' amendement n° 42 .da
M . Haibib-Deloncle.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n° 39 du Gouvernement Y

M. le rapporteur. La commission se rallie à l'amendement pré-
senté par le Gouvernement.

M, le président. La parole est à M . Biaggi, contre l' amende-
ment,

M. Jean-Baptiste Biaggi, Je fais respectueusement remarquer
à M . le garde des sceaux que la procédure qu'il envisage est
extrémement dangereuse.

il s'agit, en effet, de décrets portant grâce, amnistiante et
qui, en raison méme de la rédaction de l'article, seront pris
dans des cas exceptionnels . Je redoute que M. le garde des
sceaux ne se heurte à une décision contraire des instances pro-
fessionnelles et que ses décrets portant grâce amnistiante no
se trouvent ainsi vidés de leur substance.

Efant donné les titres exceptionnels qui doivent étre invoqués
pour obtenir le bénéfice do celte grâce amnistiante, je demande
à M. le garde dés sceaux, très respectueusement male très fer.
'liement, de bien vouloir retirer cet amendement, qui risqud
de se retourner contre l'exercice de l'amnistie et contre la
dignité même du Gouvernement. (Applaudissements sur divers '
bancs à gauche, au centré et à droite .)

M. te président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

111. le garde des sceaux. Le Gouvernement maintient son texte
additionnel, qu'il soumet à la sagesse de l'Assemblée.

vous devez comprendre, mes chers collègues, que lorsque Io
Gouvernement et le garde des sceaux se trouvent en présence
do propositions de décrets d'amnistie, ils s'entourent, s'agissant
do défila de droit commun, de l'avis dos parquets . des magie
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trais compelents et de la chancellerie, afin de savoir si tel
décret s'impose ou non, .donc après avoir pesé le pour et le
contre.

Mais dans le cas présent il, s'agit de sanctions professionnelles.
Ce serait faire trop peu de cas des conseils de l ' ordre des avo-
cats ou des autres organismes analogues que de ne pas adopter
k texte que je propose.

C'est pourquoi j'insiste aupréè de l'Assemblée pour qu'elle
vote cet amendement qui permettra au garde des sceaux, non
pas d'éluder ses responsabilités, mais de les prendre en toute
connaissance de cause., (Applaudissements.)

M . le présidant. La parole e ;. M . André Marie.

M. André Marie. Je m ' excuse d'insister aaprès de M . le garde
des sceaux, mais je voudrais nie joindre à l'adjuration qui lui
a été adressée par M . Biaggi.

A la vérité, d'ailleurs, je ne comprends pas très bien l'adjonc-
tion qui nous est proposée. L'amnistie, eu effet, a peur objet
d'effacer les faits qui ont été sanctionnés .Mais il est entendu
que la réintégration dans l'ordre des avocats reste essentielle-
ment le privilège da conseil de l'ordre . Par conséquent, il ne
peut jamais être question de considérer que l'amnistie eniratne
automatiquement la réintégration . Il n'y a pas de doute à cet
égard.

Je pense, de surcroît, que le fait même de déclare que nous
amnistions sans que la réintégration puisse eu décup ler consti-
tue une sorte d'incitation à refuser celte réintégration et, par
conséquent, tend à atténuer dans une certaine mesure les effets
de l'amnistie que nous accordons.

3e me permets d'attirer l'attention de M . le garde des sceaux
sur le lait que, lorsque nous amnistions, il ne peut être dans
notre esprit de désapprouver le moins du monde les magistrats
qui ont condamné ou le conseil de I'ordre qui, dans l'exercice
de ses devoirs et en pleine conscience, a prononcé une sanction
administrative.

suspende les poursuites, quitte à ce qu'elles reprennent, confor-
mément aux termes mémos de mon amendement, en cas de
rejet.

Mon texte dispose enfin que : « si l'amnistie a été prononcée,
les droits des tiers sont réservés comme ii est dit a l'article 18 ».
Celte dernière partie ne doit pas soulever de difficultés.

Comme l'article vise des condamnés nous allons avoir une
série de cas oie des personnes actuellement poursuivies ne
pourront, par suite des lenteurs de la justice, connaître la
décision judiciaire en temps voulu pour bénéficier de l ' amnis-
tie. Cela me par oit en contradiction absolue avec l'esprit et
la lettre de toutes les lois d'amnistie connues .

	

.
Je prie donc l'Assemblée de bien vouloir adopter cet amen-

dement.
Toutefois, je pourrais le retirer si le Gouvernement acceptait

que soient substitués, dans l 'article 13 bis, les mots „ pour-
suivis ou condamnés » au seul mot « condamnés u.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde de sceaux. Je suis d'accord avec M . Biaggi sur
la nouvelle rédacTion qu'il propose.
- M . Biaggi a donc satisfaction.

M . Jean-Baptiste Biaggi. Si le texte de l ' article est retenu
avec cette rectification, mon amendement, en effet, n'a plus
d'objet et je le retire.

M. le président. La commission est-elle d'accord sur cette
modification ?

M . le président de la commission . Je laisse au Gouvernement
la responsabilité (le la décision qu'il vient de prendre, car il
éprouvera .beaucoup de déboires dans l'application de l'article
tel qu'il est maintenant rédigé. II convient 'toutefois de régler
les choses dans le minimum d'ordre.

L'amnistie étant instituée au profit d'hommes qui auront jus-
tifié, à l'égard de la patrie, de titres exceptionnels, militaires
ou civils, il est bon de ne pas insister sur ce qui va de soi, à
savoir la pleine liberté, pour un conseil de l'ordre, de se
prononcer pour ou contre la réintégration . C'est d'ailleurs le
droit commun . (Applaudissements• sur divers battes au centre
et à gauche .)

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. M . André Marie, dont j 'ai attenti-
eemett suivi la démonstration, sera d'accord avec moi pour
admettre que si certaines choses vont sans dire, d'autres vont
mieux en les disant. (Sourires .)

Le texte en discussion a trait à des manquements 1. la pro-
bité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur . C'est par déférence
envers les conseils de l'ordre quo j'ai tenu à ce que soit
p isé dans quel esprit est proposé le texte que je demande~à
l'Assemblée de bien vouloir adopter.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 39 pré-
»enté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. M . Biaggi a /déposé un amendement n• 36
qui tend à compléter l'article 13 bis par les dispositions sui-
vantes :

Pour les instances en cours, la requête en amnistie suspen-
dra les poursuites.

n Elles seront reprises en cas de rejet.
a Si l'amnistie a été prononcée, les droits des tiers seront

réservés comme il est dit à l'article 18 . a

La parole est à M. Biaggi.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Cet amendement tend à décharger
les tribunaux, qui sont en voie de réorganisation, des instances
en cours ; il s'explique par un souci de bonne administration
de la justice.

Le texte qui nous est proposé prévoit un délai d'un an et
vise des condamnés. B semble normal que, pour ceux qui ont
été condamnés en première instance ou dont le pourvoi est
pendant devant la cour 'de cassation, lu requête en amnistie'

Nous avons maintenant un article 13 bis nouveau rédigé de
la façon suivante:

« Pendant un délai 'd'un an à compter de la publication de
la présente loi, peuvent être admis par décret au bénéfice de
l'amnistie les délinquants primaires entrant dans l'une des
catégories visées à l'article 29 de la loi n° 33-081 du G août 1953,
qui ont été poursuivis .ou condamnés à des peines correction-
nelles .pour des laits antérieurs au 28 avril 1959. s

Iusqu'à présent, l'amnistie accordée par décret n'a lamais
visé que des personnes effectivement condamnées, qui pré-
sentaient une requête afin que les faits portant condamnation
se trouvent amnistiés, puisqu'ils ne l'étaient pas déjà par des
dispositions entraînant une amnistie de plein droit

Désormais, une personne poursuivie sans qu'on sache si elle
estcoupable - ou non pourra adresser une requête à M . le garde
des sreaux en vue d'être admise, 'par décret, au bénéfice de
l'amnistie . J'avoue que la chose me parait paradoxale.

M . Jean-Baptiste Biaggi . Mais, monsieur le président de la
commission, que deviendraient les personnes dont les instances
qui les concernent n'aboutissaient qu'après un délai d'un an 9

M. le président de la aentoniaslen. Monsieur Biaggi, il ne s'agit
pas ici d'amnistie de plein droit, auquel cas vous auriez raison,
puisque seraient amnistiés tous les faits visés, que leurs auteurs
aient, ou non, des titres personnels à bénéficier de cette amnis-
tie.

II ne s'agit pas (le cela, mais d'un certain nombre d'indi-
vidus, délinquants primaires, entrant dans des catégories don-
nées, ce dont ils devront faire la preuve.

Quand il s'agit d'amnistie ne plein droit, ce sont les magis-
trats qui, lorsque l'affaire vient devant le tribunal, constatent
ou non que le délit est amnistié.

II est question maintenant d'amnistie prononcée par adent.
II faut préciser alors que les intéressés devront s'adresser à
M. le garde des sceaux et fournir un dossier pour justifier
qu'ils entrent dans l'une des catégories fixées par la loi . Mais
allez-vous leur demander de réclamer l'arrdt des poursuites,
même s'ils s'estiment innocents 4 Cela nie semble paradoxal.

Je ne dis pas qu'il n'en ira pas de la sorte si M. le garde
des sceaux le décide, mais il nie parait y avoir là une nmu-
vaise administration de la justice.

M . le président . La parole est à M . Biaggi.
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M. Jean-Baptiste Biaggi . Il n 'est pas possible de rester dans
l'incertitude quant au1, instances en cours . Je me rallierais
volontiers à toute solution qu'on me proposera, mais pour le
moment je n'en vois pas de satisfaisante.

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Je fais observer à M. Biaggi qu'il
nous propose d'innover en matière d'amnistie, d'une manière

r i me semble - c'est le moins qu'on puisse dire -
dangereuse.

Toutefois; pour tenter de donner satisfaction à M . Biaggi
je lui demanderai d'accepter la rédaction suivante pour
l'article 13 bis:

« Pendant un délai d'un an . .. peuvent être admis par
décret au bénéfice de l'amnistie, les délingants ... qui ont été
condamnés ou seront condamnés à des peines correctionnelles
pour des faits antérieurs au 28 avril 1939 ,,.

M. Jean-Paul Palswaki. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Palewski.

M . Jean-Paul Palewski . Mes chers collègues, je m ' excuse de
protester contre des méthodes de travail qui sont absolument
!lâcheuses . (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

Nous sommes en train de faire du travail de commision
et non pas de séance plénière . II n'est pas admissible que
s'agissant de questions aussi délicates et qui mettent en
jeu l'honneur et la liberté des citoyens, un travail préparatoire
extrêmement poussé et sérieux n'ait pas été accompli en
commission. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Il n'est pas admissible que des amendements puissent être
proposés sans que la commission en ait eu connaissance et les
ait discutés pour les rapporter devant nous . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

Je demande que l'Assemblée fasse preuve d'une nouvelle
conception - puisqu'il faut qu'elle soit nouvelle - de son
devoir et de saines méthodes de travail . Nous ne pouvons
continuer dans celte voie . (Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

M . le président. J'avais précédemment fait appel à la sagesse
des uns et des autres, monsieur Palewski ; votre président
n'est donc pas en cause.

Il vous appartient à vous-mêmes de vous discipliner mes
chers collègues . C'est absolument indispensable.

La parole est à M . Fanion.

M . André Fenton . A l'appui des observations de M . Palewski,
je demande à la commission de bien vouloir appliquer l'ar-
ticle 88 du règlement qui lui permet de . i'e eter les amende-
ments qui n'ont pas été déposés dans le délai prévu .

M . le président de ta commission . Nous sommes en période
de rodage. L'expérience que nous faisons maintenant, un peu
dans le brouhaha, servira clans les autres débats puisque, à
mesure que nous avançons dans nos travaux, le règlement est
mieux connu des uns et des autres.

Si nos collègues veulent bien se référer à l'article 88 du
règlement, ils constateront q ue, selon celui-ci, lorsque la com-
mission n'a pas été saisie d'un amendement, le rapporteur et
le président de la commission se consultent en séa :'u.e peur
savoir s'il ne doit pas être rais en discussion ou si, au coati aire,
étant d'accord sur une interprétation, ils en acceptent l'exa-
men . Dans ce .cas, ils formulent un avis au nom de la com-
mission, sans qu'il soit besoin de réunir cette dernière . Ce n'est
que lorsque le président et le rapporteur de la commission sont
e- désaccord sur la procédure à adopter que le président de la
commission peut demander une suspension de séance pour
réunir la commission.

Jusqu'à maintenant, nous n'avons pas eu besoin de recourir
à cette règle draconienne . M . Maziol et moi-même avons orie nté
les décisions prises au nom de la commission et nous en ren-
drons compte à celle-ci.

Cela dit - peut-étre valait-il mieux le dire dans le calme -
nous avons admis la discussion immédiate de l'amendement do
M . Biaggi comme de certains amendements déposés par le Gou-
vernement . Nous avons pris nos responsabilités quand nous
l'avons jugé opportun. Nous nous sommes rapportés à la sagesse
de l' Assemblée quand se manifestait entre nous une petite
divergence d'intentions mais qu'il ne nous paraissait pas utile
de suspendre le débat pour réunir la commission.

Au sujet (le l'amendement de M . Biaggi, j'ai déclaré au nom
de la commission - comme je croyais devoir le faire - qu'eu
acceptant le texte modifié ainsi que le voulait M . le garde
des sceaux on aboutirait à une impasse . J ' ai donc rempli mon
devoir de président de la commission.

II appartient maintenant au président de séance de bien
vouloir - dans le calme que je réclame de tous nos collègues
- relire lui-mime l'article tel qu'il est modifié par les amen-
dements.

Si chacun prend la peine d'écouter attentivement ce que (lira
M . le président, je suis sûr que, très vile, nous tomberons d'ac-
cord sur une rédaction à moins que nous ne rejetions purement'
et simplement l'amendement.

M. le président. La parole est à M . Besson.

M . le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . le président de la commission . Je ne voudrais pas que
tous nos collègues, à tour de rôle, donnent des leçons au

résident de la commission compétente pn cette matière,
Applaudissements au gauche et au centre .)

Je rappelle que la commission que je préside, qui est
compétente aussi en matière de règlement, a pris évidemment
la peine d'examiner celui-ci .

M . Charles Besson . Monsieur le président, lorsque nous étions
de simples citoyens - avant d'être élus dans cette Assemblée
nous entendions en profanes nos amis parlementaires consi-
dérer qu'une des tares du régime était l'improvisation en
séance.

Il avait été convenu, dès le dé part de la V République, qu'on
mettrait fin à de tels errements. Or, nous. constatons, pour la
quatrième ou la cinquième fois, à propos de projets de loi qui
se succèdent, que tous travaillons en pleine Improvisation sur
des amendements déposés en séance et que, bien souvent, nous
n'avons mémo pas sous les yeux.

Qui en est responsable ? Je ne critiquerai pas nos collègues
qui, saisis de textes depuis vingt-quatre heures, veulent jouer,
comme ils en ont le droit et le devoir, leur rôle de parlemen-
taire en les amendant . Mais ces textes doivent être distribués
plus tôt.

Je pense que si la durée de la session ne permet pas d'y
remédier avant le départ en vacances, il faut, pour cet au-
tourne, tirer des conclusions pratiques et améliorer l'organi-
sation des travaux parlementaires . il doit être bien entendu
que hormis des urgences \exceptionnelles, le bureau de l'As-
semblée et la Conférence des présidents protesteront contre des
fixation hâtives de l'ordre du jour . Les rapports rue doivent
plus être distribués vingt-quatre heures avant le débat, mais
plus de quatre jours auparavant afin que nos collègues puissent
user en toute liberté de leur droit d'amendement, afin quo
la commission en soit saisie en temps voulu, afin aussi que
le débat soit organisé, comme vient de le souhaiter justement
M. Palewski . sur des textes régulièrement étudiés et rapportée
par la commission.

	

,
Aujourd'hui, personne ne mérite une critique . l.es seuls qui

en mériteraient seraient les responsables d ' une telle précipi•
talion, précipitation quo nous no voulons pas connallre à
nouveau cet automne . (Applaudissements au centre gauche,
k l'extrême gaucho et sur divers bancs .)

J'ai dit tout à l'heure à tous nos collègues -par conséquent,
mon propos s'adressait notamment à M . Fanion - que je
n'opposerai jamais un article du règlement s'agissant d amen-
dements relatifs aux anciens combattants . Je connaissais donc
l'article auquel il est fait allusion . Mais, alors que ce projet
de loi est venu tardivement en discussion et que Io rapport
n'a été déposé qu'hier, alors, en conséquence, que les parle-
mentaires qui no sont pas membres de la commission n'ont
pas connu nos travaux, le président de la commission aurait
mauvaise gràce à opposer systématiquement l'article 88 du
règlement à des collègues qui n'ont pas bénéficié du délai do
quatre jours nuquel a fait allusion M . Le l'en . Ce ne serait
pas juste . (Applaudissements.)

M . René Schmitt . Autrement dit, le règlement est inappli-
cable!
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pas en cause .,

M. Charles Bossent Personne n'est en cause!

M. te président de la commission . Personne n'est en causa
sinon le Gouvernement.

M: le garde des sceaux. Je demande la parole.

Male président. La parole' est à M . le garde des sceaux.

M. le garde' des sceaux . J'entends que l'on met le Gouver-
nement en cause.

Si le Gouvernement a déposé, dans les conditions que l'on
sait, le texte en discussion, c'est - il l'a dit hier - afin de
le présenter . en don de joyeux avènement à l'occasion de la
célébration de la première . tète nationale qui suivra l'installa-
Don . des nouvelles . institutions.

Je pense qu'en ce qui concerne une amnistie, je ne dis paà
une certaine précipitation, mais une certaine diligence s'impose.

Tai le sentiment que, jusqu'à maintenant, le Gouvernement
e fait la preuve de sa bonne volonté, mais je le répète--
et je lais miennes à cet égard les observations qui ont ét

fin déprésentées par M. Jean-Paul Palewski - si, jusqu' q
la discussion, les amendements devaient se multiplier, le Gou-
vernement ferait jouer les dispositions prévues par le deuxième
alinéa de l'article 44 de la Constitution: (Applaudissements .)

M: le président de la commission . Je demande à M . le pré-
sident de donner lecture de l'article 13 bis modifié.

M . le président C'est un travail de séance fort délicat...

M. Charles Boesoel. Je demande 1a parole pour répondre au
Gouvernement . (Exclamations sur divers bancs .)

M. le président . La parole est à M . Besson.

M. Charles Boom . Mes chers collègues, je n'ai pas coutume
d'abuser de mon droit de parole dans cette Assembblée . . Yoles
avez pu le constater.

Je désire simplement demander à M. le garde des' sceaux de
considérer que mes critiques ne lui sont pas personnellement

Je comprends tort bien qu'il peut être souhaitable qu'un texte
portant lui d'amnistie soit voté avec une certaine célérité . Mais
c'est le troisième ou -quatrième texte depuis une quinzaine de

-jours que nous discutons dans la même improvisation:
C'est donc d'une manière très générale, et en me faisant

l'interprète . de la plupart des présidents de commission et des
préésidents de groupe, que je suis intervenu. (Applaudissetents
au centre gauche .)

M. le président. Ln parole est à M.• de Sesmaisons ..

M. Olivier de Cesmaisons . J'ai demandé la parole. après l'inter-
vention de M. . le président de la commission . et j'ai renouvelé
ma demande après la réponse de 5t . le garde des sceaux cas
cette affaire est extrêmement importante.

Je tiens tout d'abord à remercier le Gouvernement et la éom-'
mission de la façon libérale dont ils interprètent le règlements

Je suis en effet un- vieux parlementaire, certains pourraient
mémo me-trduver 'un peu gateuk (Dénégations et rirez) mais
si nous - sentines ici, c'est' pour faire notre métier 'de légtsla-
lejtrs, Quand une discussion a Leu," nous pouvons étre obligés
d'intervenir encours de séance et on n ne peut pas demander

' aux ,etlembrës d'une' assemblée •d'être présents si' on Tour inter-
dit, en même terrips, de prendro'la parole ou de présenter des
amendements. Le règlement est assez strict pour que, lors-
qu'utile commission en a 'le désir, elle Interdise à un parle-

'merttaire d'intervenir. Mals, levons en 'supplie, si noies voulez
plue'nous'puissions nous acquitter de notre tâche' et- si vous
'voulez que les parlementaires' sblent 'présents' 'dans 'cette
enceinte, laissez-les parler quand Ils le veulent, peiné qu'ils'ne
parlent pas pour no rien dire. . .

	

. '

	

.

! M. Félix Kir. Ce n'est pas• prouvé! '(Sourires.)'

Alain' pour' s'exprimer en

- Telles sont les seules observations que je'voulais présenter.
Je 'remercie l'Assemblée d'avoir bien voulu les écouter ..

Je remercie également le Gouvernement et la commission,

l
e veux le dire encore une fois, de la façon dont ils interprètent

le règlement. (Applaudissements.) -

	

_

M. le président . Pour répondre au désir de la commission, je
vais lire maintenant l'article 13 bis, tel qu'il résulte des amen-
dements qui ont été adoptés par l'Assemblée:

« Art . 13 bis . - Pendant un délai d'un an à compter de la
publication de la présente . loi, peuvent être admis par décret
au bénéfice de l'amnistia : les délinquants primaires entrant
dans l'une des catégories visées à l'article 29 de la loi n° 53-681,
du 6 août 1953, les titulaires de la médaille de la Résistance,
les délinquants 9gés de moins de vingt et un ans au moment
de l'infraction, les personnes ayant eu leur conjoint, frère,
soeur,' père, mère, ascendant. ou descendant mort en Algérie
nu sur un théâtre d'opérations extérieures ou par suite d'actes
de terrorisme, les anciens combattants des territoires d ' opéra-
tions extérieures d'Indochine, de Tunisie, du Maroc ou d'Algérie
qui ont été condamnés ou seront condamnés à des peines
correctionnelles pour .des-faits antérieurs au 28 avril 1918.

u Pour l'application du présent article, sont considérés comme
visés par le paragraphe 6° de l'article 29 de la loi précitée du
f, nota 1953 tous les ,militaires ayant appartenu à la Franco
libre.

« Pendant un délai d'un an à compter de la publication de
la présente loi, pèuvent être admis par décret au bénéfice da
l'amnistie les anciens militaires ou résistants titulaires de titres
militaires ou de résistance exceptionnels, exclus de l'amnistie
p révue par les articles 8 et 9 de la présente loi, sans qu'il eo
résulte aucun droit à la réintégration, qui reste facultative . y

La parole est à M . llahib-Deloncle.

M. Michel Nabib-Deloncle. Je puis d'autant plus facilement,
intervenir que l'Assemblée a bien voulu tout à l'heure incor-
porer un de mes amendements dans ce texte.

Mals, avant de voter sur l'ensemble, je .crois qu'il serait sa g e
de vous demander, monsieur le président, dans l'intérêt de la
discussion, de prononcer le renvoi à la commission, laquelle.
pourrait note soumettre alors un texte grammaticalement cor•
rect, celui-là, à mon sens, ne l'étant •pas . (Applaudissements
sur divers bancs.)

MM . André Marie et Jean-Paul Palewskl . La grammaire n' est
pas seule en cause.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la ooiemisslon . Le président de la commis -
sion aimerait se réserver cette prérogative et décider lui-mémo
si la commission doit ou ne doit pas se réunir . (interruptions
au centre .)

Je ne dis pas qu'un parlementaire n'a pas le droit de deman-
der le renvoi d'un' texte à la 'commission mais je dis qde le
président aurait voulu conserver la- prérogative en cause . Ce
qui veut dire simplement quo je ne suis pas d'accord pour
n'unir la commission seulement pour faire de la ; grammaire.

Si, en effet, M . le président voulait bien, comme on . le fait
toujours, numéroter . les paragraphes, le texte deviendrait par
faitement intelligible . Il serait ainsi rédigé:

ii Pendant un délai d'un an' à , •compter de la publication de la
présente loi peuvent être admis par décret au bénéfice da
l'amnistie :

tt i° Les délinquants primaires entrant dans l'une des raté-
Bories visées à l'article 29 de id loi n° 53.641 du 6 août 1903;

's.<le président. 11 est 'indiséutable que le président : de . la:
commission. ainsi que les membres de la' commission, ne sont

adressées.

çonsclence:
'

	

Davier de 8aemaisons. .

a 20 Les titulaires de la n médaille de la Résistance;
u 3° Los délinquants âgés de moins de vingt et un dns au

moment de l'infraction. ..
Ce serait ensuite l'amendement de M. Le Pen:

4° Les personnes ayant eu leur conjoint, frère, soeur, père,
mère, ascendant ou descendant morts en Algérie ou sur un
théâtre d'opérations extérieures ou par suite d'actes de terro-
risme . ..

Ce serait ensuite l'amendement de M. IIablb-Delonclo:
ii 5° Les anciens combattants des territoires d'opérations exté-

rieures d'hrdochine, de Tunisie, du Maroc ou'd'Algérie qui ont
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.été condamnés ou seront condamnés à des peines correction-
nelles pour des faits antérieurs au 28 avril 19e9, etc. »

Matis cela suppose que M . Biaggi retire son amendement.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Je l 'ai retiré!

M . le président de la commission . Dans ces conditions, le
texte pourrait être soumis à l'approbation de l'Assemblée.
(Applaudissements .)

M . le garde des sceaux . C'est aussi l'avis du Gouvernement.

M . le président. L'amendement de M. Biaggi étant retiré,
je mets aux voix l'article 13 dis, dans la nouvelle rédaction
résultant des amendements qui ont été adoptés, rédaction dont
je rappelle, une nouvelle fois, les termes :

« Art . 13 bis. - Pendant un délai de un an à compter de
la publication de la présente loi, peuvent être admis par décret
au bénéfice de l'amnistie:

« 1° Les délinquants primaires entrant dans l'une des caté-
gories visées à l'article 29 de la loi n° 53-681 du 6 août 1953;

« 2° Les titulaires de la médaille de la Résistance;
« 3° Les délinquants âgés de moins de vingt et un ans au

moment de l'infraction;
« 4° Les personnes ayant eu leur conjoint, frère, sœur, père,

mère, ascendant ou descendant morts en Algérie ou sur un
théâtre d'opérations extérieures ou par suite d'actes de terre-
tisane;

« 5° Les anciens combattants des territoires d'opérations
extérieures (Indochine), de Tunisie, du Maroc ou d ' Algérie qui
ont été condamnés ou seront condamnés à des peines correc-
tionnelles pour des faits antérieurs au 28 avril 1959.

« Pour l'application du présent article, sont considérés comme
visés par le paragraphe 6° de l'article 29 de la loi précitée du
6 août 1953 tous les militaires ayant appartenu à la France
libre.

« Pendant un délai de un an à compter de la publication de
la présente loi, peuvent être admis par décret au bénéfice de
l'amnistie les anciens militaires ou résistants titulaires de titres
militaires ou de résistance exceptionnels, exclus de l'amnistie
prédue par les articles 8 et 9 do la présente loi, sans qu'il en
résulte aucun droit à la réintégration qui reste facultative n.

(L'article 13 bis, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Après l'article 13 bis .]

M. le président. Je suis saisi de trois amendements pouvant
être soumis à une discussion commune.

Le premier, déposé par M. Biaggi, sous le n° 31, tend à
insérer, après l'article 13 bis, le nouvel article suivant:

«Pendant le délai d'un an, peuvent être admis, par décret,
au bénéfice de l'amnistie, les anciens militai res ou résistants,
titulaires de titres militaires ou de résistance exceptionnels,
condamnés pour des crimes ou délits de droit commun à des
peines privatives de liberté égales ou Inférieures à dix années,
compte tenu des mesures do grâce intervenues . n

Le deuxième, également pridsenté par M. Biaggi, sous le
n° 32, tend à insérer, après 1 article 13 bis, le nouvel article
suivant:

« Pendant le délai d'un an, peuvent être admis par décret
au bénéfice de la réhabilitation, les bénéficiaires de Parti-

'de 13 bis qui, antérieurement au 8 janvier 1959, ont -été
déclarés en état de faillite ou de liquidation judiciaire et ceux
qui auront été déclarés en état de faillite ou de liquidation
judiciaire à l'issue d'une procédure en cours à cette date . n

Le troisième, déposé par M. Babib-Deloncle, sous le n° 41,
tond à insérer, après l'article 13 bis, le nouvel article suivant:

« Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie
les militaires de nationalité étrangère ayant contracté un enga-
gement volontaire dans l'armée française, pour les infractions
visées à l'article 5 de la présente loi, lorsqu'ils ne remplissent
pas les conditions de l'amnistie do plein droit prévue audit
article . D)

La parole est à M. Biaggi, pour soutenir son amendement
ne 31.

M . Jean-Baptiste Blaggl. Je Veux expliquer très brièvement
l'objet de mon amendement.

Comme je l'ai déclaré au cours de la discussion . générale, la
période de répression des faits de collaboration est achevée
niais des mesures sont intervenues pour amnistier, soit de
droit, soit par décret, des peines parfois égales à vingt ans
de travaux forcés. Certaines dispositions de l ' ordonnance du
31 janvier 1959 prévoient mémo 1 amnistie par décret dans cer-
tains cas où la peine de mort a été prononcée par contumace.
En outre, l'article 13 prévoit la grâce amnistiante pour des
délits entraînant des peines allant jusqu'à dix ans de prison.

J'ai donc choisi « dix année ; n dans le texte de mon amen-
dement de telle sorte que 1a limite inférieure des mesures
d'amnistie accordées soit pour des faits de collaboration, soit
pour des faits qui - qu'on le veuille ou non - prennent le
nom de trahison dans le code pénal, soit . également retenue
pour ceux qui, ayant servi la patrie, soit comme résistants,
soit comme militaires, ont pu commettre un délit grave ou
même un crime et que, compte tenu des mesures de grâce
intervenues, ils puissent être admis au bénéfice de la gràco
amnistiante si leur peine a été ramenée à une durée de dix
années de privation de liberté.

Je crois que cet amendement devrait être adopté, compte
tenu, principalement, du fait q ue la réadaptation des anciens
militaires et des anciens résistants à la vie civile a été profon-
dément négligée par les gouvernements qui ont précédé celui-
ci . C'est d'ailleurs pourquoi nous avons voté, en partie, la loi
sur la promotion sociale.

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . le président de la commission . L'amendement de M . Biaggi
n'a pas été soumis à la commission . Mais il me parait étendre
dangereusement le champ d'application de la loi d'amnistie.

En effet niais n'avons accepté d'amnistier, jusqu'à pré-
sent, que des délits . L'amendement de M . Biaggi tend à amnis-
tier des crimes . C'est un problème qui me parait extrême-
ment délicat et qui ne peut être réglé « à la sauvette n, je
m'excuse de ces termes auprès de notre collègue . 11 reste que
lui, qui est un technicien en la matière, aurait dû prendre la
voie normale, c'est-à-dire saisir d'abord la commission de son
texte . Il nous met .dans une position extrêmement délicate . Cet
amendement peut viser des personnes très intéressantes, mais,
personnellement, je ne peux pas prendre la responsabilité . de
dire que la commission s'y rallierait . (Applaudissements au
centre geuche.)

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en excuse beau•
coup auprès de M. Biaggi, comme d'ailleurs auprès de M . Habib-
Oeloncle, qui ont déposé des amendements tendant à insérer
un article nouveau après l'article 13 bis, mais il est obligé,
en application de l'article 44 de la Constitution, de s'oppbser
à la discussion de ces trois amendements ainsi, d'ailleurs, qu'à
celle de l'amendement n° 33, également de M . Biaggi.

M. te président. En application de l'article 44 de la Consti-
tution, les amendements n°• 31, 32, 33 et 4f ne sont donc pas
mis en délibération .

[Article 14 .]

M . le président . Je donne lecture de l'article

Tiras 111

Effets de l'amnistie.

Art. 14 . - L'amnistie eniratne, sans qu'elle puisse jamais
donner lieu à restitution, la remise do toutes les peines prin-
alpales, accessoires et complémentaires, notamment de la nié-

'gallon, ainsi que de toutes incapacités ou déchéances subsé-
quentes, comme aussi elle rétablit son auteur .dans le bénéfice
du sursis simple qui a pu lui être accordé lors de la condaru-
nation antérieure.

« Toutefois, l'amnistie prévue .par la présente lot re sera
acquise qu'après le payement, par le bénéficiaire éventuel, da
l'amende à laquelle Il a été ou sera personnellement et définiti,
vement condamné . n

Je suis saisi de deux amendements ayant le même objet,
le premier n° 27 présenté par M. Ballanger, le second n° 40
présenté par M . Lacaze, qui tendent à supprimer le dernier alinéa
de l'article 14.

Quel est l'avis de la conamisslon t
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' M. le président de ta commission. Ces deux amendements sont .
Irrecevables.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. te garde des sceaux. En application de l'article 40 'de la
• Constitution, ces amendements sont irrecevables.

M. le président. Les amendements sont irrecevables.

M . Pierre Villon. Je demande le voté par division.

M. le garde des-sceaux, La suppression du deuxième alinéa de
l'article 14 entraînerait une diminution des ressources publiques.
.(Protestations sur certains bancs à t' extrérne gauche .)

M . le président. Je vais mettre aux voix l'article ii.

M . André Lacaze . Je demande la parole pour expliquer mon
vote sur l'article.

M . W président. Vous auriez dû vous faire inscrire préalable-
ment.

M. André Lacaze . J'avais déposé un amendement . Celui-ci
étant déclaré irrecevable, je demande la parole pour expliquer
mon vote sur l'article.

M.le président. Dans ces conditions, la parole est à M. Lacaze.

N. André Lacaze . Mon amendement est irrecevable . Je n'in-
aiste pas.

Je voudrais cependant signaler une contradiction dans Io
texte du projet de loi d'amnistie.

Nous avons voté l'article , 6 qui amnistie de plein droit les
infractions punies de peines d'emprisonnement intérieures ou
égales a trois mois ou de peines d'emprisonnement intérieures
ou égales à un an, avec application du sursis, ces peines ctant
ou non assorties de peines d'amendes . . .

Or. l'article id -dispose que les ,peines d'amendes ne seront
amnistiées que lorsque les amendes auront été effectivement
payées.

En d'autres termes, sont amnistiés tous les condamnés à In
• prison même s'ils n'ont pas purgé leur peine alors que les

condamnés à une amende devront au préalable avoir acquitté
celle amende pour pouvoir être amnistiés.

C'est là, à mes yeux, une anomalie et pour ce motif je ne
voterai pas l'article 14.

M . René aelgnltt. Pour vous, monsieur Lacaze, " est-il .plus
grave de faire de la prison ou de payer . une amende ? (Sou-
sires.) .

M. Félix Kir. Payez et vous serez considérés . (Rires.)

M. Robert Ballanger. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président-" L'Assemblée va d'abord se prononcer sur
l'article.

Je mets aux voix l'article i4.

(L'article 14 i mis aux voix, est adopté .)

M. te président. La parole ' est à M. Ballanger, pour un rappel
au règlement.

M. •eobavt Billtar,gsr. , J'avais demandé, avant. le vote, la
parole pour un rappel : au règlement arcs que h procédure
adoptée rie' tue parait conforme ni à l'esprit ni à la lettre de
l'article 63 du règlement .

	

•
En effet, M . le garde des sceaux a .opposé à mon amendement,

défendit par mon ami Pierre Villon, l'Irrecevabilité prévue par .
l'article 40 de la Constitution.

Je- considère que l'jrrecevabilité était très contestable étant.
donné que nous sommes saisis d'un texte gouvernemental . Si'
nous n avons même plus le droit de le voter ou de ne pas
le voter, sue faisons-nous Ici 7 . Il . ne s'agit pas d'un 'amende-
Ment 1t s agit de-savoir si nous avons le droit de voter un

. projet de loi• ou . de, ne pas le .voter.,
On nous propose un texte. Le droit essentiel du Parlement

me parait litre de se prononcer en. ses dispositions . Par consé-
quent, l'irrecevabilité 'est absolument contestable,

C'est pourquoi nous avons demandé, monsieur le président,
que le vote ait lieu par division, ce qui était absolument notre
droit . Ainsi, nous aurions pu voter le premier alinéa de l'arti-
cle 14 puis, sans qu'aucune irrecevabilité nous soit oppusée, ,
voter contre le deuxième alinéa du mémo article.

M . le président. J'ai appliqué le règlement.

M. Pascal Arrighi . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

c'est un point de droit très important.
Sur de nombreux bancs. B n'a pas la parole I

M. Robert Ballanger . On dit que, lorsque le Gouvernement
a opposé l'article 40 de la Constitution, Il n'y a plus de dis-

' cussron possible . Je me suis incliné.
Ce que le demande, par contre, c'est qu'il soit possible

comme le règlement le prévoit, de voter par division..

M. le président. Non I

M. Robert Bailanger . Sans quoi, nous serions obligés de
voter 'intégralement les textes qui nous sont soumis . Ce ne
serait pas la peine de les déposer alors devant le Parlement
puisqu il n'y 'aurait pas d'autre possibilité pour le Parlement
que -de les voter .

	

'
Dans ces conditions, le demande -qu'à l'avenir il soit possl-

. bte .do voter par division sur,des•textes aussi importants.

M . le président. Si je comprends bien, monsieur Ballanger,
' vous vous substituez moi ?

M. Robert Ballanger. Non,"monsieur le président.

M. le président. C'est le président de séance qui est juge de
l'application des articles du règlement, en particulier de savoir
si 1 Assemblée -doit voter par division, (Exclamations sur cer-
tains bancs à l'extrême gauche .)

	

. . .

• M. le président de la-commission . Je domande .la parole.

M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mission.

M. le président de la commission . Je profite de l'occasion qui
m'est offerte en dépit de l'heure tardive, parce que je crois
qu'il est de bonne méthode que nous apprenions à bien con-
naltre notre régiment au fur et à mesure de nos travaux. ..

M. Max Lejeune . Cela demandes du temps! -

M. le président de la commission. Ce sera bon pour vous,
monsieur Lejeune, comme pour mol, car, demain, vous risquez
de commettre la méme .erreur que M : Ballanger.

68

M . le président . La parole est à M. Arrighi pour un rappel au
règlement.

M . Pascal Arrighi . Je crois, monsieuft le président, que vous
devez étre remercié de 'la manière dont vous avez procédé à
l'occasion des amendements de 6ü1 . Lacaze et Ballanger.
Quand l'article 40 de la Constitution est opposé par le Gou-
vernement - et 'c'est là un précédent fort important pour la
bonnernarche des déliais dans notre Assemblée - il n'y a
pas de discussion des amendements.

Je regrette que M. Ballanger, qui est un parlementairé
confirmé et averti, ne se soit pas rappelé que cette disposition
qu'il veut supprimer date de la loi du 6 août t95I . L'amende-
suent . qu'il a déposé aurait été irrecevable dans l'ancienne
législature comme étant contraire à la loi dite des maxima
et ce qui était contraire aux anciens textes l'est e fortiori
aujourd'hui en application de l'article 40 de la Constitution.

Chaque fois que l'article 40 de la Constitution est invoqué,
les auteurs des amendements visés n'ont pas la parole et doi-
vent s'incliner.

M. Robert Ballanger. Je demande la parole pour répondre à
. la commission. . (Exclamations à gauche et au centre.)

M. le présidant de la commission . Comment 1
M . le président . La commission n'est pas en cause.

M . Robert Ballanger . J' insiste, monsieur le président.
J'insiste, non pas pour ce débat, niais pour ceux à venir car
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il est bon, en effet, que les parlementaires sachent qu'ils
ne peuvent plus, comme l'a fait M . Ballanger, demander un
vote par division.

M. Max Lejeune. Je le sais bien!

M . le président de la commission . En effet, l'article Gi du
règlement stipule dans son paragraphe 4 : « I .e vote d'un texte
par division est de droit lorsqu'il est demandé par le Gouver-
nement ou la commission saisie au fond . Dans tee autres cas,
le président de séance, après consultation éventuelle du Gou-
vernement ou de la commission, décide s'il y a lieu ou non
de voler par dira ion n.

M. Robert Ballanger. C ' est cc que j ' ai demandé!

M. le président de la commission . Pcrsecerare diabolicum!
Monsieur Baitanger, vous pourrez crier, vous lever pour deman-
der le vote par division, vous ne pourrez plus jamais t'obtenir
si le président de séance n'en décide pas ainsi. (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M . le président. Et le président n'en a pas décidé ainsi! (Sou-
rires .)

[Articles 15 et 16.)

M . le président. u Art . 15 . - En cas de condamnation pour
infractions multiples, le condamné est amnistié si l'infraction
amnistiée comporte la peine la plus forte ou, en tout cas,
une peine égale à la peine prévue pour les autres infractions
poursuivies, lors méme que les juges, après avoir accordé les
circonstances atténuantes pour cette infraction, auraient
emprunté la répression à un article prévoyant une peine infé-
rieure.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15.

(L'article 15, mis aux voix, est adopté.)
i, Art . 16. - L'amnistie n„ confère pas la réintégration dans

t'ordre de la Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la
médaille militaire.

u'A cet égard, la réintégration ne pourra titre prononcée, pour
chaque cas individuellement, à la demande du garde des sceaux,
ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé,
que par décret du Président de la République, pris sur la pro-
position du grand chancelier do la Légion d'honneur, après
avis conforme du conseil de l'ordre . A - (.Adopté .)

[Article 17].

M. le président . « Art . 17 . - L' amnistie n' entrainc pas la
réintégration dans les fonctions ou emplois publics, grades,
offices publics ou ministériels.

« Elle ne donne lieu en aucun cas à reconstitution de car-
' riière.

« l'eut militaire des armées de terre, de mer ou de l'air qui
aura perdu son .grade ou ses décorations en vertu d'une
condamnation prononcée pour des laits amnistiés pourra, par
décret, élo réintégré dans lesdits grades ou décorations.

« Les fonctionnaires de l'Etat, les agents civils ou militaires,
les fonctionnaires, agents, ouvriers et employés des collecti-
vités et services publics qui bénéficieront de l'amnistie prévue
par la présente loi seront de plein droit réintégrés dans leurs
droits à pension à compter du 1" janvier 1939 . >.

Sur l'article 17, la parole est à M . Jarrosson.

M . puy Jarrosson. Monsieur le ministre, le' vous al soumis
tout à l'heure le cas des .fonetionnaires,fra pés de peines légè-
res par l'ordonnance du 27 juin 1944 sur l'épuration edminis-

. trative . Ces fonctionnaires n'ont souvent encouru qu'un simple
changement de résidence et, maintenus en fonction, se sont
trouvés des le début de l ' année 1916 mis à la retraite d'offlcé ou
licenciés.

On aboutit à ce résultat curieux:
La loi de 1953 a permis à des fonctionnaires frappés do

reines lourdes ''et après rupture du lien qui les unissait à
administration d'obtenir la revision de leur position et des

.indemnités importantes ainsi qu'une reconstitution de carrière.

J'avals, dans la précédente ]églflature, dépr.sé une propo-
sition de loi demandant que les fonctionnaires frappés par

l'article 9 de la loi dit 15 février 1956 en conséquence d'une
mesure d 'épuration adutiuistrative puissent cire, comme tous
les autres bénéficiaires de la lui du 6 ami!. 1053, mis à mémo
de discuter de la légalité tant de la mesure initiale d 'épuration
i ue tic la mesure de dégagement des cadres qui en est
découlée.

Or, l'article 17 du projét de loi précise que n l'amnistie
n'cutraiue pas la réintégration dans les fonctions ou emplois
publics, grades, offices p ublies ou ministériels » . ln fine, cet
article 17 dispose que « publiesfonctionnaires de l'Elat, les agents
civils ou militaires, les fonctionnaires, agents, ouvriers et em-
ployés des collectivités et services publics qui bénéficieront
de l'amnistie prévue par la présente loi seront de plein droit
réintégrés dans leurs droits à pension à compter du 1°" j :nivier
1959 . u

Mais ces mènes fonctionnaires, frappés de cette peine légère
qui les empécbait jusqu'à présent de demander la revision de
leur position, vont-ils titre admis à bénéficier des dispositions
de l'article 19 d'après lequel l'amnistie ne peut en aucun cas
mettre obstacle à l'action en revision 7 Et . si cet article ne
s ' applique pas à leur cas, le Gouvernement est-il disposé à
leur permettre, par mesure bienveillante, de présenter une
demande en revision?

M . le (résident. La parole est à M . le président de la com-
mission.

M. le président de la commission. Je crains que M . Jarrosson
ne confonde.

L'article 19 vise la revision pénale et précise u en vue do
faire établir l'innocence du condamné n.

Par conséquent, alors que l'article 17 dit que la perscinno
- fonctionnaire out militaire - amnistiée ne peut pas du lait
de l'amnistie demander la réintégration, car on veut bien effa-
cer la faute, mais on ne vent pas que cette personne touche les
arriérés et qu ' elle soit réintégrée, à l'article 19, des juristes ont
pensé que puisque la personne visée par l'amnistie se consi-
dère comme innocente elle ne saurait être pénalisée parce quo
le fait a été amnistié.

En vertu de l'article 19, bien que le fait soit couvert par la
loi d'amnistie, si l'intéressé estime que, par suite de fait
nouveau ou parce que l'affaire a été mal examinée, il peut
introduire ce qu'on appelle, en droit, une action en revision, on
ne pourra pas lui opposer que, le fait étant anmist i, la revision
n'est pas possible.

Tel est, mes chers collègues, l'avis de la commission.

M. le président. Quel est l'avis du' Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. L'avis du Gouvernement est conforme
à celui de la commission.

M . Guy Jarrosson. Autrement dit . les intéressés ne pourront
pas demander l'annulation de la mesure do degagemeot des
cadres dont ils ont fait l'ulhjet ?

M. le président de la commission . Sauf s'ils peuvent démon-
trer leur innocence.

L'amnistie couvre la culpabilité . S'ils s'estiment innocents, ils
peuvent introduire l'action en rpvision,

M. Guy Jarrosson . Monsieur le président de la commission,
si je comprends bien votre Interprétation, qu'appuie mainte-
nant M . le garde des sceaux, les fonctioàsnah'es frappés d'une
mesure d'épu ration admii isirativa ourr'oht démontrer' leur
innocence, ce que ne permettait pas la loi de 1953.

M . le président de la commission . ils pourront Introduire
l'action en revislon prévue devant les juridictions compétentes
pour faire proclamer leup innocence.

M . le président. Personne ne demande plus la parole .l .,a

Je mets aux voix l ' article 17.

(L'article 17, anis aux voie, est adopté.)

[Articles 18 ci 19 .]

M. le président. « Art. 18 . - L'amnistie ne préjudicie pas anis
droits des tiers. En cas d 'instance sur les intérêts civils, le
dossier pénal sera versé aux débats et mis à la disposition dos
parties,
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« Lorsque le' tribunal de répression aura été saisi avant la
promulgation de la présente loi, soit par la citation, soit par
l'ordonnance de renvoi, ce tribunal restera compétent pour
statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils.

« L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et
d'instance avances par l ' Etat. La contrainte par corps ne pourra
être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'am-
nistie. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18.

(L ' article 18, mis aux voix, est adopté .)
« Art. 19 . - L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle

à l'action en revision devant toute juridiction compétente en
vue de faire établir l'innocence du condamné . » - (Adopté .)

I Mais je ne garantis pas à M . Habib-peloncle que les préfets
accepteront de considérer les mesures administratives comme
des peines accessoires ou eomplémenta res.

li serait intéressant d'entendre, à cet égard, l'avis du Gou-
vernement.

[Article 20 .]

M. ie président . « Art. 20. - Il est interdit à tout magistrat
ou fonctionnaire de l'ordre administratif, et ce, à peine do
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révocation-ou
la destitution, de rappeler ou de laisser subsister, sous quelque
forma que ça soit, dans un dossier judiciaire ou de police ou
dans tout document quelconque, les condamnations, les peines
disciplinaires et déchéances effacées par l'amnistie.

« Seules les minutes des jugements ou arrêts déposés dans
les greffes échappent à cette interdiction.

« Il est interdit, sous les mémes peines, de rappeler ou de
laisser 'subsister . sous quelque forme que ce soit, dans tout
dossier administratif ou tout autre document quelconque
concernant les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers
des services publics ou concédés des départements ou des
communes, les peines disciplinaires effanées par l'amnistie . e

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Il s'agit d'une catégorie d'infractions
nu de délits auxquels, actuellement, les pouvoirs publics sont
très attentifs, M. llahib-Deloncle sait pourquoi.

Je répondrai donc aussi clairement que possible aux ques-
tions qu'il a posées . Si les infractions ont entrainé une peine
complémentaire, l'amnistie sera de droit et par conséquent.
les dispositions prévues à l 'article 20 auquel nous sommes
arrivés s'appliqueront.

M . le président. Le parole est à M . llabib-Delonclc.

La parole est à M . Ilabib-Dejoncle.

M . Michel Habits-Deloncle . Je voudrais poser une question au
(Gouvernement et à la commission.

L'article 20 rappelle qu'il est interdit à tout magistrat ou
fonctionnaire de l'ordre administratif, et ce à peine de fwaves
sanctions ,i de rappeler ou de laisser subsister, sous quelque

. forme que ce soit, dans un dossier judiciaire ou de police, ou
dans tout document quelconque, les contraventions, les peines
disciplinaires et décheances effacées par l'amnistie . »

Or, l'article far a effacé toutes les contraventions. Celles-ci,
cependant, notamment les contraventions ;pour infraction aux
règles de la circulation, entralnent en matière de permis de
conduire, des déchéances, des suspensions ou même des aver-
tissements qui sont prononcés par les préfets ou par les com-
missions compétentes et qui sont répertoriés dans un document
appelé s Répertoire national des permis de conduire ; »

Je voudrais savoir si, à la Rille de contraventions amnistiées
par l'article 17, les avertissements, los suspensions, les
déchéances disparaissent également du répertoire national des
permis do conduire, ce qui me parait souhaitable.

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Michel Hablb-Deloncle . Je voudrais me déclarer satisfait
des indications qui m'ont été données par M . le garde des
sceaux et par M. le président de la commission niais je
m'excuse d'insister.

Je n'ai pas demandé que le permis de conduire soit resti-
tué automatiquement lorsqu ' il a été retiré . Le droit commun
en la matière, nous l'avons uit, est qu'une mesure adminis-
trative subsiste jusqu'à .son retrait.

Ce que j'ai demandé, c'est que le répertoire national des
permis de conduire, le fichier des 'peines, tienne compte de
l'amnistie . . . (Protestations sur divers bancs .)

Je m'excuse d'insister mais certaines contraventions mineu-
res comme la' non-observation d'un panneau imposant un
arrêt, même à une allure tris lente . n 'ayant présenté aucun
danger et n'ayant pas provoqué d'accident, sont amnistiées,
Quelle est la conséquence de cette amnistie 7

S'agissant, je le répète, de condamnations mineures, je
désirerais que l'avertissement disparaisse du fichier, alors
qu'on fera disparaltre du casier judiciaire des condamnations
Lien plus graves .

	

-

M. le garde des sceaux. Ce sont des cas particuliers . Dans le
cas cité, la condamnation disparaîtra du fichier.

M . le président. Personne ne demande plus la parole °,..

Je mets atix voix ?'article 20.

(L'article 20, mis aux voix, est adopté .)

[Altistes 21 d, 22 .]

M . le président de la commission. Je crois qu'il e0t été plus
pertinent que la question fàt posée sur l'article ll, plutôt que
sur l'arliclg 20.

M. Michel Mabtb-Deloncle. En effet, et je m'en excuse.

M . I. président de ta commission . Je pense que M. lfabih-
Deloncle reconnaîtra qu'ayant oublié de la poser sur l'article 14,

.11 se rattrape six' l'article 20.

L'article 14 dit que : « L'amnistie entraîne, . . la remise de
tolites les peines accessoires ou complémentaires . . . ainsi que
de toutes incapacités ou déchéances subséquentes, comme aussi
elle rétablit sou auteur dans le bénéfice du sursis . . . e.

La préoccupation de notre collègue est la suivante : Lors-
qu'une personne -a clé condamnes 9 une peine contravention-
nelle ou correctionnelle et que le préfet a suspendu ou retiré
le permis de côndutre, est-ce que l'amnistia obligera le préfet
à rendre l'autorisation de conduire des véhicules?

Je crois qu'Il convient de distinguer entre les peines et les
Mesures administratives . Si le retrait du permis de conduire
est prononcé par le tribunal correctionnel comme un accessoire
d la peine, clora, évidemment, l'amnistie efface la condamna-
tion et ses accessoires . .

M . le président . « Art . 2t . - L' amnistie reste sans effet sur
les décisions prononcées par application des articles 8, 15, la
et 28 de l'ordonnance modifiée du 2 février 1945 relative à
l'enfance délinquante, et 'sur les mesures ou décisions prises
en vertu de la loi du 24 juillet 1889 relative à la protection
des enfants maltraités ou moralement abandonnés.

Personne ne demande la parole 7...
Je mets aux voix l'article 21.

(L'article 21, mis aux-voir, est adopté .)

« Art . 2t bis . - I.e premier alinéa de l'article 5 de l'ordon•
nance n' 59-190 du D1 janvier 1059 est complété comme suit:

« Ces condamnations, ainsi que celles prononcées pour infra>
lions à l'interdiction de séjour ou do résidence qui leur était
accessoire ou complémentaire et celles prononcées pour faits
d'évasion punies des peines do l'article 245 du code pénal
commis au cours do l'exécution d'une de ces condamnations,
cessent d'être mentionnées aux bulletins n° 2 et n° 3 du casier .
judiciaire. » -(Adopté.)

« Art. 22 . - I.e troisième alinéa de l'article 5 do l'ordon-
nance n' 59.199 du 31 janvier 1959 est remplacé par la dispo-
sition suivante :

« L'application des mémos dispositions n'cntralne pas la réin-
tégration dans les fonctions ou emplois publics, grades, offices
publics ou ministériels . Elle ne donne lieu en aucun cas à
reconstitution do carrière . Elle ne peut donner lieu à réinté-
gration dans les droits à pension qu'à compter du 1°r janv:et
1959 . r.- (Adopté .)
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M . le président. M . Mignot a déposé . un amendement n° 43
tendant à insérer, après l'article 22, le nouvel article suivant:

„ A compter Je la publicalien de la présente lui, las délais
de recours gracieux et contentieux sont rouverts au bénéfice
des personnes frappées de sanctions pour des faits amnistiés
en vertu de l'article 13 de la loi du 6 août 1953 ».

Là parole est à M . Mignote

M. André Mignot. On pourrait peut-étre prétendre que ce n ' est
pas la peine de rouvrir à nouveau les détale . Or, en tait, un
certain nombre de personnes n'ont pas exercé ce recours et
les ministères, selon les cas, n'ont pas donné toujours satis-
faction à ceux qui exerçaient un recours gracieux. Certains
ministères ont tenu à poursuivre l'enquéte, après ces recours
gracieux. D'autres ont mis les dossiers dans les cartons.

Mon amendement permettrait à ceux qui étaient . visés dans
l'article 13 de la loi de 1953 de pouvoir a nouveau exercer un
recours s'ils ne lord pas fait . Je ne pense pas que M. le garde
des sceaux y voie un inconvénient.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Je suis très sensible au sentiment qui
inspire ce texte et je rie suis pas très loin de le partager, niais
je suis obligé de m ' en tenir à la Constitution . L'art:clé 40 de
celle-ci m'interdit d'accepter cet amendement et rname me net
dans l'obligation de demander qu'il ne so ;t pas mis en dis-
cussion.

M. André Mignot . Je demande seulement la réouverture d'un
recours, et non son acceptation.

M. le président. En vertu de l'article 40 de la Constitution,
l'amendement de M. Mignot n'est pas recevable.

[Article 23 .]

M. le président. ., Art . 23 . -- Sont exclues du bénéfice des dis-
positions de la présente loi les infractions réprimée, par les
codes fiscaux ou douaniers ainsi que par les lois ou règlements
Intéressant les matietes fiscales ou douanières . u

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement demande à l 'As-
semblée, par application de l'article 44, troisième alinéa, de la
Constitution et de l'article 96 du règlement, de se prononcer
par un seul vote sur l'article R3 dans le texte du projet, contre
?out amendement à cet article, contre tout article additionnel
après l'article 23 et sur l'ensemble du projet.

M. le président. Le Gouvernement demande à l'Assemblée,
par application de l'article 44, troisième alinéa, de la Constitu-
tion et de l'article 96 du règlement, de se prononcer par un seul
vote sur l'article 23 dans le texte du projet, contre tout amen-
dement à cet article, contre tout article additionnel après l'ar-
ticle 23 et sur l'ensemble du projet.

Je mets donc aux voix l'article 23 dans le texte du projet
de loi, à l'exclusion de tout amendement ; le rejet de tout article
additionnel et l'ensemble du projet de loi.

gramme relative à l'équipement sanitaire et social revient
devant notre Assemblée après avoir été examiné en première
Inclure par le Sénat.

Ce projet comporte trois articles.
Le premier tend à approuver un programme triennal d'équi-

pement sanitaire et social d 'un montant total de 23 milliards de
francs. 11 a été voté par l 'Assemblée nationale et par le Sénat,
avec, d'ailleurs, (les réserves concernant la modicité des crédits.
flet article, volé dans le texte du Gouvernement par les
deux Assemblées, est désormais adopté définitivement.

L ' article 2 tend à déterminer les modalités selon lesquelles
les organismes de sécurité sociale participeront, liual :ciere-
ment, à la réalisation du programme.

Quant à l 'article 3, il concerne le choix de l'architecte chargé
de; travaux.

Ces deux derniers articles, adopl,•s par l' Assemblée natio-
nale, ont été modifiés peu• le Sénat, et c'est ce qui motive cella
deuxième lecture.

Voyons d'abord l'article 2.
L'Assemblée nationale, en première lecture, avait profon-

dément modifié le texte du Gouvernement en adoptant un
amendement de M . Hercher, déposé an nom de ta commissions
des affaires cnltnrelles, familiales et sociales, saisie pour avis,
amendement qui-, d ' ailleurs, avait été modifié par un sous-
amendement de M . Durbet et avait été accepté par le Couver-.
nement.

C'est ainsi que l'article 2 voté par l'Assemblée nationale com-
portait deux paragraphes. Le premier rappelait les teintes en
vigueur, relatifs à la participation financière des organismes de
sécurité sociale qui s'exprime -somas forme de subventions ou de
prêts dont les arrérages sent incorporés au prix de jou rnée.
Ce rappel tendait à démontrer qu'Il n'était pas question, par le
biais d'une loi de programme, de modifier le statut de la sécu-
rité sociale . Toutefois, pour répondre au voeu du Gouvernement
désireux d'affecter par voie d'autorité Une partie des fonds
d'action sanitaire et sociale, un deuxième alinéa ainsi rédigé
avait été adopté:

a Toutefois un décret pris chaque année sur proposition du
ministre de la santé publique et de la population, du ministre
du travail et de la sécurité sociale et du ministre des finances
et des affaires économiques pourra fxer, en tant que de besoin,
l'affectation par priorité d'une partie _des fonds d'action sani-
taire et sociale à la réalisation du programme d'équipement
sanitaire et social approuvé par le Parlement . »

La commission des finances du Sénat fut d'accord et ne
proposa aucune modification.

Malt la commission des affaires sociales du' Sénat ésllma
qu'il convenait que cette affectation des fonds des organismes
de sécurité sociale fût soumise à l'avis du comité technique
d'action sanitaire et sociale où les organismes de sécurité
sociale sont représentés . Le ministre accepta cette ttaodit}cation.
feulement, en séance publique au Sénat, le deuxième alinéa
de l'article 2 fut repoussé par 77 voix contre 49, chiffres qui
vous montrent le grand nombre d'abstentions au cours de ce
vide.

(L'article 23 et l'ensemble du projet de loi, mis dus voir,
sont adoptés .)

M. le président. La séance est suspendue pour attendre M. le
ministre de la santé publique et de la population.

(La séance, suspendue â dix-neuf heures, est reprise à dix-
neuf heures cinq minutes .)

-4_

EQ1ttPEMENT BAMTAIRE ET 110CML

Dleesasion, en deuxléme tenture, d'un projet
. . de loi de programme.

M. le président. L'onlre du jour appelle la discussion en
deuxième lecture du projet de lai de prorata= relative à
l'équipement sanitaire ci social (n°' 146, 186

La parole est à M. Dissent rapporteur de la commission dos
finances, de l'économie générale et du plan.

M. Robert Bison, rapporteur de la commission des finances,
de l'économie gcnérale et du plan. Le projet de loi de pro-

Dès lors l'article 2 était réduit au premier alinéa . Il n'avait
plus aucune utilité puisqu'il ne constituait plus qu'un rappel
des textes en vigueur.

Cet état de choses était en tout cas en complète opposition
avec le désir du Gouvernement et avec le vote de l'Assemblée
nationale.

Votre commission des finances, mes chers collègues, pouvait
reprendre purement et simplement le-texte adopté par l'Assem-
hlée nationale en première lecture, mais, pour entrer dans la
vole de la conciliation, elle proposa de prendre en considé-
ration lia rédaction votée par la commission des affaires sociales
du Sénat . Mieux, el'e fut ultérieurement saisie d'un amende-
ment de notre collègue M . Buot, qui apparut très judicieux
parce qu'il introduit, outre la -consultation du comité d'action
sanitaire et sociale, celle des commissions régionales d'action
sanitaire et sociale . De telle sotie que. à l'échelon national,
Io comité technique donnerait son avis sur la proportion des
fonds d 'action sanitaire et sociale qui permettront de subven-
tionner les opérations retenues déclarées prioritaires par le Gou-
vernement et que, à l'échelon régional, les organismes de
sécurité sociale pourraient donner leur avis sur l'opportunité
de telle ou telle opération.

Cet amendement a été accepté par la commission des finances
nui le soumet à vos suffrages .
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Quant à l'article 's concernant le choix de l'architecte, le
Sénat a voté un amendement déposé en séance, accepté par
la commission et par le Gouvernement, spécifiant nue u pour
les opérations d'équipement sanitaire et social, dont le montant
est supérieur à 500 millions de francs, le maure de l'ouvrage
devra solliciter l'inscription de l'architecte qu ' il entend charger
des travaux sur une liste d'aptitude, non limitative, dressée
par une commission mixte dans laquelle l'ordre des architectes
sen représenté, qui sera soumise à l ' agrément du ministre de
la santé publique et de la population N.

Votre commission a considéré que ce texte du Sénat appor-
tait une gerantie supplémentaire .su maitre de l'ouvrage, ce
qui correspond d'ailleurs aux préoccupations qui se sont mani-
festées à l'Assemblée nationale lors de la première lecture, et
elle vous propose de l'adopter.

Si vous adoptiez ces propositions, la navette se réduirait
désormais au seul article 2, mais celui-ci serait renvoyé au
Sénat dans le texte de sa couunission des affaires sociales
amendé par M . lluot, qui donne, je crois, tous apaisements aux
organismes de sécurité sociale.

Un accord général et définitif pourrait alors tit re entrevu;
c'est en tout . cas te voeu de votre commission des finances.
(Apptaudisxemeats.)

M. le président Dans la discussion générale, la parole est
à M . Nifés.

M . Maurice Nifés. Mesdames, messieurs, lors. du premier exa-
men de ce projet, nous avons indiqué qu'il appelait, de notre
part, les plus expresses réserves.

Nous avons souligné le grave danger qu'il présente tant pour
le budget que pour l'autonomie de gestion des caisses de sécu-
rité sociale.

Le Sénat a, pour sa part, rejeté les dispositions adoptées
par l'Assemblée Nationale dans son article 2 . exprimant ainsi
sir volonté que la sécurité sociale conserve la gestion de ses
fonds, y compris ceux d'action sanitaire et sociale.

Chacun sait la part importante prise par la sécurité sociale
dans le financement de l'équipement français, venant ainsi
spontanément alléger très considérablement les charges des
collectivités publiques.

Si l'article 2- était adopté dans le texte initial, comme le
propose à nouveau la commission, sens tenir compte de ces
observations, il aggraverait les charges financières den collec-
tivités locales . Loin de contribuer à l'amélioration de l'équipe-
ment sanitaire et social . il aboutirait, au contraire, à un
torpillage des initiatives locales.

C'est pour annuler ces attaques contre la sécurité sociale
avec leurs lourdes répercussions cintre les collectivités locales,
que nous vous demandons de voter l'article 2 dans le texte
du Sénat, afin que le Gouvernement améliore son projet et
prévoie une participation financière plus importante de l'Elat,
exprimant ainsi son intention d'en finir avec les bouleverse-
ments des finances locales et renonçant à prélever sur la
sécurité sociale les ressources qui facilitaient les réalisations
communales en matière de défense de Le santé publique .

sécurité sociale et l'article if de la loi de finances nt 52-101
du 14 avril 1950 modifié par l'article 5 du décret ne Mt-553 du
20 mai 1955.

M. Disson a présenté, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan, un amendes '=ut u° 2 ten-
dant à compléter l'article 2 par le nouvel alinéa suivant:

« Toutefois, un décret prie pour l ' année en cause, sur la
proposition du ministre de la santé publique et de la popu-
lation, du ministre du travail et de la sécurité sociale .et du
ministre des finances et des affaires économiques, pourra fixer,
après avis du comité technique d ' action sanitaire et sociale et
consultation des commissions régionales d'action sanitaire et
sociale, l'affectation par priorité d'une partie des fonds d'action
sanitaire et sociale a la réalisation du programme d'équipe-
ment sanitaire et social approuvé par le Parlement. is

M. Buot a présenté un amendement n° 1 identique à celui-ci.
La parole est à M . Bisson, pour soutenir l'amendement n° f.

M. Robert Bissent, rapporteur . J ' ai donné toutes explications
au sujet de cet amendement au cours du rapport que j'ai pré-
senté à l'Assemblée.

M. le président. Contre l ' amendement, la parole est à M. Dili-
gent.

M. André Diligent Monsieur le ministre, mes chers collègues,
je vais vous exposer en quelques mots les raisons pour les-
quelles nous vous demandons de vous rallier au texte du Sénat.

Plusieurs trois . Qui n nous n ?

M . André Diligent Si vous voulez le savoir, je parle au nom
de mes amis républicains populaires et du centre démocra-
tique,

	

-
Notre première raison est. une raison d'expérience . Chaque

fois que l'État a eu la possibilité de confondre les ressources
fiscales ordinaires avec des taxes affectées ou avec des coti-
sations obligatoires, il a toujours fini par commettre, avec les
meilleures intentions du monde, un véritable détournement
à son profit . C'est l'histoire du tonds rentier, c'est l'histoire du
fonds national de vieillesse, ce sera demain l'histoire du fends
d'action sanitaire et sociale, c'est-à-dire des cotisations privées
si nous ouvrons une nouvelle brèche.

N. . Georges Bourriquet. Et avec quel argent le fait-il ?

M. André Diligent . Nous sommes persuadés, monsieur le
ministre, des bu :es intentions du Gouvernement .-Mais nous
croyons inutile et cruel de le laisser en tare d'une tentation
permanente d'accaparement. II aura, d'ailleurs, toujours en
son sein un avocat du diable, je veux dire un ministre des
finances pour lui démontrer combien il est agréable de suc-
comber à la tentation . (Sourires .)

La deuxième raison est une . raison de principe . L'étatisation
est parfois une nécessité ; elle n'est jamais une fin en sui.
Pour nous, le rôle de l'Etat ne doit pas être 'dé tout envahir,
mais au contraire de soutenir, de protéger, de promouvoir les
initiatives privées les plus généreuses et les plus efficaces.

D'ailleurs, mes chers collègues, avec des nuances diverses,
c'est, je crois, aussi la pensée commune des deux Assemblées
et c'est pourquoi, tout bien pese, il nous semble que le texte
nu Sénat est encore celui qui nous divise le moins.

La troisième et dernière raison, enfin, est une raison d'effl-
carité, Le projet dont nous discutons a été déposé au mois
d'avril, Je suppose que, s'il nous est soumis, ce n'est pas
pour Meubler nos séances, rnais parce qu'il doit être - du
moins on l'a dit - un instrument de travail indispensable
entre les mains de M. le ministre de la santé publique et de
la population . Il s'agit, dès lors, de savoir si cette loi sera
promulguée dans quelques jours ou dans six ou huit mois.

En première lecture, mes amis' ont demandé la disjonction.
Ne pouvant vous convaincre, ils se sont ralliés et ont voté
l'ensemble . Le Sénat n'en a pas fait autant . Si aujourd'hui
vous refusez son texte, il y aura renvoi au Luxembourg pour
une deuxième lectur e, en attendant, peut-être, la commission
mixte et d'ultimes lectures devant les deux Assemblées.

Or, ne l'oublions pas, c'est la première loi de programme
que nous avons à examiner. Sera-t-il dit que déjà dans ce
nouveau régime il faut six ou huit mois pour aboutir à un
vote définitif sue un projet dont l'importance et l'urgence sont
indiscutabbles . Donnerons-nous raison à ceux qui ont la nos-
talgie de certains temps revalus ? Allons-nous partir en va-
cances en emportant dans nos valises l'outil que le pouvoir
exécutif nous réclame depuis trois mois .2

ta sécurité sociale doit être à même de disposer de ses
ressources et nous considérons qu'avant d'opérer des prélève-
ments sur ses fonds il faut lui demander son avis conforme.

En réalité, avec te texte qui nous est proposé . l'Etat, prélè-
verait sur les ressources da la sécurité sociale, c'est-à-dire
utiliserait de l'argent qui ne lui appartient pas pour procéder
à l'équipement, sanitaire et social du pays.

Encore une fois - nous Pavons indiqué - cet argent appar-
tient aux travailleurs et non à l'Etat . Les travailleurs doivent
pouvoir en disposer eux-mêmes.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles est d : droit dans le texte adopté par le
Sénat.

Conformément à l ' article 108 du règlement, la discussion des
articles est limitée à ce,ix pour lesquels les deux Assemblées
du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique,

[drycle 2.]

M. le présidant. « Art . 2, - La participation financière des
organismes ' de sécurité sociale à l'équipement sanitaire et
social est assurée dans les conditions prévues par l'ordon-
aance n° 45-22;i0 dB pctobro 1945 perlant organisation de la
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Mes amis et moi nous croyons que ce serait une erreur
'd'adopter cet amendement . C'est pourquoi nous vous deman-
dons de voter le texte de la deuxième Assemblée, dans un
esprit de conciliation, de sagesse et d ' efficacité . .(Applaudisse-
vents au centre gauche.)

M . te président . La parole est à M . Buot, pour défendre son
amendement.

M . Henri Buot. Cet amendement est exactement le mémo que
celui qui a été déposé par M . le rapporteur de la commission
des nuances.

M . le président . La parole est à M . Cassagne.

M . René Cassagne . Mes chers collègues, au nom du groupe
socialiste, je vous demande de reprendre le texte voté par le
Sénat, qui est identique à celui que nous avions propose sous
la signature de notre ami M . Bourgeois.

Je voudrais être aussi court, aussi clair et aussi précis que
possible . Nous pourrions faire valoir un certain nombre (le
raisons . Mais nous en avons une surtout que nous voudrions
exposer devant vous.

En reprenant la législation ancienne, nous reconnaissons que
ce qui a été fait depuis le début, cri collaboration avec le Gon-
vernement et les organismes de sécurité sociale, a danné satis-
faction a tout le monde et qu'aucune protestation n'a jamais
été, formulée . Alors on ne voit pas pourquoi on voudrait chan-
ger ce texte .

	

.
Je sais que dans cette Assemblée un certain nombre de

'députés voudraient faire du neuf . Je leur demande de faire
du raisonnable, et le raisonnable c'est de reconnaître que ce
qui a été bien fait jusqu'à maintenant doit être continue dans
les mêmes conditions . (Applaudissements à l ' extrême gauche .)

M. te président. Je suis saisi ,par M. Nilès d'un sous-amen-
dement n° 3 à l'amendement n° 2 de M . Bisson qui tend dans le
'texte proposé par cet amendement après le mot : u avis n à
insérer le mot : .. conforme s.

La parole est à M . Nifés.

M. Maurice Nt:ès . J'ai défendu ce sous-amendement tout à
l'heure en intervenant dans la discussion générale.

M..Ie président. La parole est à M . le ministre de la santé
publique.

M. Bernard Chenet, ministre de la santé publique et de la
population. Le Gouvernement a affirmé dès l'origine que l'ar-
ticle 2 de la loi de programme . n'avait pour seul but quo de
rendre efficaces les principes de coordination qui sont posés .
dans la législation de 1915 et de j946 et qui n'ont pas été suf-
fisamment appliqués.

Au risque de retarder le vote do la loi - et je remercie les
orateurs qui• m'ont exprimé à ce sujet leur sollicitude - le
Gouvernement a accepté, tant devant l'Assemblée nationale
qu0 devant le Sénat, tous les amendements qui respectaient
ces principes de coordination, et il ne s'est opposé qu'aux
textes qui la rendaient illusoire.

C'est ainsi que j'ai accepté . que le décret soit annuel . ce
qui donne une garantie et un contrôle supplémentaire au Parle-
ment . J'ai accepté bien volontiers - car je l'aurais fait môme
si cela n'avait pas été dans le texte - que le comité technique
d'action sanitaire et sociale soit'consulté tous les ans.

J'accepte, enfin, l'amendement de la commission des finan-
ces qui prévoit la consultation des commissions régionales de
sécurité sociale. Si vous ajoutez à cela que le décret est contre-
signé chaque année par le ministre du travail, gardien de la
sécurité sociale ; par le ministre des finances ; par le ministre
de la . santé publique, tuteur des oeuvres sociales, et qu'il 'y a
la garantie d'un arbitrage' du Premier ministre qui signe Io
décret, je crois vraiment que chacun reçoit tous les apaise-
ments désirables.

J'avoue que je no comprends pas cette méfiance à l'égard
'de l'Etat quand il s'agit d'approuver et de faire exécuter par
priorité une liste de travaux proposés par le Gouvernement et
»cités par le Parlement.

Je demande à l'Assemblée de voler, sans sous-amendement,
le texte do sa commission des finances . (Applaudissements à
gauche et au centre.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 3
de M. N)lés.

tLe sous-amender,.oai, mis aux voix. n'est pas adopté .)

M . te président . Sur l ' amendement n= 2 de M . Bisson, je suis
saisi d'une demande de scrutin par le groupe socialiste.

Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

I .e scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis .)

M. le président. Personne ne demande plus
Le scrutin est clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du sera.

Nombre des suffrages exprimés	 490
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 321
Contre	 169

L'Assemblée nationale a adopté.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, ainsi modifié.
(L'article 2, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3].

M. te président. . . Art. 3 . - Polir les opérations d'équipement
sanitaire. et social, dont le montant est supérieur à 500 mil-
lions de francs, le maitre de l'ouvrage devra solliciter l'ins-
cription de l'architecte qu'il entend charger des travaux sur
une liste d'aptitude, non limitative, dressée par une commis.
sien mixte dans laquelle l'ordre des architectes sera repré-
senté, qui sera soumise à l'agrément du ministre de la santé
publique et de la population . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, ainsi rédigé.
(L'article 3, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

M . le président . Personne ne demande la parole 7 ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi, nais aux voir, est adopté.)

- 5 --

	

-

ELECTION DE MEMSIlES DU SEMAT DE LA COItMNNAUTE
Résultat du scrutin.

M. te président. Voici le résultat du dépouillement général du
scrutin pour l'élection de 93 membres du Sénat de la Commu-
nauté :

Nombre de votants	 460
Bulletins blancs ou nuls	 22

Suffrages exprimés	 438
àtajoité absolue	 220

Ont obtenu:

Tour les départements métropolitains.

Cruels	
Colinet	
Guillon	
Jarret	
Marchetti	
Sentent	
Carous	
de Gracia	
Le 'Meule	
I.ioçier	
Mariotte	
Pinoteau	

à voter 7 . ..

MM . MM. Richards	
Rousseau	
(tuais	
de SalntC:Harle
Colonna d'An-

triant	
Devise	
Foyer	

▪

	

Japiot
Regaudi	 . . . ..
Maudis	
Beraudicr	

414
413
413
413
413
413
412
412
412
412
412
412

voix. 412 voir„
412
4f.
412

411
411
411
411
411
410
410

as.

es.



ASSEMBLES NATIONALE - -SEANCE DU 8 JUILLET 1959 1373

el. Larue	 410 voix.
Plazanet	 410 -
Poudevigne

	

410 -
Cailleiner	 409
Davoust	 409.
Dorey	 409 -
Roclore	 409
Sammarcelli	 409'
Bettencourt . . •103
Courant	 400
Diligent	 408
DusseauLx	 408
Tomasini	 408
Bourgoin	 407
Burlot	 407
Deveiny	 407
Foureade	 407
Battesti	 406
Gabelle	 406
Jarrosson

	

405
Sirnonnet	 406
t'atabrégue

	

406
de Lacost e-

Lareymondie 405 -
Hénault	 40i
I.aurin	 403
Max Lejeune	 403
Peytel	 403
Coste-Floret

	

40'2
Laudrin	 402

MM . Moatti	 402 voix.
Pascal Arrighi• 401 -
Bechard	 401
Raphacl - Ley -

gues	 40t
Pic	 400
Trémolet de Vil-

lors	 400
Maurice Schu-

mann	 399
Chandernagor	 398
Gay Mollet	 3118
Dronne	 396
François-Valen-

tin	 396
Biaggi	 390
Chaban-Dclnias 388
Thomazo	 387
Souehal	 385
Rabin-Deloncle 381
Leenhardt	 378
Thomas	 371
1-ialiet	 374
Remy Monta-

gne

	

363
Jean-Paul David 354
Le Pen	 3m
Jusl ;iewenski	 352
de Montesquiou 33i
Félix Gaillard	 29i

,Pour l'Algérie, les Oasis et la Sacrera.

SEM. Keddari	 410 voix.
1lolinet	 409 -
Pigeot	 409 -
Salinonhi	 408
Iotialaten :	 406
Azenï Onan	 405 -

i1 L Bonabsa	 `405

J'ai reçu de M. Chazelle et plusieurs de se ; coll(•gnes une
proposition de loi tendant à garantir aux mires de famille
la santé et la sécurité, par la prise en charge par les orga-
nismes de sécurité sociale de ; dépenses relatives aux services
rendus par les travailleuses familiales.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 200 . disirt-
buée et renvoyée à la conne sslon des affaires culturelles,
familiales et sociales.

J'ai reçu de MM. Waldeck Hochet et Pierre Villon une propo-
sition de loi tendant à modifier le statut des baux ruraux.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 201, distri-
buée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges.

J'ai reçu de M. Jean-Paul Palewski ure proposition de loi
tendant à modifier certaines dispositions r.u rade dus pen-
sions militaires d'inv alidité en faveur d'anciens militaires pos-
tulant des emplois réservés.-

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 202, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales .

	

•

J'ai reçu de M . Charret une proposition . de loi tendant it
étendre le bénéfice de .la loi n° .a1-1124 du 26 septembre 1951
aux agents des services nationalisés et concédés des régies,
des administrations et établissements publics à caractère '
industriel et commercial.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 203, distri-
buée et renvoyée à la commission ,des luis constitutionnelles,
de la législation et, de l'administration générale de la Répit-;
blique.

J'ai reçu' de M .' Charret et plusieurs de ses Collègues une
proposition de . loi tendant à promouvgir rétroactivement 'au
grade supérieur les officiers mis à la retraite d'office en . appli-
cation de l'acte dit n loi du 2 août 1940 °.

MM. Mallem	 402 voix.
Mnulessehoul	 401 -
Renucci	 400 -
Lanriol

	

-'	 398 '--
Al - Sid•- Bouba-

keur . . .

	

292:

Pour la Guadeloupe.

M . Feuillard	 412 voix.

.

	

Pour les Somalis. . ,,

M. Geuled

	

. . . .

	

.	 413 , voix.

Pour la Martinique.

M. Sablé	 ';	 373 voix.
Eut - cbnséquenee ; les 92 députés ci-dessus désignés, ayant

obtenu 7a majorité absolue des suffrages exprimés, sont pro-
clamés,membres 'du Sénat de la Communauté,

Divers :
Pour fa métropole.

MM. Claudine-Petit 	 145 voix . I \1M . Canne	 1l' voix.
Baylot	 103 - .

	

Cermolaceo	 IO

Pour l'Algérie.

I1 n'y a pas d'opposition ?. ..
Il en est ainsi décidé, .

M . Khorsi :	 142 voix. 1 M . Chelha	 : 45 voix.

L'Assemblée voudra sans doute renvoyer à une date ulté-
rieure le second tour de scrutin pour un siège de membre du
Sénat de la Communauté représentant la Polynésie française .

f

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M . te président. J'ai reçu de M . Gabelle et' plusieurs de ses
collègues-une proposition de loi tendant à appliquer au . .per-
sonpel féminla de l'administration des P. T . T . les dispositions
du code .du travail' interdisant le travail de nuit.

La proposition- de toisera imprimée sous Ie .n° 199, distri-
buée et renvoyée à ja 'commission des lofs constitutionnelles,

dllq a
législation et ' de"l'administration générale de la Ttépu-

La proposition de Ici sera imprimée• sous le h° 201, distri-
buée et renvoyée à la commission de la défense nationale et
des forces armées .

	

.'.

	

- . , -:

J'ai reçu de M . Regaudie .et plusieurs deses .collé'ues,uet
proposition (le lbi tendant à apportet'certains ain(n gérrlént$
aux liquidations des pensions des agents des réseaux secon-
daires des chemins de fer d'intérét général, , des réseaux do
oies ferrées d ' intérét local et dés ttainways, tributiitree de

u loi du 22 juillet 1922 . créant la caisse autonome . mutuelle
des retraites.

I.a proposition de loi sera imprimée sens le n 205, distrf- .,
buée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges . .

	

.

J'ai reçu de M. . Chandernagor et-plusieurs , de ses collègues
une proposition de loi relati v e aux élections . partielles à
l'Assemblée nationale dans les départements algériens.

La proposition de loi sera imprimée sou, le n° 20G, distri-
buée et renvoyée à la commission dés lois constitutionnelles .
de la législation . et de l'administration générale de la Répu-
blique .

	

.

	

.

J'ai reçu de MM . Jnskiewenski et Maurice Faure une propost-
tion de lui tendant à fixer le, principes d'une politique agricole.

La proposition de loi sera imprimée sous le ne 2(17, distribuée
et renvoyée 'à la commission de la prudueion et des échanges.

J'ai reçu tic M . Proflchet et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi' tendant à rendre le vole obligatoire en Franre
pour les élections des députés, des conseillers généraux et des
conseillers municipaux.

La proposition de loi sera impriméé sous le n° 209, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
législation et do l'administration générale de la République.

t J'al reçu de M . Roclore et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à aggraver la répression de certaines
tniractions au code des débits rie boissons et 'des mesures crin-

. tee l'alcoolisme, et à Imposer à certaines boissons alcooliques
une publicité comportant un appel•0 la 'modération.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 209, distribuée .
et renvoyée à la commission des lois-constitutionnelles, de la
législation et de l'admiuisla'ation générale de la République
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DEPOT DE RAPPORTS

' M. le président. J'ai reçu de M. Pascal'Arrighi, rapporteur
général, un rapport, fait au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan ; sur le projet de loi de finan-
ces rectificative pour 1939, modifié par le Sénat (n° 189).

Le rapport sera imprimé sous le n° 198 et distribué.
J'ai reçu de M . Habib-Deloncle un rapport supplémentaire, fait

au nom de , la commission spéciale du règlement chargée de
préparer et de soumettre à l'Assemblée nationale un projet de
règlement définitif (après décision du Conseil Constitutionnel).

Le rapport supplémentaire sera Imprimé sous le n° 210 et
distribué .

-8-

ORDRE DU JOUR

M. 'le président. Mardi 21 juillet 1939, h quinze heures et
demie, première séance publique:

Discussion des conclusions du rapport supplémentaire de la
commission spéciale du règlement chargée de préparer et de
soumettre à 1 Assemblée nationale un projet de règlement défi-
nitif (après décision du Conseil constitutionnel) (rapport sup-
plémentaire n° 210 de M. llabib-Deloncle).

Discussion du projet de loi n e 196 relatif à la revision des
loyers commerciaux (rapport au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République).

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi de finances
rectificative pour 1959 (n° 189) (rapport n° 198 de M. Pascal
Arrigbi, rapporteur général au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan).

Discussion du projet de loi n° 148, adopté par le Sénat, relatif
à l'accession des salariés français de Tunisie et du Maroc, au
régime de l'assurance volontaire pour la vieillesse (rapport de
M. Tomasini, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales . Avis de M . Jarrosson, au nom de la com-
mission des affaires étrangères).

Erratum
au compte rendu intégral de la 2' séance du 29 juin 1959.

Page 1133,t° colonne, Lire ainsi la fin die 7' alinéa et je
début du 8° alinéa de l'intervention de M . Félix Mayer :.

« mais si nos renseignements sont exacts ces sociétés
pétrolières compteraient pousser au maximum la production
du fuel, en tripler la vente sur le marché français de l'Est et
livrer des quantités . beaucoup plus massives dans l'Allemagne
du Sud et la Suisse,

	

.
« Aucune garantie toutefois n'existe contre le reflux éventuel

de grosses quantités de Igel . . »

Ordre du jour établi par la oontérenoe des présidents,
.

	

(Réunion du mardi 7 juillet 1959.);

M- . le président 'de l'Assemblée nationale a convoqué pour le
mardi .7 juillet 1959 la conférence des présidents constttuée
conformément à l'article 48-du Règlement ..
" La contérenèe informe l 'Assemblée : que l'ordre du jour des
séances du mercredi 8 juillet 1959, , après-pitdx : çt; yl yenttiell'e- ..
ment soir, n'étant pas modi¢ée

1. - Sont inscrites par le Gouvernement:
1° A l'ordre du jour des séances du mardi 21 juillet, après-

midi, et éventuellement soir, la discussion : '

	

.
- du projet de loi relatif à la revision des loyers commer-

ciaux (n e 196) ;
- en deuxième lecture du projet de loi de finances rectifica-

tive pour 1939 (n° 189) ;
- du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'accession

aux salariés français de Tunisie et du Maroc au régime de l'as-
surence volontaire pour la vieillesse (n° 148).

2, A l'ordre du jour des séances des mercredi 22 juillet, api-ès-
midi, jeudi 23 juillet, après-midi et vendredi 24' juillet, après-
midi, après les questions orales, la discussion des projets de
loi suivants adoptés ou modifiés parle Sénat au fur et à mesure
de leur dépôt sur le bureau de l'Assemblée:

- projet de loi de programme relative à l'équipement agri-
cole ;

- projet de loi de programme relative à l'équipement écono-
mique général;

- projet de loi de programme relative à l'équipement' sein
laire et universitaire;

- projet de loi relatif à diverses dispositions tendant à la
promotion sociale;

- projet de loi modifiant et complétant l'ordonnance n° 59-
227 du 4 février 1959 relative à l ' élection des députés à l'Assem•
blée nationale représentant les territoires d'outre-mer;

- projet de loi portant statut de l'économat de l'armée;
- projet de loi fixant les conditions de recrutement et 'd'avan-

cement des cadres du service du matériel de l'armée de terre;
- projet de loi relatif à certaines dispositions applicables

aux convoyeuses de l'air appartenant au personnel des cadres
- militaires féminins;

- projet de loi modifiant les articles 17 et 151 du code de
justice militaire pour l'armée de mer;

- projet de loi de programme relative à l'équipement sani-
taire et social;

- projet de loi portant amnistie;
- projet de loi relatif à la réparation des dommages phy-

siques subis au Maroc par les personnes de nationalité fran-
çaise ;

	

.

- projet de loi relatif à la réparation des dommages phy-
siques subis en métropole par les personnels militaires des
forces armées françaises par suite , des événements qui se
déroulent en Algérie;

- projet de loi relatif à la réparation des dommages phy-
siques subis en métropole par les personnes de nationalité
française par suite des événements qui se déroulent en Algérie;

- projet de loi relatif à la revision des loyers commerciaux;
- projet de loi de finances rectificative pour 1959;
- projet• de loi relatif à l'accession' des salariés français de

Tunisie et dit Maroc au régime de l'assurance volontaire pour la

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour 'de la pre-

mière séance.
La séance est levée.
(La séance est levée é dix-neuf heures cinquante minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Resta MASSON-

vieillesse .

	

'
H . D-'autre part, en application de l'article 134 du Règle-

ment, la conférence des présidents a décidé d'inscrire cinq
questions orales sans débat à l'ordre du jour du vendredi
24 . juillet, . après-midi. Le texte de cos questions est reproduit
ci-après en annexe.

III. - Enfin, la conférence des présidents propose à l'Assem-
blée:

1° De ne pas tenir séance du jeudi 9 juillet inclus au mardi
21 juillet exclu, en raison de la réunion d'un congrès politique,
de la fête nationale du 14 juillet et de la réunion du Sénat de
la Communauté ;

	

•
2°' D'inscrire en tête de l'ordre du jour dé la , séar)ce . de

mardi 2t juillet, après-midi, la discussion dit re•pport de la
commission spéciale du règlement, déposé à la suite de , la
décision du Conseil constitutionnel sur le règlement de l'Assem-
blée ;

	

.
.3° De tenir éventuellement séance' Io mercredi 22 . juillet,

soir, pour une nouvelle fixation de l'ordre du jour;
4° De procédez, jeudi 23 juillet, après-midi, dans lek salles

voisines de lamelle des séances, aux scrutins peur la nomina•
'ttom de douze juges titulaires et de six juges suppléants'à la
haute Cour de Justice, étant entendu que les candidatures
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devront être remises à la présidence le mercredi 22 juillet,
à 18 heures, et que les juges élus seront appelés à prêter le
serment prévu par les lois organiques ad échut de la séance
4e vendredi 24 juillet après-midi .

Bureau de commission.

ANNEXE .
TEXTE DES QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE Il

Dans sa séance du mercredi 8 juillet 1959, la commission
chargée d'examiner la proposition de résolution tendant à
requerir la suspension des poursuites engagées contre un
membre de l'Assemblée (n° 159) a nommé:

Président : M. Rieunaud.
Vice-président : M . Chandernagor.
Secrétaire : M . Delachenal.

1° 48 . - M. René Schmitt demande à M . le ministre des
anciens combattants quelles mesures il compte prendre, devant
la légitime émotion des organisations d'anciens combattants,
p our rendre à l'office national et aux offices départementaux
leur 'structure et leur composition antérieures, qui avaient
jusqu'alors permis leur fonctionnement à la satisfaction géné-
rale.

2° 1314 . - 78 . Le Pen attire l' attention de M . le ministre de
la construction sur la grave fraude en dommages de guerre
commise par une entreprise commerciale de la région du Nord
et ayant entratné pour le fonctionnaire de son ministère, qui la
révéla en décembre 1953 et qui fut accusé de mensonge et de
'diffamation, une sanction de suspension disciplinaire, puis sa
révocation ; il lui expose que la revision de ce dossier de dom-
mages de guerre permit do constater une irrégularité de plus
de i milliard sans que cette constatation ait donné lieu aux
poursuites correctionnelles prévues par la loi en matière de
déclarations inexactes ni à aucune sanction contre le fonction-
naire responsable de l'attribution indue de la somme susvisée;
que le sinistré ayant fait l'dbjet d'un ordre de reversement
1 attaqua devant la 'commission régionale des dommages de
guerre de Lille, qui le dispensa en 1958 de toute restitution, et
que l'affaire est actuellement en instance devant la commis-
sion -nationale ; que le fonctionnaire révoqué a déiposé il y a
'trois ans un recours devant le tribunal administratif qui a ren-
voyé l'affaire sine die ; que des plaintes déposées pour dénon-
ciation calomnieuse contre le sinistré et ses complices, pour
eaux en écritures publiques, outrages à fonctionnaires, diffama-
tion et divulgation de secrets professionnels sont jusqu'à pré-
sent demeurées sans suite ; •ii lui demande en conséquence:
d° s'il compte appliquer la loi en saisissant le parquet pour
poursuite pénale en vertu . do l'article 72 de la loi du 28 acte-
lire 1916'sur les dommages de guerre, étant signalé que la
prescription de trois ans va prochainement intervenir ; 2° s'il
est exact que le supérieur hiérarchique du fonctionnaire dont il
s'agit soit intervenu enao8t 1958 pour obtenir qu'il ne' soit
glas fait appel contre la décis i on de la commission régionale des
dommages de guerre, c'est-à-dire polar qu'il soit renoncé à récp-
pérer le milliard en question ; 3° s'il a l'intention de prescrire
une enauéte administrative sur les conditions dans lesquelles
s'est déroulé le conseil de discipline ayant sanctionné le tonc-
iionnaire de . son ministère ; 4° s'il compte prendre des mesu-

•respour réparer l'injustice commise envers ce fonctionnaire:
5° s'il compte . faire en sorte que le recours introduit par ce
fonctionnaire il y a trois ans soit régulièrement examiné par le
tribunal administratif et pdur - que les plaintes déposées snient
instruites avec diligence et s'il envisage à cet effet de délier
du secret professionnel certains' fonctionnaires de • son minis-
tére.
: 3 . 1560.- M. Baroud demande à M. le ministre d'Etat de
préciser quelle politique il compte mettre én œuvre pour assu-
rer la meilleure expansion possible de l'industrie cinématogra-
phique.
• . 4° 1835. - M. Pic rappelle à I. le ministre de l'agriculture
que la culture de la lavande et du lavandin est l'élément prin-
cipal et irremplaçable de l'économie agricole des Préalpes dn
Sud : que les producteurs d'huile-essentielle de-lavande et de
lavandin subissent une crise grave de mévente de leur produit,
ce qui risqued'entratner la ruine .des exploitations familiales
de ces régions par ailleurs déshéritées . Il lui demande quelles
mesures il • com pte prendre pour protéger cette culture- et
assures' aux producteurs l'écoulement normal de leur récolte.

d
°1788. M. Ble gl demande à M. le ministre des armées si

gg es MéMoires parus dans un journal du matin sous la signa-
ture d'un général du cadre de réserve ont revu Io visa prévu
pat les règlements . Dans l'affirmative, quelles mesures il
compte prendre pour réparer de très graves atteintes au moral
de 1 armée qui en sont résultées . Dans le cas contraire . quelles
sanctions II a prises contre un officier général qui fait argent
de la 'publication de souvenirs ou s'étalent publiquement
~~IIes alllrinAlions . et des jugements . qu'il n'a pu, . obtenir ou for-
inuIer 'gti'ü'bi suite de la communication à lui faite -de dès.
niei's:restés-sécréte, au cours demissions dont il avait été
Fbargé par-l'autorité militaire

Modifications aux listes des membres des groupes politiques
et des formations administratives.

1. - GnourE DE L' (iNION POUR LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE

(Apparentés aux termes de l'article 19 du règlement
de l'Assemblée nationale.)

(10 membres au lieu de 11 .)
Supprimer le nom de M. Laudrin.

II. - GROUPE Di.. L' UNION POUR LA NOUVELLE nérUDLIQUR
(202 membrés au lieu de •201 .)

Ajaouter le nom de M . Laudrin.

Membres du ' Sénat de la communauté élue par l'Assemblés :
nationale dans sa séance du 8 juillet 1858.

Départements métropolitains.

MM. 'Cruels, Colinet, Guillon, Jarret, Marchent, Sentent, '
Cérats, de Gracia, f.e rhetlé, Liogier, Mariotte, Pinoteau, Ri-
chards, Rousseau, Ruais, de Sainte-Marie, Colonna d'Anfriani,
Devèze, Foyer, Japiot, Régaudie, Baudis ; Berapdier . Larue, Plaza-
net, Poudevigne, Caillzmer, Davoust, Poney, Redore, Sammàr-
celli, Bettencourt, Courant, Diligent, Dusseaulx, Tomaslni, Bour.
ll,oin, Burlot, Dcvem•, Fourcade, Battesti,' Gatjelle, Jarrossoh,
Simonnet, lalabrégue . de , Locuste j .arevmondie, Ilénault . Lau-
rin, Max Lejeune, Peylel ; Cosle-Floret, Laudrin, Moatti, Pascal
Arrighi, Bénhard, Itaphaill-Leyguos,-Pic, Trémolet de Villers,
Maurice Schumann, Chandernagor, Guy Mollet, Dronne, Fran-
çnis-Valenlin,'Biaggi, Chaban-Delmas, Thomazo, Souche], Ilabib-
Deloncle, Leonhardt, Thomas, Viallet, Rémy Montagne, Jean-

, Paul David, Le Pen, Juskieveenski, de Montesquiou, Félix
Gaillard .,

	

Algérie, Oasis et Saoura.

	

r,,

MM . Kaddari, Molinet, Pigeol, Sahnouni, loualalen, Mena
Onali, mie Bouabaa, MM . Malien), Moulessehoul, ltenucci, Lau-
tiol, Al Sid Boubakeut'.

QUESTIONS
REMISES .A . LA PRESiDENCE . p E L'ASSEMNLEE NATIONALE

(Appllca(lon des articles 133 a 158 du règlement:);

CEIVF78TI0iV - ORALE AVf]d- o xB .T

lets. 8 juillet 1958. - M . Duoos demande à M . le ministre de
-t'éducation nationale les raisons qui jiistltlent la création d'une agrée

i°
pBilon , des lettres modernes . II etlimD en effet que cette agrégation:

compromettrait- gravement le rerrntement des :véritables-ugréga-
ilops•-littéraires ; 22° entratnerait fatalement un nouvel abalasemeut
du niveau général des éludes.
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1827. - 8 juillet 1959. - M . Pierre Villon demande à M. le ministre
des années : i° à quelle date a été fixée a 30 francs par jour la solde
de base des militai res servant pendant la durée légale ; 2° quelle est
la solde correspondante des militaires d 'autres pays de l ' 0. T. A . N .:
Etats-Unis, Grande-ordo iw et tiépublique fédérale allemande ; 3° s'il
n'estima pas nicemnIre, en égard a la hausse du cuit de la vie
et dans un souci d'équité et de di ;:nité nationale, de porter à
100 francs par jour la solde de base dés milliaires de l'armée Iran-
çaise servant pendant la durée légale.

QUESTIONS ECRIT. ES
(Application de l'article 138 du règlement .)

o Les queslirms écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation
d' ordre personne: ù l ' égard de tien; remuement désignés.

• Les réponses des ',d'antres doivent être publiées dons le mois
suivant la publication des questions . Ce délai are co porte aucune
interruption . bans ce délai, les suinLslres ont toutefois le lamifié
soit de déclarer par écrit que ' tintera public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionel, de demander, pour ras-
sembler tes éléments de leur réponse, un délai supplémentaire
qui ne peul excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas
obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le président de l'Assemblée d lui faire connaitre s'il entend eu e
acon la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre
compétent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois ,,

1829 . - 8 juillet 1959 . - M . Lainé expose à M . fe ministre des
2iinances et des affaires économiques les conséquences importantes
de la nouvelle taxe supplémentaire sur les salaires, Instituée à l'arlt-
cle 17 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958, en particu-
lier pour les horticulteurs et pépiniéristes gros employeurs de main-
d'oeuvre. Alors que déjà les forfaits agricoles ont été sensiblement
augmentés, beaucoup d'agriculteurs sont dans l'impossibilité de sup-
porter cette nouvelle charge, qui ne peut que les obliger à mettre
en ebémage un nombre important d'ouvriers, et à réduire leur acti-
vité . Il demande : 1° si ces dispositions sont compatibles avec tes
nécessités de l'expansion économique, et les exigences du Marché
commun, qui obligent les producteurs à comprimer au maximum
leurs prix de revient ; 2° au cas où le maintien de cette taxe parai-

nécessaire ne serait-il pas pies juste de la calculer selon le
revenu cadastral des surfaces exploitées, plutlt que pur le mentant
des salaires versés f

1570. - 8 juillet 1959. - M. Lainé demande à M . le minishe de
ragriouthMe : i° quelles sont les obligations imposées par le crédit
agricole aux industriels laitiers qui ont sollicité un prêt sur le tonds
de progres agricole, et dont les améliorations ont été inscrites au
plan d'équipement ; 2° quel est le taux d'intérêt et quelle est la
durée du petit ; 3° quelles sont les garanties. requises.

1631 . - 8 juillet 1959 . - M . Lainé expose à . M . le ministre des
postes, télégraphes et téléphones qu'au cours de l'année 1958 des
émissions de timbres ont été consacrées à l'hélicoptère Mouette, au
Palais de la France à Bruxelles, au nouveau siège de l'Uneeee et à
diverses Fendes réalisations françaises . 11 lut demande si, à l'occa-
sion de 1 inauguration du pont-route de Tancarville qui sera le pre-
enler d'Europe, l'adminislratlon des postes, télégraphes et téléphones
n'envisage pas l'émission d'un timbre qui commémorerait une des
couvres les plus remarquables de la technique française.

1834. '-- 8 Juillet 1959. - M . Lainé demande b M. le ministre
Des 'travaux publias et des transports s'il est permis de placer
l'arrêt habituel 'd'un autocar aveu dépôt de bagages à l'intérieur
d'une portion de route ou n'existent que deux voles de cirrulntlen
avec Interdiction de doubler signalée par une Signe jaune continue.

1133 . - 8 juillet 1950 . - M . Lainé expose à M . le ministre
des linaneee et des affaires éccnomiques la situation difficile des
egrIcullcurs, à la suite des violents orages qui ont dévasté de
nombreuses réglons, et, en particulier, la Normandie, au cours
de l'été 1959, et lui demande quelles mesures il envisage, par
exemple le recul des échéances des emprunts contractés, afin
de réduire les charges qui pèsent sur les exploitants, et permettrek reconstitution des exploitations sinistrées.

1830 . - 8 juil let 1959 . - M. Wsé expose à M. fe ministve du
Draveil que- la législation des assurances vieillesse relative aux
vieux travailleurs non salariés présente des disparités importantes
selon les régimes, qui portent ment atteinte aux principes de la
$écorné sociale. Lorsqu 'une lpéme personne a exercé slmui agdmenj

ou successivement plusieurs activités, la loi du 17 janvier ]948 a
retenu la notion d'activité principale pour la caisse à laquelle
celte personne doit Alre affiliée, mais la loi du 5 janvier 1955 a'
établi la double affiliation, et donc la double colisation, lorsqu'une
des deux activités est agricole, intime si cette aclivilé est acces-
soire, niais sans entraines droit à prestation . il demande si, (out
en lenan ; compte du caruclére particulier du - régime agricole
fondé sur la solidarilé de tous les exploitants, et eu maintenant
le principe de la double cotisation, des dispositions plus justes
ne pourraient être envisagées, en accordant aux bénéficiaires d'une
allocation vieillesse au litre de l 'activité principale la retraite
complémentaire instituée à l'article 17 de la loi du 5 janvier 1955;
ces dispositions auraient l'avantage de supprimer une exception et
de se rapprocher en droit commun, l'obligation de coliser entrai-
dant droit a prestation.

1535. - 8 Juillet 1959. - M . Ernest Denis demande à M . le
ministre du travail : i° si, dans un souci d'apaisement et de justice,
il pense pouvoir prendre des dispositions nécessaires pour accélérer
l'limnolognliun des trente-huit conventions de sages-Icrnmes, sus-
pendues par arrélé du 27 lévrier 1959 (comme étant de nature à
détruire l'équilibre financier des caisses) dont vingt et une avaient
cependant été acceptées à l'unanimité par la commission nationale
d'homologation des tarifs et appelle son attention sur les réper-
cussions feeheuses supportées par l'ensemble de la profession;

quelles mesures il pense apporter, dans un délai aussi court
que possible; pour rétablir le libre choix du praticien, et permet''e
aux assurés sociaux qui font appel à la sage-femme d'être rem-
boursés sur un tarit de 109 p. 190.

1836 . - 8 juillet 1959 . - M. Ernest Denis demande à M . leministre de l'intérieur de lui préciser le nombre d'agents du
corps cubain ou autres chargés de la sécurité de Messali lladj
e1 si la gante personnelle de ce dernier est autorisée au port
d'armes.

	

-

1877 . - 8 Juillet 1959. - M . tieeaudie attire l'attention de M. le
ministre de ta santé publique et de ta population sur le travail
publié dans la Presse médicale du 9 mai 1959 (page 944) qui souligne
les incidents et les accidents de la vaccination anticoquelucheuse;
et lui demande : 1° s'il tait procéder systématiquement à des
enqueles et des études statistiques sur les accidents 'vaccinaux;
2° si les con ►ulsions hypeapyrétiques, les états de choc post-vaccinal,
tes réactions allergiques intenses, les encéphalopathies post-vacci•,
pales, etc . signalés par l'auteur sont fréquents ; 3° st les modes
d'emploi imprimés joints aux boites de vaccin attirent l'attention
du corps médical à ce sujet.

1E18, - 8 Juillet 1959 . - M . Lengstueue expose à M. le ministre,
de l'intérieur que les maisons d enfants pour cures thermales, les.
maisons de régime pour adultes, les maisons de convalescence
situées dans une station thermale, oit leur prix de journée établi
chaque année par arrêté ppréfeciorai ; qu'elles fonctionnent comma
des établissements-d'ho'spttalisalion habilités 3 recevoir des bénétl-
ciaires de l'aide médicale ; qu'elles sont agréées par le ministre de
la santé publique. Il lui demande s'il estime que )a taxe de séismale
établie par les lois des 24 septembre ]919, 4 loti 1927, 3 avril 1942,
et les décrète des 4 mal 1920, 30 mai 192.3 et 27 mal 1959, est appli-
cable à ces établissements.

	

.

1539, - 8 juillet 1959. - M. Thorailisr expose à M. le misant» duS
finances et des atratrte économlquee que le droit proportionnel édicté
par leu articles . 721 et Te du code général des Impôts est réduit
à 1,20 p. 1119 et la taxe complémentaire exceptionnelle sur la pre-
miére mutation prévue à l'article 989 ainsi que les taxes addition-
nelles établies par les articles 1",31, 1505 et 1597 sont supprimée;
pour la première mutation à titre onéreux des constructions nou-
velles, des reconstructions, des additions et surélévations d'immeubles
et den Immeubles remis en état d'habitabilité dont les trois quarts
au moins de la superficie totale seront affectés à l'usage d 'habita-
tion sous la condition que les travaux de construction ou de remise
en état d'habitabilité aient ad commencés après le 31 mars 1950
et soient' achevés avant le 1°r janvier 1902 Les constructions sont'
réputées commencées le jour où le permis de construire est accordé
dans les conditions prévues à l'article 4 de l'ordonnance ne 4522542
du 27 octobre 1945 (C . G. I . 1371 ter nouveau, décret du 20 mal
1955, art. 8, Ind . 8794) . Or, ces dispositions concernant les eonatrua
lions neuves ont été abrogées purement et simplement par Partir
c1e 48-1 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 ; de teille
sorte que tes immeubles nouvellement construits au lieu de payer
1,20 p . 100 d'enregistrement payeront désormais i, 20 p. 100 . il lui
demande s'il n'envisage pas que le droit réduit de 1,20 p . 100 puisse
continuer à s'appliquer aux immeubles dont le permis de construire
a dit sollicité avant le 31 décembre 1958, étant entendu que lai
construction sera achevée avant le li e Janvier 1962, comme il a dt4
prévu à l'article 1378 ter du code général des imputa.

1840. - 8 juillet 1959 . - M. Per'etti expose à M . N rniutatrt
des travaux publies et des transports que, depuis le moly d'avril 1957,i
Il a, cri quai td de maire d'une grande ville suburbaine, maintes foler
Signalé à ses services les troubles apportés à une poulie importante
de la population de la région parisienne par )e mol à baste altituçtp

Art. 138 du règlement :
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des hélicoptères assurant les relations Paris-Bruxelles, et par cer-
taines manifestations aéronautiques . Sans méconnaître les nécessités
du progrès et d'une pubticité .do bon aloi au sujet de la production
nationale de matériel de transport aérien, il lui demande : l e s'il
est impossible d'imposer aux hélicoptères des lignes de vol à plus
baille altitude ; 2° si ion ne peul, comme cela avait été prunus,
installer les holiports de façon rationnelle pour rendre le plus court
possible le trajet des hélicoptères au-dessus des zones urbaines
et cela avant que les installations actuelles n'aient pris une impor-
tance telle qu'elles deviendraient pratiquement définitives ; 3° s'il
est fait des clades pour rechercher l'altenuation du bruit causé par
les moteurs d'avions et ceux des hélicoptères ; -t° à l'occasion
de manifestations comme celle du salon de l'aéronautique, on ne
devrait pas témoigner de plus de sévérité pour les survols abusifs
de Paris, notamment par les hélicoptères qui, plus encore que les
avions, indisposent la population par le durée de leur passage et
leur bruit irritant ; si netamment des instructions spéciales ne
pourraient pas titre données pour assurer la tranquillité des établis-
sements hospitaliers.

	

-

1515. - 8 juillet 1959. - M . André Marie expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le jeudi '25 juin, les candidats au
B E . C . P. à Rouen, ont eu tour sujet d 'examen un texte de
Colette comportant une erreur de frappe iudisculatle ; "que les
examinateurs durent rectiiler verbalement celte erreur, niais quevers la Mi de l'épreuve ; des instruction; parvinrent, mie termes
desquelles les concurrents devaient s'en tenir, non pas au texte
ridule de Colette, mais ou texte erroné, qui seul pouvait titre
• administrativement considéré cnnrme valable ,• ; que le lende-main vendredi, à l'épreuve écrite de mathématiques, on s'aperçut
au boer de trois quarts d'heu re que deux des trois questionsd'algèbre devaient dire retirées, car elles ne figuraient pas au
programme scolaire ; qu'ainsi, une seule question subsistait pour
la discrimination des candidats ; qu'il n'est pas douteux que ceserreurs répét ées ne permettent pas une appréciation exacte des
talents et des mérites des concurrents . Il lui demande quelles
mesures, après avoir déterminé les responsabilités, il compte prendra
pour rélatdir les rnndilinns no rmales et réglementaires dans les-quelles les candidats doivent élre jugés.

1&11, - 8 juillet 1959. - lé . Canée, après avoir pris connaissance
de la réponse du 25 juin 1959 à la question ne 1108 qui n'apporte
pas des précisions suffisantes quant ù l'interprétation de l'article 35
de la Constitution, demande à M . le Premier ministre : 1° si
l'ensemble des problèmes spécifiques des anciens combattants et
victimes de la guerre sent de ta compétence du Parlement el, dans
l'affirmative, dans " quelles conditions ; 2° si les problèmes concernant
la retraite du combattant relèvent bien de la seule initiative gouver-
Lementale, puisque l'article Il de t'ordonnance no 59-2 du I jan-
vier 5959 relative au luis de finances dispose qu'aucun article
additionnel, aucun amendement à un projet de loi de finances ne
peut être présenté sut s'il tend à supprimer au à réduire effec-
tivement une dépense, à . créer ou à accroitre une recette ou A
assurer le contrôle des dépenses publiques.

1846 . - 8 juillet 1959 . - M . Rembeaut, se référant à la réponse
donnée le 5 juin 195±) à la question no 953, expose à M . le Premierministre qu'il apparaît Indispensable, pour permettre une application
effective et rapide de la loi n e 57-1227 du 23 novembre 195i, relative
au reclassement professionunet des handicapés physiques, que soit
mis en place dans le plus bref délai le conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des travailleurs handicapée,
afin que cet organisme puisse examiner les dllférente projets do
textes d'application de la loi du 23 noyemgee 1957, préparés par leministère du travail ; que, par conséquent, toutes décisions utilee
doivent titre prises dans l'immédiat pour buter la publication du
décret relatif aux modalités de constitution et de fonctionnementde ce conseil supérieur et aux conditions de nomination de ses
membres dont tu texte, d'après les termes de la réponse susvisée,
est actuellement soumis à la consultation des ministres intéressés.
Il tai demande quelles mesures il entend prendre à l'effet de Miter
ta publication de ce décret.

1542. - 8 juillet 1959. - M . 1088on, se référant à la réponse
du 24 mars 5959 à sa qutslltvt eerite n• 44, demande à M. le
ministre des lnances et des affaires économiques : 1• quelles mesures
u envisage ele prendre pour haler ta publication des arrétés prévus
à l'article 6 du décret n• 58-185 du `23 février 1958 ; 2• s'il ne lui
apparat( pas indispensable de modifier ses instructions concernant
le montant de l'acompte sur péréquation fixé depuis le Id jan-
vier 1959 à 25 p . 100 des derniers arrérages perçus par Ies inté-
mssés, ledit acompte étant réduit ü 0,38 p . 100 pour les retraités
résidant au Maroc, étant fait observer que rien ne semble justifier
la conception d'après laquelle les retraites domiciliés au Maroc sont
considérés comme avant perçu un avantage en espèces, égal à
47,50 p. 500, à la suite de ta rupture de ta parité entre le franc
marocain et le franc français .

1547. - 8 juillet $059. - M . Rernlseaut expose à M. ta ministredu travail que, d'après les instructions données dans ta lettre minis-
lérietle du 23 août 1956 et d'après tes indications contenues dans
une réponse ministérielle da 16 février 1957, les frais de rééducation
professionnelle des enfants d'assurés sociaux qui ont dépassé Page
scolaire peuvent dire pris en charge par les caisses de sécurité
sociale, sous réserve qu'il s'agisse d'une véritable rééducation lmpti-
quant une formation prnfessionnetie anlérieare devenue inopérante
ou dont la poursuite est rendue impossible, dans des conditionsminimales, du lait de la maladie . II lui signale le cas d'un l céen
agé de dix-neuf ans qui a dû interrompre ses études secondaires
pour cause de maladie . Il lui demande si les instructions ci-dessus
rappelées permettent à la caisse de sécurité sociale à laquelle lepère est effilé de prendra en charge les trais de rééducation de,
'e lyrécn et, dans ta négative, à quel organisme doivent s'adresser,les parents pour obtenir cette prise en charge.7893 . - 8 juillet 1959. - M. André Made expose à M . I. wrbwisIre

de l'4*rondon nationale que le centre public d'apprentissage du
!Aliment Chartes Péguy de Rouen offre h de très nornbrein enfant
des possibilités de carrière particulièrement appréciables et appré-
ciées ; que certains parents d'entants suivant le cours de ce centre
ont eu la surprise de recevoir, le 21 juin dernier, une lente les
avisant que, faute de crédits, les élèves ne pourront pas recevoir
d'enseignement pendant te premier trmestre scolaire, l'outillage
n'ayant pu Cire remplacé ; qu'il est inconcevable que te retard
apporté dans l'octroi des crédits nécessaires puisse interrompre
pendant un long trimestre au sortir des vacances la formerais
professionnelle de jeunes apprentis. Il lut demande quelles mesures
it compte prendre_pour que l'outillage nécessaire puisse dire rem-
plaod de toute urgence en vue d' une utile rentrée scolaire.

1144. - 8 juillet 1959. - M. Aar* Marie expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que, taule de crédits, de très nwnhreux
enfants que leurs parents seraient tueureux de diriger vers l'cusel-
gnement technique, se voient refuser la porlq des établissements
où ils pourraient acquérir leur formation prolessionnelle, et qui sont
déjà surpeuplés : que, notamment le centre d'apprentissage féminin
Pdmoud-Labbé à Barentin, se trouve dans l'obligation de refuser
chaque année une centaine do demandes de parents désireux de
placer leurs- files comme pensionnaires dans ledit établissement'
que celui-ci comporte un réfectoire et un externat très vastes, ci
qui permeltralent de donner satisfaction à ces demandes, si un dor-
toir de 150 lits étai! immédiatement construit ; qu'ainsi, avec la seule
dépense dudit dortoir, il serait possible d'accueillir en plus 150 pen-
sionnaires, privées actuellement de foule' possibilité d'instruction
technique ; que les plans et devis du dortoir indispensable ont été
depuis dix-Ruit mois adressés à ta direction de l'équipement scotatre,
et que, malgré la dépense relativement faible pour l'importance de
l'avantage à en tirer, aucune solution posllive n'est encore Inter-
venue, 1! lui demande s'il n'estime pas que 1 insuffisance des crédits
commande tout d'abord de rechercher le plein reniement des d,a-
hiissemenla "actuellement existants, et s ' il ne pense -pas que la
construction d'un dortoir depuis de Ionggss moi, Sollicité et attendu,
Mlle. intervenir dans Mg moindres délai .

I

1848. - 8 juillet 19-ad. - M. Deteoseotex expose à M. la ministre dota construction que les associations syndicales de reconstruction, en
intime temps qu'elles out affecta à leurs membres les immeubles
leur Ierenant à ^aison de leurs dommages, ont rail signer une
convention provisoire d'affectation visant nolam.nenl l'olnervatiet
d'un règlement de copropridté. Au moment de la délivrance des
litres de propriété à l' :lleetalairc, sa signature est requis : pour
l' :misrobation del règlement de copropriété dont la transeri ilion est
désormais nécessaire préalablement à la transcription de tout titra
de urosriélé. il lui demande : I• à l'initiative de qui - association
syndicale de re.onnstruction ou syndicat dus futurs copropriétaires -
dait cire rédigé le règlemenl définitif de copropriété ; 2° s'il estime
quelle manient à i associatou syndicale de reeon1truciion, cette
dernière ne doit-elle pas se borner à reproduire le règlement de
copropriété visé à ta convention d'affectation. sous réserve des amé-
nagement ; nécessaires en ce qu'ils concernent uniquement la dési-
gnation ou Pi:nportance des lots, et laisser aux divers syndicats des
futurs copropriétaires• correspondant aux divers immeubles construits
par l'association syndicale, d'élaborer, comme Ils l'entendent et
ahaeun en ce nul le concerne . au terme d 'une assetnbiéo colatradic•
mira onrinellant à une majorité de s'exprimer, les clauses fixant ta
répartition des chermes uu toute autre qui ne soit pas réputée de
style, le rOb: de l'association svndicale se bornant à taire reproduire
dans les actes emuartani propridlé .s clauses volées par les syndi-
caca de copropriétaires tenir circulaire du 16 octobre 1957, Journal
officiel du 58 octobre 1ISi, p- 9918. 2°. alinéa 1°r et 21 : 3° dans
l'hypothèse oh il estime qu'une association syndicale- peut rédiger
sans le soutien de la maturité d'un syndical de eoproprlélalres le
règlement de copropriété, estime-t-il fondé, un nffcctulaire, qui
occuoc l'immeuble, à prétendre que, par la présentation d'un règle-
ment de copropriété dtRérent de celui vieil à ln convention d'affec-
tation et' anquet il a souscrit Implicitement, il ne se Irouti-c pas
devant un contrat identique à celui qu'il a passif avec I 'associa on
gyndicale et par là ménne qu'il peut à bon droit sait exiger que le
contrat ne sait pas •modifié unilatéralement, soit estimer qu'il n'est
plus tenu par la convention provisoire . Dans ce cas, comment est
solulioeand e différend et que devient son droit à lndemnlté,
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1849. - 8 juillet 1959. - M . Rombeaut appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affairas économiques sur les difficultés
que rencontrent les maires de nombreuses villes en ce qui concerne
le recrutement de personnels municipaux, aussi bien pour les emplois
techniques que pour les emplois administratifs du début. Il lui fait
observer quo celle situation a pour cause l'insutfsance des rému-
nérations des différents emplois communaux par rapport à ceux de
l'industrie privée et des administrations d'Etat . Il lui demande s'il
n'p pas l'intention de prendre rapidement toutes mesures utiles
pour aplanir ces difficultés et de donner notamment sou accord aux
deux projets d'arrêtés suivants : i° projet de reclassement indiciaire
des traitements des personnels communaux proposé par la comme-
[ion paritaire nationale en se séance du 21 juin 1958 ; 2° projet
d'attribution à l'ensemble des personnels communaux de la prune
de rendement dont la création est prévue à l'article 23 de la loi du
2S avril 1952, ce projet pouvant utilement s'inspirer de celui déposé
eu conseil national des services publias le 26 juin 193G

1850 . - 8 juillet 1959 . - M . Maurice Schumann expose à M . le
ministre des linottes et des affaires éoonomiques le cas d 'un
adjoint technique des ponts et chaussées entré dans l'administration
au titre des emplois réservés le l et juin 1936 qui doit être admis à
la retraite le 9 novembre 1900 avec un total d'annuités égal à
29 ans 10 mois . L'intéressé étant de la classe 1911 et se trouvant
en août 1911 dans les régions envahies a été appelé sous les dra-
peaux fin août 1911, puis a été renvoyé dans ses foyers comme
étant du service auxiliaire non appelé. En avril 1913, Il a réussi
à s'évader par la Belgique, la Hollande, l'Angleterre afin de se
mettre à la disposition des autorités militaires, ce qui lui a valu
l'attribution de la médaille des évadés . 11 a été incorporé le 16 juin
1915, date à partir de laquelle les services militaires doivent être
pris en compte pour le calcul de sa retraite. Étant donné que- pen-
dant la istriode qui s'est écoulée du mois d'août 1911 au mois
de 1915 l'intéressé est ruilé sous la domination ennemie et
que son évasion a demandé plus de deux mois avant qu'il puisse
rejoindre les lignes françaises, il semblerait juste de tenir compte
de la duré.. de cette évasion pour le calcul de l'ancienneté de ser-
vices exigée peur la retraite. Il lui demande si, dans un souci
d'équité à l'égard de cas particuliers de ce genre, il no lui semble
pas possible d'intercaler entre le troisième et Io quatrième alinéa
do l'article L . 97 du coda des pensions civiles et militaires de
retraite un nouvel alinéa prévoyant que pour les jeunes gens qui so
sont évadés des . régions envahies pour se mettre à la disposition
des autorités militaires le temps passé sons la domination ennemie
s'ajoutera à leur temps de service militaire depuis le jour da
l'appel de leur classe jusqu'au jour de leur incorporation. Dans le
cas oû celle disposition ne pourrait être admise en règle générale,
Il 1111 demande si ' une mesure de bienveillance ne pourrait Inter-
venir dans Io cas particulier signalé accordant à l'intéressé la prise
en compte pour le calcul do son ancienneté de service des deux
mois représentant la durée de son évasion, ce qui porterait le total
de ses annuités à trente ans et lui permettrait d'obtenir une pen-

'sien d'ancienneté avec droit eue majorations peur enfants.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECQITES

ARMEE$

1836. - M . Moore expose à M . le ministre dos armées le cas d'un
jeune homme qui, né le 26 Janvier 1939, a devancé l'appel do deux

s'étant engagé le 1°s mars 1957. Il a été promu sous-officlcr Io
l' mars 1958 . Pendant dix-huit moly, à compter du jour de son
ilu-nrporalion, il a touché une solde dite P. D . L . (pendant la durée
légale) . Entre le 1°" septembre 1918 et le 1°' mars 1959, sa solde
a ét' celle afférente à la situation A . D . L. (après la durée légale).
11 lui lemande st, à partir du t" mars 1959, date à laquelle sa classe
d'origine a été Incorporée, il doit continuer à toucher la solde

-A . I) . L . jusqu'à In fin de son service militaire, ou se voir attribuer
à nouveau la solde P. I) . L . ainsi que les Français de la classe 1959
incorporés à In date menues de cette classe. Dans colle dernière
hypothèse, quelle en serait la raison . (Question du 19 Juin 1959 .)

Réponse . - Los renseignements 'fournis par l'Honorable pnarie-
mentaire ne précisent pas sl ce milliaire en cause a sellerit un
engagement normal ou l'engagement spécial, dit do devancement
d'appel, d ' une durée égale au temps de service militaire actif . Dans
M premier cas, l'intéressé perçoit la solde A . D . L . (au-delà de la
durée Iégalel après dix-huit mois de service et jusqu'à sa libération,
Ridule sil est maintenu sous les drapeaux à l'expiration de son
lien . An contraire, s'il est engagé par devancement d'appel, il suit

.le sort du contingent 1957/1. A . Incorporé à la même date et main-
tenu nu Iervlce le 1"r septembre 1958, en exécution du décret
n o 58635 du 26 juillet 1958 . Dans ce cas Il continue à percevoir da
solde spéciale des •mlDlalree appelés (1' . D, L .), éventuellement

'majorée . s ' il sert en Afrique du Nord, de l'Indemnité spéciale for.
tntlaire Instituée par le 'décret n o Fd-772 du 25 août 1958 . Conformé-
ment à l 'article 6 de ce décret, la solde A. D . L. ne peut lui &lire

-allouée que s'il sert en Algérie dans une zone opérationnelle et à
partir du vingt-cinquième mois de service . Dans l'un et l'autre cas,
la situation de l'intéressé ne sa,nrai{ dire modifiée du tait de l'appel
de sa classe d'âge sous les drapeaux.

1565. - M . René Ribtére demande à M . le ministre des armées
s'il envisage de taire application au personnel civil de son dépar-
tement (en l'espèce un technicien chef de travaux) des disuositions
de l'article 169 de l'ordonnance n° 58-1371 du :10 décembre 1958 ; et,
dans l'affirmative, vers quelle date le décret, prévu par cet article 169,
Serait publie. (Question du 23 juin 1959 .)

Réponse. - Les dispositions de l'article 169 de l'ordonnante
ne 58-137i, modi0âes par l'ordonnance du 4 février 1959, prévoient
la possibilité d'abaisser les limites d'âge dans certains corps déter-
minés par décret et d'admettre à retraite anticipée- des fonction-
naires de ces corps réunissant certaines conditions d'â ge et de durée
de service . Mais ces possibilités sont ouvertes dans le but de réduire
des surnombres éventuels dus notamment au reclassement de per-
sonnels provenant des cadres d'outre-mer, Or, les corps de techni-
ciens d'études et de fabrications du département des armées ne
présentent pas d'excédents mats, au contraire, des vaeancrs allantes
pour -le service . ll ne peut donc être envisagé de leur faire appli-
cation de l'article 169 susvisé.

CONSTRUCTION

1313 . - M . Robert Ballanger expose à M. ta ministre de la metteur-
tien qu'un certain nombre de sociétés conventionnées e ont entre-
pris des démarches en vue de construire des logements dans le
département de Senne-el-Oise. II lui demande : 1° le nombre de ces
sociétés, les banques et sociétés diverses qui les out fondées ou
qui y participent ; 2° au cas oit des capitaux étrangers participe-
raient à ces opérations : leur nalionnlilé, la ferme et le pourcentage
de leur participation dans chaque opération ; 30 les avantages fiscaux
et autres avantages dont bénéficient les capitaux français et étran-
gers pour participer à ces opérations ; 4o l'importance de ces pro-
grammes et leur lieu d'implantation dans le département ; 5' le
pourcentage de logements locatifs ainsi construits ainsi que le mon-
tant des loyers qui seront demandés . (Queslian du 9 juin 1959,)

Réponse . - 1° Cinq sociétés Immobilières conventionnées ont
d'ores et déjà été agréées don', quatre dans la région parisienne.
Y participent la plupart des banques et des compagnies d'assurances
nationalisées, ainsi que diverses sociétés on élab issements financiers
strictement ;privés . 2° Les souscripteurs d'actions de sociétés Immo-
bilières conventionnées ont tous élit jusqu'ici de nationalité fran-
çaise, si l'on excepte quelques compagnies d'assurances étrangères
dont les versements ont d'ailleurs été relalivement peu importants.
3° Des exonérations fiscales ont effectivement été prévues, à l'arti-
cle 5 de l'ordonnance n° 58-876 du 2â septembre 1958 et à l'article 35
de l'ordonnance ri s 58-1372 du 29 décembre 1958, en laveur des
société conventionnées et des personnes qui souscrivent les actions
ou les obligations émises par ces sociétés . D'autre part, conformé•
ment à l'article 4 de l'ordonnance n o 58-876 susvisée, l'Etat garantit
les sociétés conventionnées contre les conséquences des mesures
léglslalives ou réglementaires qui les priveraient du droit de perce-
voir l'intégralité des loyers de référence dont le mode de calcul
est prévu par la convention. Celle genette vaut pour une durée

.de vingt-cinq ans à compter de la signature de la convention passée
avec ces sociétés. 4° Les pro g rammes intéressant le département
de la Seine-et-Oise portent sur deux ensembles immobiliers groupant
deux cents logements environ et situés, le premier b Marly-le-Bot, et
ln second à Saint-Cloud . Sont à l'élude trois autres programmes
d'approximativement mille cinq cents logements ; l'honorable parle-
mentaire comprendra qu'il serait actuellement prématuré de rendre
publie leur lieu d'implantation, en raison des spéculations foncières
qui pourraient en résulter. 6° il est rappelé qua les sociétés conven-
tionnées ont polir objet le financement, la construction et la gestion
d'Immeubles exclusivement locatifs . Quant aux loyers, lis seront
librement débattus entre ces soclélés et leurs locataires;

1378 . - M . Bemasooni demande à M . le ministre de la construit*.
Iton s'il compte apporter, par un décret d'application, des précisions
concernant les conditions et la date à partir de laquelle entrera en
vigueur le décret n° 58-1319 du 27 décembre 19058, modifiant le décret
ne 48-1766 du 22 novembre 1918 fixant les conditions do r'S :ermina-
llon de la surface corrigée des locaux d'habitation ou à usage pro•
lesslonnel . (Question du -9 juin 1959 .1

Réponse . - Le décret ne 58-1319 du 27 décembre 1958, publié au
Journal officiel du 28 décembre, est applicable à compter du i « jan•
vier suivant aux loyers dus pour les périodes d'occupation postd-
rienres à celle date . Un texte Interprétatif est Intervenu le 5 mal
1959. 11 s'agit du décret n o 59-607 qui a pour objet de fixer les Condi-
tions dans lesquiellee doivent dire appliquées les majorations do.
loyer lorsque des modifications sont apportées à la surface corrigée'
du local pour quelque cause que ce soli, notornmetit en raison dol
l'affectation de tout ou partie du local à un usage prgfesslonuei.

1370 . - M . Bernasoont demande à M. te ministre de la oonatrue.
lion s'il compte étendre ln loi du 30 avril 1959 o tondant à laves
rieur l'accession à la propriété nus bénéficloire.s de prêts pour
ingdcos, accordés osant la promulgation do cette lai, et dont les
construction$ Re sont pas encore terminées . (Question du V 1uht,
1959,E
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Réponse. L'arrêté du e avril 1959, -paru au-Journal--officiel .
du 30 avril, auquel a•vraisemblablement-entendu se référer l'hono-
rable'•-parlementalre, ' s relevé les plafonds . des : prêts . susceptibles
d'être accordés par -l'Etat pour les opérations d'accession .à :a pro-

r
iété réalisées dans le cadre do : le .législatton su- les habitations
loyer modéré . En ce qui concerne la nécessité de prendre des

mesures analogies en matière de logements économiques et terni-
Band, il Y. a lieu d'observer : a) que les plafonds des prêts Ii . L. M.
vtoés par l'arrêté du 25 avril 1959 n'avaient subi aucune majoration
depuis ao0( 195é, alors que les plafonds âe prêts . susceptibles d'être
accordés par le Crédit Iouler pour les :logements économiques et
familiaux ont été fixés en dernier .lleu par un arrêté du 3 mars
4958• b) outre les différents prêts complémentaires que les Inté-
ressds peuvent obtenir auprès de leurs employeurs ou d'organlsmes
'privés ; I'instltuuon du système d'dpnrgne-crédlt par l'ordonnance

.59-5 del 4 lévrier 1959complétée-par le décret nq .59 .6O9 du
il "ruai 1959 permettra aux constructeurs de logements économiques
et familiaux fie bénéficier dans l'avenir d'un , prêt complémentaire
qui facilitera, à due .concurrence la constitution de leur apport
personnel ; e) que, le montant global annuel des prêts spéciaux
susceptibles d'être accordés par le Crédit foncier étant nécessaire-
ment limité en fonction de considérations financières et moné-
taires, on est inévitablement conduit, bleu que, ce montant ait été

sied à 240 milliards pour 1459, à faire un obole entre le souci de
Feirlraclté quantitative . qui conduit à susciter, à l'aide d'un mon-
tont donné de prêts spéciaux. la construction du plus grand nombre
possible de logements, et le souci de l'efficacité sociale, qui condui-
rait à accroltre le montant unitaire des prêts mals 8 diminuer corré-
lallvement le nombre de logements susceptibles de bénéficier, cha-
que annde, de ces prêts. Une étude approfondie de en dernier pro-
blémeest actuellement en cours.

1398 . - M. Sallenave expose k M . le ministre de la construction
qu'une villa, ayant lait l'objet d'une , saisie, en raison de la condam-
nation de son propriétaire, a été -vendue par le tribunal bt que le
esttter des charges n'a pas mentionné que la construction de cette
villa avait donné lieu à l'octroi de primes. II demande si Pacqué-
roue *conserva le droit à ces primes . (Question, du 30 juin 1%9 .)

:Réponse .- Aux . termes de l'article 13 du décret dû 2 aodt 1950,_
en case de, transmissions entre vifs de locaux ayant donné lieu

l'attrlbullon des primes, celles-cl peuvent, nu gré du bénéli-
claire, être maintenues à son profit ou cédées à l'acquéreur . En
l'absence de toute . mention au capter des charges, la droit aux
primés doit donc, en .principe, être conservé par le "constructeur
de l'immeuble. ll est cependant précisé qu'en cas de vente après
eatsled'un immeuble MU avec laide d'un prêt sjéclal à la cons-
truction, le bénéfice de la prime ne peut être maintenu ' lorsque .
le prix de- d'adjudication a été insuffisant pour désintéresser le
Sous-comptoir des entrepreneurs . et le - Crédit foncier •de Franco et,
qu'en conséquence, la garantie de l'Etat se trouve avoir " joué:

.139$, M . tiller expose B M . le ministre do la construction que
la législation actuelle ollre aux sinistrés d'Indochine le choix sui-
vant pour-le réemploi de :leur Indemnité : acquisition d'une pro-
pprlété abandonnée ou en friche ; construction d'un Immeuble d'habl-

:tation au moyen de titres . de la C . A, R . E, C. ; vente à 50 p . 100
des droite dusintetré par le centre régulateur (d'où'spnliation de
50 p: 400) rente 'viagère non réversible constituée par 30 100 "
du montant de l'indemnité (d'où' spoliation do 70 p, 100 . 11 lui
demnde s'il ne serait pas possible qu'il soit procédé au règlement

.en espèces, sans obligation de réemploi des sinistrés, autres que
mobiliers; d'un montant intérieur 8 trois million de francs, Agés do
soixante-dlx ans et plus et à ceux titulaires de la carte d'économl-

-quament faibles, ces derniers étant dans cet état en raison du
véritable abandon 'dont Ils ont été l'objet de' la part des pouvoirs
publics et de leur retour dans : la' métropole. Pour les personnes
agéea de plus de soixante-dix ans le _pontant de leur Indemnité
valeur 1953 .(p . ex.) "plus , 30 p . 100 payable en, titres remboursa-
bles à compter de la onzième année de leur émission pendant
vingt ans, les oblige d'attendre au-delà de l'âge de cent ans ; par
ailleurs la modicité de leur Indemnité leur Interdit d'acquérir une
propriété, même abandonnée, et leur interdit également la :cons-
iracllon, n'ayant aucun moyen pour• l ' achat du terrain et pour
financer cette construction . En conséquence, Il lui semble souhal

' table que les sinistrés âgée de-'plus'de soixante-dix ans .ou néces
duaux titulaires de dédisions d'indemnités modiques soient payée
elia ispàces sans obligations de réemploi ou de création d'an bien
d'une utilité économique incontestable . (Question .du 9 juin 1959.)

Réponse:- La loi du '28 octobre 1996 sur la réparation ces dom.
mages, de guerre n'est pas une lot de pure Indemnisation, male

- alite iq) 'de' reconstruotlon . En conséquence, les lhdemnités de dom-
'}5lages' de :guerre ne. sont versées qu'aux sinistrés qui reconstituent

dRbdtivemettt louré bleus détruits ou endommagés ; le cas échéant
:'3ptèe avoir obtenu . une autorisation " de transfert ou de ' change-

megrit,,d'affectation 4e' l'Indemnité . Le decràt n e 55-176 du 9 Juin
`d953 -qqui' a refondu là législation : applicable' à la réparation des
dommàgee 'de', guerre en lndachiné, est inspiré du meme' principe
8énaral .- ll en résulte qu 'Il est Impossible de verser aux sinistrés,
d'Indochine deslndemnitée de . reconstitution en les dispensnnt de
bàtigallon de=rdelnpiol . Ces ninielre ,, :da même que les S niellés

,egdmétropole, ne, peuvent •obtenir,dans',oe-cas-gse.a'in emrltté
j .,dlld : d'éviction, .dont, le :montant et .:Ms,,madalltés: ; de a8alempnt

~ .eon(;l,dv demmenr plus ; défavorables ., que peux des . fndetir~lnltés, de
;ï,aefsopatlktllon; Toutefois, pçur ;lent' aomate dus Iatt que . les Ytnla>'
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trés d'Indochine n'ont pu procéder au réemploi sur place de leurs
indemnités des dispositib,ts .trés souples ont été prévues pour leur
permettre l'investissement de leurs créances notamment dans des
opérations, de construction de logements destinés . b la location _qui,
une dols réalisées. Sont susceptibles de leur procurer des 'revenus
appréciables, étant entendu que des indemnités, même d'un montent
modique, peuvent, être groupées à cet effet . La direction des dom-
mages de guerre de mon département est, en tout état de cause,
à la disposition des Intéressés pour leur fournir toua renseigne-
ments utilessur . ce point.

1403, - M, Quinoa rappelle k M . le ministre de le construction
qu'une circulaire du 29 novembre. 1953 permet aux employeurs,
tenus de contribuer à l'effort de construction dans le cadre du
décret n e 53-701 du 9 ao0t 1953, d'investir les fonds correspondant
à la contribution obligat ire de 1 p. 100 dans des travaux de modes"
nisallon ou d'amélioration de - mals'ins rurales, Le bénéfice de cette
disposition est, en lait, réservé aux employeuse possédant deshabi-
talions ouvrières dans des localités do moins de 2 .000 habitants
agglomérés au chef-lieu . Il lui demande s'il ne serait pas possible,
dans des viIlee de moyenne Importance Ignorant la crise du loge-
ment, d 'autoriser les employeurs à investir une fraction .las fonds
correspondant à ln cnntribution obligatoire de 1 p. tOO dans des tra-
vaux de modernisation on d'amélioration des logements ouvriers
appartenant aux entreprises. (Question du 10 juin 1059 .)

Réponse; - L'obllgat(on pour les employeurs d'investir annuelle
ment 1 p . 100 des salaires payés au cours de l'exercice écoulé doit,
selon les terrines rentes du décret du 9 aoilt 1953, "aboutir à la
construction de lo gements, et non 8 l'aménagement d'habitations
existantes . C'est déjà par une interprétation libérale du texte précité
que certains travaux ont pu être assimilés à des constructions neu-
ves . Il s'agit, d'une part ; des-travaux d'achdvemcnt ou de mise, en
état d'habltebi,ité susceptibles, en raison de leur importance, de
donner lieu à l'octroi des primes à la construction au . taux de
200 trancs ou de 800 francs, d'autre part, dos travaux de modernisa-
tion et d ' amélioration des Immeubles situés dans' des ,localités ,de
moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu, travaux suscep-
tibles de bénéficier.-de ce lait de le prime instituée . en faveur de
l'améllorelion- de l 'habitat rural par le décret n e 55-558 du 20 mal1955 . Il n'est" pas possible, sana porter ettelnle à l'esprit de, la
réglementation relative à la pnrtlclpatlon des employeurs à l'edert
de construction, d'aller au delà des mesures déjà prises.

FINANCES ET AFFAIRES ECONQMIQUE8
1119• - M. Qodefroy expose à. M. . le ministre des finances et desallures économiques que la politique menée par son département

vis-à-vis . des haras, inspire les plus vives- -Inquiétudes dans les
milieux spécialisés. Les dispositions de la lot de finances 1056 ,et
l'établissement d'un chiffre maximum dans les reversements : des
bénéfices du P, M. U. aux haras ont les conséquences les plus

raves s ur l'avenir de cette branche de l'économie nationale et à
brève échéance seront de nature à priver . le budget de l'Elat -de
ressources Importantes. Il lut demande qu'elle est la politique qu'il
entend mener en faveur des haras, et notamment s ll n'envisage
pas de revenir sur tee deux -décisions susindlquées . (Question du3 juin 1959.)

Réponse . - La loi de finances à laquelle l'honorable parlemen-
taire, entend :me référer est sans- doute celle' de 1957 (loi . ne 56-1337
du 23 décembre 1956) et non celle de 1956. L'article 2, IV, 2' de
cette loi et les textes d'application, ont modifié le régime applica-
ble au pari mutuel fit instituant au profit du fonds national de
surcompensation des prestations familiales un prélèvement µ1vgres-
SU sur les mises gagnantes . Mais le taux de la part affectée à l'éle-
vage n'a pas été diminuée; pilets à la progression dos recettes, les
sommes prélevées sur le part, mutuel pour les besoins du service
dos haras sont en. augmentation chaque année : 1957 : 1 .433 mil-
lions ; 1958 : 1576 million ; 1959 : 1 .613 mtlllons (frévtslonl . Les
mesures de )Jlafonnamont incriminées sont, probablement celles qui
limitent à 9,5 millions la :dotation -du chapitre 44-29 Encourage•
mente à l'industrie chevaline et mulassière) du budget de Pagel-
culture . II n'apparaît pps, bien au rentraire, . que cette limitation
soit de nature, à perler préjudice au Trésor . Pour 1960, las crédits
seront fixée en fonction des besoins et des possibilités financières.

1168. - M. Ernest Dente demande 8 M . le ministre des finances et
des affaires éeonomIquée'de lui préciser - la base moyenne d'imposi-
tion'dos comptables agréés de France e( du département du bord.

,(Question du 18 juin 14559.)
Réponse, - .Les comptables agréés étant, d'une part, passibles de

'VinipOt surie revenu des personnes physiques - el, le cas échéant,
de !t Imndt-sur les sociétés - à diitéonls titres selon .des conditions

' d' exercice de leur profession (Traitements et . salaires, ' bénéfices
non commerciaux, bénéfices industriels et commerc4aux) et, d'outre
part, . classés avec les experts comptables dons le même' gfoupe ' à
cinq ch)Rres - 81 .712 - de la nomenclature des' activités coller-
tR•es établie - sous . la direction-del ' institut national de 1a slendiqûe
et , des dtUdes économiques l'administration, qui, d'ailleurs, n'élide•
tué pie de dépouillement statistique, par profession, des traitements
et ielsires'.et des bénéfices non commerciaux :Imposes, né possède
pas . ot J'est pas, en . mesura . dé ,!aire . duper let ronselgnemenis
demfindde par, 1 lçnorable pgrlemgntalre
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INFORMATION
ou reçus par les .ereveursdislribnteurs . Or, les liaisons à établir
entre les bureaux d'attache et Ictus satellites sent d'autant plus
faciles et plus sures que les parcours sont moins longs . La mesure
proposée irait donc à l'encontre des règles relatives à la sécurité .'
des fonds . D'autre part, il est bon quo les receveurs-distributeurs
puissent obtenir Io concours d'un receveur expérimenté pour nenni
plie certaines taches assez complexes, en matière de comptabilité.
notamment, et résoudre les problèmes les plus délicats qui se pré-
sentent à eux . Les recereurs des bureaux d'attache, en raison de
leur proximité, sont parl .,cnlièrement qualifiés pour tenir ce rôle, et
l'expérience montre d'ailleurs que les receveurs-distributeurs n'hési
lent pas à solliciter leurs avis . Dans ces conditions, il n'est Pas pos-
sible d'envisager le rattachement des recettes-distrièbulion aux recet-
tes principales . II en est de morne en ce qui concerne l'assimilation
des établissements dont il s'agit aux recettes de plein exercice . II
est nécessaire, en effet, de faire incorporer les écritures des recettes-
distribution dans celtes des bureaux de pleins exercice (bureaux
d'attache) de manière à limiter, à la fois, le nombre de correspon-
dants des organismes centralisateurs de, la complabilité .et l'étendue
du contrôle que ces établissements ont à exercer . Par ailleurs, JI ne
peut étee envisagé de modifier l'appellation des Intéressés ; celle-cl
correspond exactement aux attributions confiées aux receveurs-distri-
buteurs, à savoir : gestion d'un bureau de poste de faible importance
et distribution postale dans la commune siège de da recette-dislri,
bution . Enfin, la situation pécuniaire des receveurs-distributeurs a
été sensiblement revalorisée au cours de ces dernières anodes,
nolamment par l' indemnité de risques et de sujétions et par l ' indem--
nifé de gérance et de re s ponsabilité . Elle ne pourrait faire l'objet
d'un nouvel examen que dans l'hypothèse oit l'échelle indiciaire des
agents d'exploitation, demeurée inchangée depuis 1918, aurait au.
préalable, été. modifiée. Mais en raison des mettes externes, cette,
modification pose un prohlème .d'ordre g énéral qui doit être réglé,
sur Io plan interministériel . li n'est donc pas possible de prévoir
à quelle date une telle revlsion pourra intervenir.

1363 . - M . de La Matent rappelle A M . le ministre de l'informa-
tion les faits suivants : la radiodiffusion _française, organisme d'Elat,
accorde chaque dimanche ses antennes à une émission religieuse.
Celle émission à Paris est écoutée dans de nombreux foyers comme
l'expression officielle do la pensée de la hiérarchie catholique da
France . Le commentateur de celte émission, semblant ignorer qu'il
eno geatt bien an-delà de sa personne, a pris part tout récemment
à une réunion sinon organisée du moins patronnée par le parti
communiste . Cette réunion avait pour but essentiel de condatp-
ner l'action de la France en Algérie, tout particulièrement en
calomniant odieusement l'armée française et en détruisant de
l'intérieur le moral de la nation . Il lui demande qu'elle a été ea
réaction auprès tles dirigeants responsables de l'émission hebdoma-
daire visée et s'il a souligné auprès de ceux-el que le maintien de
la participation de ce commentateur à cette émission devient doré-
navant absolument intolérable. (Question du 9 juin 1959 .)

Réponse. - 10 Les agents de la R. T. F. peuvent, en dehors de '•
leur service, bénéficier des libertés publiques reconnues aux
citoyens et, notamment 'participer à des réunions à condition que
celles-ci ne soient pas interdites . Ce droit compo rte habituellement
certaines restrictions et en particulier, d'une part, que la qualité
d'agent ou de collaborateur de la It . T. F . ne soit pas mentionnée,
d'autre part, que les paroles prononcées ne portent pas atteinte à
la tel, ni qu'elles compromettent l'autorité nécessaire des intéres-•
sés ; Ys) celte notion de responsabilité est particulièrement nette en
ce qui concerne les représentants des différentes confessions reli-
gieuses puisque leur autorité est exceptionnelle sur une grande
partie de leur auditoire . Il y a lieu de noter que ce sont les supé-
rieurs respectifs dans' la confession envisagée qui ont compétence
pour apprécier l'autorité religieuse de !eues mandataires . A cet égard,
quant aux émissions 'catholiques,' la désignation des ecclésiastiques
chargés du contrôle des émissions résulte du double agrément de l'au-
to•llé l'engloutie et du directeur général de la R . T . F..'On ne conce-
vrait pas `qu'une désignation de celte nature ne Mt pas le fruit
d'un , accord' entre la hiérarchie catholique et les dirigeants de
l'établissement public : 3r en CO qui concerne'f'ecclésiastique' visé
par la question' et dont 1a compétence religieuse n'est pas en
cause, il s reconnu l'inopportunité de sa participation à une réunion-
dont le caractère politique et tendancieux était susceptible de por-
ter'atteinte t son autorité, mais ce risque ne' lui est pas apparu
avant' la réunion . 'J'ajoute qu'il n'a pas' été fait mention à propos
de. celle-cl, lie sa collaboration à la n . T . F . Mals surtout l'intéressa
a formellement démenti ' avoir tenu les propos les plus'grnves qui
lui' ont élé- prêtés par certains et le ministre de l'information
n'estime pas que la parole de ce prêtre, dont la dignité et la sincé-
rité ne sont pas contestées, puisse être contredite ; 4' toutefois,
afin d'éviter à l'avenir de fâcheux Incidents et eu égard au carac-
tère particulier des intéressés, le directeur général de la R . T. F.
a recommandé ,aux représentants dans ses services des différentes
confessions religieuses de .s'abstenir de participer à des manifes-
tations d :ordre politique, . Les autorités eatholiques, protestantes et
Israélitesi ont_ été avisées de, ces . Instructions .

1445, - M . Chazelle expose à M . le ministre des .postes, Uléma-
plies et téléphones) que les receveurs-distributeurs des P . T . T:estimant .pouvoir. . gérer . do manière indépendante . le bureau:
sue l'administration

semble leur apporter
confié sans avoir besoin du '

que-

	

leur bureau d'attache souhait '
lent Ictus virement le rattachement de tous leurs établissemenls''à . "
la rerettc principale de leurs départements respcctitg-et demandent,e
on , conséquence ; le remplacement »orfinlel de leur appellation actuelle-
par celle de o receveurs-adjoints .s . Il lui demande s'il entre' datas
ses intentions do donner satisfaction à cette aequele qui parait-pilet ; u
Tellement, légitime et quelles mesures il envisage 'de prendre pour . '
que la réforme souhaitée par lei receveurs-distributeurs soit appli-'
nuée dans un proche avenir . (Question du 18'juin 1959 .) ' - -

Répon .se . -.Le rallacüemenf des renoues-dislrlbullon aux recettes"
principales aurait notamment pour »cohségsience'd'au gmcnléT'lesdies' -
tances eue lesquelles il est nécessaire de transporter . les .fond-; versés"
ou reçus . par, les receveurs-distributeurs . Or, •les' liaisons 'à établie s -
entre les hermine d'attache et leurs satellites sont' d'autant plus'
faciles et plus ; sûres .que les parcours sont moins-longs . 'La mesure .:
proposée irait donc à l 'encoutre- des -règlesrelatives à la sécurité'
des fonds . i b'aalre part, il .est- bon que les receveurs-dislribuleurs '
puissent oblenir le concours d'un receveur expérimenté pour' àr'oin•''
plir certaines tâches assez 'counpploxes, .en matière de comptabilité'
nolamment, et résoudre Ies .pr,bièrnes les plus délicats'qui se,pré-
sentent à eux. Les receveurs des boréaux d'altoche,'en•raison"de '
leur proximlté, -son[ pari iculièrement'qualifiés pour 'tenir 'rte rôle; et"
l'expérience montre d'ailleurs que les receveurs-distribuleurs n'hési-
lent pas à solliciter leurs avis . Dans ces conditions, il n'est pas possi-
ble d'envisager Io rattachement des recettes-dislribulion aux recettes
principales . II en est de mertte .en .qui concetno l'assimilation des
établissements dont Il s'agit aux recettes de 'plein' exercice . Il est
nécessaire, en effet, de taire incorporer les écritures des recettes-
distribution dans celles des bureaux de pleins exercice ,(bureaux
d'attache) de ' Manière d llmlter,"à la fois, le nombre de correspun-•.

. dents des. organismes centralisateur, - du la Comptabilité et l :élonduo
du contrôle quo ces établissements but à exercer, par ailleurs, Il
ne peut, ôlr'e etrvisagé de modiller J'appellatloa des intéressés ; cellé-
cl correspond exactement aux . attributions. ronflées aux receveurs,:
distributeurs, à savoir :{;eslion d'un bureau do poste do Jaillie Imper-.
tance et distribution postale dans la commune siège de la recette•
distribution.

1041 . - M. André : Beauguitte expose à P . la ministre de l'intor-
mation que, dans une petite ronunune, le coniité'des tètes, asso-
ciation régie par la loi de 1901, désirant que les habitants peu
fortunés de la localité . puissent bénéficier des émissions de télé-
vleion deux )ois . par gemme, a fait don à ln municipalité d'un

f
aste récépteur installé 'dans une salle do la mairie. L'entrée de

la salle est gratulie . 1l' lui'demande si, dons un (Cl cas, Il ne
serait pas lo g ique de prendre des mesures de dispensé de la rede-
vspce annuélle do 2L000 franco . (Question du 18 juin 1959 .)

Réponse . - Saut à engager leur propre responsabilité pécuniaire,'
les régisseurs de recettes de la radtodlltsrsios-lélévislon française no
peuvent accorder des dispenses de ppsyculent do' la redevance de
tétuvislon qu'au profit de télégpeetateurs entrant dans l'une des
catégories de bénéficiaires limitalivement énumérées dans le décret
ne 58-tags du If octobre 1958, article 10 ; or, meure per une inter-
pr(.latiun très libérale de ce texte, Il est impossible d'inclure dans'
l'une ou l'autre de ces catégories lecas signalé par l'honorable
parlementaire : D'autre part, aux termes de l'article 10'de .l'ordotn-
natre n o 59-273 du 4 février 1959 relative an statut de la . radio-
diffusion-télévision française, aucune exonération, muent tarit spé-
ciel nouveaux ne peuvent désormais dire accordés• s'il n'est prévu
ait budget de l'Elat une subvention compensant Intégralement la
perte de recettes susceptible d'en résulter . 1 ,046. - M, Gabelle appelle .-'attention /le M . le ministre desposter télégraphee et téléphones sur la situation duuliculière dans

laquelle se trouvent les receveursdl .stribuleurs dont les établisse.
monts sont généralement situés dans des !oralités élolgndes des.
grands centres , et qui, de ce tait, ont à engager dos depensespar•'.
tlcullérement importantes notamment pour assurer à leurs entants'

' la fréquentation des centres scolaires lorsque ces enfants poursui-
' vent leurs études au-delà du premier degré . II hd demande si,

compte tenu de ces sujéllons particulières, il n'estime pas équitable
de donner satisfaction à la requéte des receveurs-distributeurs ten-
dent à obtenir quo leur. reclassement Indiciaire soit rov)sé en merlin
temps quo 'r"utel des agents d'exploitation des postes, télégraplies,

e. et' téléphones . (Qaestiori du 18 fuite :MW.)

Rdptotsé. -' Les receveursdlstr)butetlrs en déjA hémVlrlé en 1957;
d'un relàvement de leur indice maximum pond à retle ruraslnio.
de 290 A 100 et nlnsl obtenu la parité avec les agents d'exploitation'
classés dans l'échelle d'indices MO-000. Ils play Il leur a été attribué

POSTES, TELECRAPHES ET TELEPHONES
1386. - M . Japhet demande li M. le ministre des postes, tétegraphea

et téléphones s'il pense pouvoir faire droit à la requête des rue-
des P. T. T ., en vue : 1 o de rattacher directe-

ment leurs élabllssemenls . lu la rerelle principale de leurs déparie-
mous,res,ectifs ; 2e de voir remplacer officiellement leur appolla ,-,
Itou actuelle iller celle de receveurs-adjoints ; 3^ d'obtenir que leur,
roctassemenl'Indielaire seit.exnrnlné'et natterait Inn de l'oméllnrallon .'!
des,trailotnenls dus agents d'exploitation des 1' . T .. T. , (Question du
9 Juin 19559.),	.

Réponse . - Le 'rattachement des recettes-distrihnlton r jrx'recetlee

Luett e

	

aurait nnlamment peur conséquence d'ammienhir les dis=
lances sur lesquelles jt est nécessaire de transporter les . fonda ycrsda
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à partir du 1'r juillet 1951; une indemnité de risques et de sujétions
dont le montant vient d'être revalorisé récemment et atteint
actuellement 60 .000 francs par an. 11s bénéficient, en outre, de
l'Indemnité de gérance et de responsabilité allouée aux receveurs
des postes télégraphes et téléphones . Les taux annuels applicables
aux receveurs-distributeurs sont depuis le 1tr janv ier 1955 de 18.000
et 21 .000 francs selon l'Importance de leur bureau . La situation
pécuniaire des receveurs-distributeurs a dune été très sensiblement
améliorée au cours de ces dernières années . II n'en a pas été de
même, par contre, pour les agents d'exploitation qui n'ont obtenu
aucun avantage comparable sur le plan indemnitaire et sont demeu-
rés, depuis 1918, classés dans la même échelle . Le niveau de
recrutement des agents d'exploitation étant, en outre, nettement
pies élevé que relui des receveurs-distributeurs, le classement indi-
c'eiee de ces derniers ne pourrait taire l'objet d'un nouvel examen
eue dans l'hypothèse où l'échelle des agents d'exploitation aurait,
eu préalable été elle-même modifiée. Or les agents d'exploitation
étant liés par des parités externes aux agents de constatation et
d'assiette des régies finagetères et nux agents de recouvrement du
Trésor, la revision de leur échelle indiciaire pose un prnblême
d'ordre général qui doit être réglé sur le plan interministériel . II
n'est dent, pas possible de prévotr à quelle date une telle revislon
pourra intervenir.

nerait une diminution de traitement de 1 .200 à 5 .30) Transe par mois;
que de telles dispositions paraissent à juste titre inacceptables aux
personnels intéressés ; et lui demande : aj s'il n'a pais l'iulenlion da
retirer ce projet ; b) les mesures qu'il compte prendre afin d'amé-
liorer la situation de l'ensemble du personnel hospitalier appartenant
aux catégories C et D . (Question du 2G niai 1957.)

Réponse. - Les conditions dans lesquelles le comité supérieur de
la fonction hospitalière a été appelé à émettre un avis sur l'extension
éventuelle aux personnels des services médicaux et des services
genéraux des établissements hospitaliers publics de la réforme réa-
lisée pour les fonctionnaires de l'Etat des catégor :es .C et D sont
en fait les suivantes : le comité n'a nullement été saisi d'un projet
de texte présenté par l'administration . CePe-ci s'est bornée à adresser
aux membres du comité, it titre d'in'urmatien, un tableau qui, sus
termes mentes des convu•-ations, indiquait les échelles indiciaires
qui résulteraient de l'application de la réforme aux personnels l :aspi-
talier ; intéressés dans l'hypothèse oit aucun assouplissement ne
s erait apporté à la réglementutiun établie pair tee fonctionnaires de
('t lut : c'est-à-dire dans l'hypothèse la moins favorable . Au demeu-
rant, à une forte majorité comprenant notamment les représen LUtls
de plusieurs organisations syndicales, le comité supérieur s'est pro-
noncé en faveur de l'extension de la réforme aux personnels des
élabitssemenls d'hospitalisation, de soins ou de cure publics et il
est bien certain que la postlion des représentants syndiceux qui ont
opté pour celle mesure a été dictée par le souci d'assurer à leurs
mandanls le bénéfice des avantages non négligeables que la reforme
est susceptihic de leur apporter . ll convient d'observer, en effet, que
cette réforme ne peul cire que bénéficiaire pour .les personnels
actuellement en loncliun et il est tout à fait inexact qu'elle soit de
nature à enlralner pour les intéressés, soit un allongement de la
durée de carrière, suit une réduction de leur rémunération attendu:
1• que le reclassement des agents dans les nouvelles échelles doit
s'effectuer de telle sorte qu'ils parviennent à un indice au mains
égal à l'ancien indice terminal de leur emploi dans le mémo temps
que précédemment ; 20 que ce reclassement conduira dans la male-
nlé des cas, et du fait mémo de l'ausmentalion du nombre des
échelons, à attribuer aux intéressés un indice sensiblement supérieur
à celui qui leur était affecté, l'éventualité d'un classement à un
indice intérieur étant exclue . St l'on considère d'autre part : a) que
les reclassements prendront effet obligatoirement au lm nctohre 1956
et eniral neront le versement de rappels pécuniaires depuis celle .
date ; 0) que la réforme est assortie de dispositions qui permettront
aux agents, en cas de changement d'emploi, de conserver le béné-
fice de I'anchtuneté acqu ;se dans un emploi Intérieur, ; cl que les
durées moyennes d'ancienneté exigées dans chaque échelon pour-
ront, en outre, e :re réduites en faveur des agents les mieux nnlés,
II est hors de doute que les personne'., actuellement en fonclion
dans les etre'issements hospitaliers publics ne peuvent que retirer
avantage de la mise en application de ces mesures.

1507 . - M. Terrenoire demande à M . le ministre des postes,
télégrapho6 et telephanea s'il est exact que les agents d'exploita-
tion des pestes, télégraphes et téléphones , vont bénéllcier dans un
proche avenir, d'une amélioration indiciaire sensible et s'il envi-
sage de prendre des dispositions semblables en faveur des rece-
veurs-distributeurs des postes, télégraphes et téléphones, dans la
mesure ou leurs occupations professionnelles, et notamment l'éloi-
gnement des centres scolaires et médicaux, leur ou'astonnent des
dépenses qui grèvent notablement leur budget familial . (Question
du 18 juin 1959.1

Réponse . - Les agents d'exploitation étant liés par des parités
externes aux agents de constatation et d'assiette des régies
financières et aux agents de recouvrement du Trésor, la revision
de leur échelle indiciaire pose un problème d'ordre général qui
doit être réglé sur le plan Interministériel . Il n'est donc pas
possible de prévoir à quelle date une telle revision pourra inter-
venir. S'agissant par ailleurs des receveurs-distributeurs, il
convient de noter que ces fonctionnaires ont déjà bénéficié en
1953 d'un relèvement de leur indice maximum, porté à cette
occasion de 290 à 300, et ainsi obtenu la porité avec les agents
d'exploitation classés dans l'échelle d'indices . 150-300 . TM plus Il
leur a été' attribué à partir du im juillet 1956, une indemnité de
risques et do sujétions dont le montant vient d'être revalorisé
récemment et atteint actuellement 00 .1410 F par an. Ils bénéficient
en outre de l'indemnité de gérance et de responsabilité allouée aux
receveurs des postes, télégraphes et téléphones . Les taux annuels
applicables aux receveurs-distributeurs sont, depuis le 1" janvlar
1955, de 18.000 et 21000 F selon l'importance de leur 'bureau . La
situation pécuniaire des receveurs-distributeurs a donc été très
sensiblement améliorée au cours de ces dernières années . Il n'en
a pas ôte de même, par contre, pour les agents d'exploitation qui
n'ont obtenu aucun avantage comparable sur le plan indemnitaire
et sont demeurés, depuis 1948, classés dans la même échelle : Le
niveau do recrutement des agents d'exploitation étant, en outre,
nettement plus élevé que celui des receveurs-distributeurs, le clas-
sement Indiciaire de ces derniers ne pourrait faire l'objet d'un
nouvel examen que dans l'hypothèse oit l'échelle des agents
d'exploitation aurait, au préalable, été elle-même modifiée.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

578. - M. Halbout demande à M . te mirltetre de la santé publique
et de la population si l'application des dispositions de l'article L . 496
du code de la santé publique permet toujours aux personnes qui
exerçaient la profession oe pédicure au 1rr mai 1946 et qui peuvent
le prouver notamment par une alleslallon du service des contri-
butions indirectes,- do pouvoir reprendre l'exercice de cette pro-
fession . (Question du 21 avril 1959.)

Réponse . - Les textes législatifs concernant la santé publique,
en particulier la loi du 30 avril' 1946 sur la pédicurie reprise eux
articles L . 492 à L . 496 ont été codifiés, pour la première fuis, par
décret du 5 octobre 1953 . En conséquence l'article .196 vise exclu-
sivement les personnes qui . nu 5 octobre 1953, avalent obtenu l'su-
turbation d'exercer la profession de pédicure . Toutefois, le ministre
de la santé publique et de la population prend actuehement Fini-
battu d'un lexie tendant à rouvrir un nouveau délai en faveur
des persunnes qui justifieraient avoir été dans l'hnpossibllilé absolue
de présenter leur demande dans les délais prégddemmeut Impartis
par la législation en vigueur.

1236. - M . Parent expose à M . le ministre de la santé publique les
Incertitudes ses milieux hospitaliers en ce qui concernele verse-
ment de l'impôt de 5 p.100 sur les honoraires médicaux hospitaliers
et l'affiliation des médecins à la sécnrtté sociale. Il lui deataude:
le si ces charges incombent aux hôpitaux ; 2. quel sera le point de
départ des versements ; 0e en ce qui concerne l'affiliation des méde-
cins à la sécurité sociale, s'il relèveront de la caisse de compensation
des collectivités locales ou du régime commun. (Question du 28 mal
1959 .) •

Réponse, - Le ministère de la santé publique n'a pu, jusqu'ici,
donner d'instruetiuns termes aux administrations hospitalières en
ce qui coucerno le versement de la contribution forfaitaire sur les
honuralres médicaux et l'affiliation des médecins hospitaliers à la
sécurité sociale . En effet ces deux questions sont actuellement en
discussion avec les principaux ministères Intéressés : travail et
finances et affaires économiques. 11 résulte de la jurisprudence, tant
du Conseil d'E1ut que de la Cour de cassation que les hôpitaux
doivent être considérés comme „ les employeurs du corps médical
hospitalier, aven, Joules les conséquences qu'une telle situation
ontralne, aussi bien sur le plan fiscal que vis-à-vis de la sécurité
sociale . S'agissant de la contribution forfaitaire, le ministère de la
sauté publique est actuellement en pourparlers avec le ministère des
finances pour déterminer le point de départ du versement de celte
taxe et définir ses modalités de mise en ueuvro . Quant à l'affiliation
des médecins à la sécartlé sociale, elle se heurte à de nombreuses
difficultés tenant notamment à la définition de l'assie.lle, à la fixation
du taux et à l'affectation des cotisations . II n'est donc pas possible
de répondre présentement, en pleine connaissance de cause, aux
questions posées par l'honorable parlementaire ; quoi qu'il en soit, le
ministère de la santé publique s'emploie à résoudre les divers pro-
blèmes quo pose In situation du corps médical hospitalier et ne
manquera pas, le moment venu, d'adresser toutes hnstrustlons utiles
aux administrations Intéressées.

1148. - M . N!les expose à M. le ministre de la santé publique et
de la population que le comité supérieur de la fonction hospitalière
a été saisi d'un projet de décret relatif aux caldgoles C et 1) du
personnel hospitalier qui comporte des disposition .; tondant à porter
la durée de leur carrière à vin g t et un, vingt-quatre et vingt-huit
ans, à réduire les indices de 5 à ;0 et même 39 peints, CO qui enlrai-

1231 . - M. Deteporte expose à M. le ministre de ta santé publique
et de la population que le décret es 5s.12é2 du Il décembre t%d

I
révise, en son arllcle 12, ln constitution des co.nnnissfons adminis-

tralives des hôpitaux p:vblles et prescrit, en son article 46, le renou-
vellement de cos commissions ; que le paragraphe d) de l'arllrle-12
remue au préfet le choix d'un membre pris parmi les personnalités
connues pour leurs travaux sur les p roblèmes hospitaliers mn puer
leur attachement à la cause hosnltallôre . Or certaines commissions
administratives, en nombre d'utlleurq très restreint, comprennent,
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dans leur sein, depuis de très nombreuses années, un membre de
droit, avec cota délibérative, par suite de fondations. II lui
demande si ce membre de droit doit être obligatoirement celui qui
doit faire l'objet du chois du préfet - et, dans ce cas, il n'est pas
question de choix - nu s'il peut être nommé par le préfet en plus
des neuf membres prévus par l'article 12 . (Question du 29 moi 1115n.)

Réponse - Sur le plan général, le ministre de la santé publique
et de la population rappelle A l'honorable parlementaire que la
composition des commissions administratives hospitalières est fixée
limitativement par le décret da il décembre t968 et que, de ce fait,
toute dési g nation de membre en surnombre avec voix délibérative
serait contraire aux textes et entacherait d'irrégularité les délibéra-
tions auxquelles aurait participé ce membre. Dans le cas où la
présente an sein d'une commission administrative d'une personne-
lité particulière compétente ou dévouée à la cause hospitalière
apparaîtrait souhaitable, et sous réser v e des Incompabilités résultant
du décret prêché, cette personnalité peut être soit désignée par le
préfet, soit choisie par le conseil municipal ou par le conseil général
pour les représenter. Pour permettre une étude circonstanciée des
cas particuliers qui motivent la question actuellement posée, le
ministre de la santé publique et de la population demande à
M. Del orle de bien vouloir- lui faire conrraitre quels sont les
établissements en cause.

16Y. - M. Roupgmue expose à N . le ministre da la santé
pe b aNNe en de la population qu'aux termes de l'article 597 du code
de le santé publique, l'institut Pasteur échappe aux dispositions, do
la lot sur l'exercice, de la pharmacie relative aux sérums et vaccins.
R lut demande : D si l'institut Pasteur est ou non institut privé'
2' dans l'affirmative, pourquoi est-1i expressément et nomm ment
cité dans un texte de loi ; 3' pourquoi les autres Instituts ou fabri-
cants de sérums et vaccins ne bénéficient pas de iz dérogation
accordée à l'institut Pasteur. (Question du 2d mai 1959.1

Réponse - L'institut Pasteur est un établissement privé
reconnu d'utilité publique par décret du d juin 1887 qui en a
approuvé les etatuts ; 2' il a paru opportun d'accorder une dérogation
expresse à l'institut Pasteur l'article L. 591 nouveau du code de la
santé publique parce qu'il représenté un intérèt national par ses
traditions par son prestige et par les qualltéS des services qu'ai a
rendus et qu'il continue à rendre à la santé publique . Dans ces
conditions, il convenait de consacrer d'une façon toute particulière
la place que cet instttut occupe dans le domaine des sérums et
vaccins ; 3' la dérogation prévue à l'article L. 597 n'a pas été
accordée aux autres instituts ou organismes fabriquant des sérums
et 'vaccins parce que, à la différence de l'institut Pasteur, ces établis-
sements revêtent un caractère commercial. Dés lors, aucune raison
valable ne pouvait les dispenser de se conformer aux conditions
exigées des autres établissements remmerciaux fabriquant des- pro-
duits pharmaceutiques . Tenterais, les situations acquises seront, dans
la mesure du possible, sauvegardées ; des dispositions transitoires
pourront

Âp
édictées dans ec but par les décrets pris pour l'appli-

cation des dispositions législatives nouvelles, comme le prévoit
l 'article 8 de t'ordonnance du t février 1969,

7S9l . - M . Begadie demande à M. le ministre de la Ynté pobil•
que et de ta population comment il se peut que l'inventeur d'un
produit pharmaceutique soit mieux protégé par un brevet • sans
l'uranite du Gouvernement que par l'ancien visa qui le proté-
geeit pendant six ans, avec la garantie du Gouvernement . (Question
dsr 29 mai f9594

Réponse. - La protection accordée à l'inventeur d'un médica-
ment nouveau par l'ordonnance du i février 1959 résulte : Id du
fait que le brevet spécial protège l'inventeur du produit, et non,
comme te visa sous le régime de la loi de 191i,modifiée par la
lot de 1916, le pharmacien premier demandeur qui'pouvait ne pas
étre l'Inventeur ; 2' de la suppression des produits sous cachet dont
l'existence amenuisait singulièrement ta protection résultant du
visa,

	

,

1141 . - M . Boutait indique à M . te ministre de la tablé publique
et fe la population -que l'exposé des motifs de l'ordonnance du4 lévrier 1959, souligne la

	

nécessité d'apporter une réforme à la
législation des produits pharmaceutiques

	

h la suite de l'accidentdu e Stalinon et lui demande quelle, disposition essentielle
nouvelle a été •introduite dans la fol ,errnettant d'éviter une
nouvelle catastrophe. (Question du 29 mat 1959 .)

Réponse. -- Le progrès essentiel réalisé par l ' ordonnance du
4 févrler 1919 Pour la prévention des accidents pharmaceutiques
consiste dans l institution d'un contrôle beaucoup plus étroit sur
les conditions de fabrication des produits et notamment sur lesconditions est leur contrôla par le fabricant. En particulier, aux
termes de l'article-L.601-nouveau du code de la santé publique
le bénéficiaire du visa ne peut débiter une spécialité qu'après qu'ila été constaté par .l'inspection de la pharmacie quo les conditions
de fabrication Indiquées dans le dossier déposé en vue du visa et,
notamment, les procédés de contrôle, sont effectivement suivis . Or,
étant donné que, d'une manlérq très générale, on . trouve à la baseden accidents qui se produisent en pharmacla, un défaut de contrôledu fabricant (la cas du Steinlen en est un exemple), on Pen(
facilement apprécier l'importance de la ptélormo .

1446. - M. Boutant attire l'attention de Y . le ministre de la santé
publique et de ta pop lattom sur l'article publié dons la presse médi-
cale du 21 mars 1934, page 546, concernant de nouveaux accidents

r
rovoqués par un produit stupéfiant spécialisé et lui demande:

le nombre de morts provoquées par -ce produit depuis sa commer-
cialisation en France ; 2' quelles mesures d'urgence il compte
prendre pour arrêter celle multiplication d'accidents ; 3' dans quelles
conditions il a autorisé l'emploi de cette spécialité par voie Injec-
table. (Question du 29 mai 1959.)

Réponse. - le pour répondre avec précision à la premibre, ques-
tion posée, il serait indispensable que l'honorable parlementaire
lasse =mettre le nom de la spécialité visée ; 2' en cas d'accidents
imputables .a une spécialité pharmaceutique, le dossier de cette
spécialité est toujours à 'nouveau soumis au comité technique desspécialités et le ministre statue en fonction des propositions émises
par cette haute assemblée ; 3' aucune spécialité n'a été jusqu'à
ce jour, autorisée sens que le dossier ait été sourate au _comité
technique et sans que celui-ci ait émis un avis favorable à la
délivrance du visa.

1493. - M. Noal Barrot, se référant' aux dispositions de la circu-
laire du 5 février 1958 relative à l'application de l'ordonnance n• 58-
1193 du i1 décembre 1958 et à celles du décret n• 58-1302 de mémodate, expose à M . ta ministre de ta santé publique et de la popes
belon, que la n'mvelle réglementation, au lieu d'accrottre les pou-voirs du directeur en ce qui concerne les établissements de plus
de deux cents lits, a pour conséquence de lui imposer la charge sup-mentaire de l'ordonnancement sans possibilité de suppléance saute cas d'absence ; que conformément à l'esprit de la réforme, ledirecteur d'un établissement hospitalier nommé par .l 'autorité minis-
térielle devrait avoir le pouvoir : e) dans l'administration du domaine,d'accepter les déports -de locations et d'accorder des baux d'unedurée intérieure a dix-huit ans, ainsi que les cessions de bail etlos mulalions emphyléotl nec ; b) de procéder aux appels d'offreset de passer . les marchés. c'est-à-dire de conclure des marchésau nom de son administration et non simplement de les signer;le tout sous réserve de production de • décisions du directeur,et non plus de • délibérations • de la commission administrative,
à soumettre au visa préfectoral après avis des inspecteurs division-naires (ou directeurs départementaux) de la santé -et de la popu•
latin . fl lui demande s'il a l'intention de donner des instructions
très précises aux directeurs d'établissements de cette catégorie- Mln
?onctions

puissent assurer, en toute respansnbilité, l'exercice de taurefonctions (art eu regard de leur commission administrative qu'àcelui de l'autorité supérieure . ((niestion du 3 juin 1959.)

Réponse . - Les dispositions du décret n e 537202 du fi décembre1958 relatif eux hôpitaux et hospices publics ont accru de façonsensible les pouvoirs des directeurs des hôpitaux de plus de 200 lits.
Cet accroissement ne résulte d'ailleurs pas du seul fait que le direc-teur assure désarmais les fonctions d'ordonnateur, comme le laissaprésumer la question posée- En fait, i! doit maintenant ercrcer les
attributions qui sont réclamées pour lut par l'honorable parlemen-taire . C'est ainsi qu'en application de l'article 27 du décret du11 décembre 1958 : a) le directeur • conserve et administre Je patri-moine de l'établissement • . A ce titre, il lui appartient de procéder
à tous les actes de gestion et d'administration du patrimoine, sautceux énumérés à l'art . 22 du décret précité, c'est-à-dire : les acqui-sitions, alinatfaae et éehangos de propriétés et leur affectation auservice ; les projets de travaux pour constructions, grosses réparations
et démolitions ; les baux de plus do 18 ans, ces questions étant de
la compétence de la commission administrative et devant fairel'objet do délibérations approuvées par le préfet ; b) il • passe les
marchés ., ce qui ne veut pas dire que son rôle se borne a signerles marchés . Sur ce point, les attributions respectives de la rom-
mission administrative et du directeur doivent être départagéescomme . suit : la commission administrative est chargée de définir
la politique générale à suivre par l'établissement et le prog.amMé
de ses activités. C'est ainsi qu'elle délibère sur les travaux à entre-prendre dans l'établissement, ainsi que sur les acquisitions do
matériel ou de fournitures i envisager. De telles décisions sontprises d'ailleurs pour la plupart, au moment du vote du budget
primitif et éventuellement lors do celui des crédits supplémentaires.
Il appartient ensuite an directeur de mettre en oeuvre la procédure
de passation des marchés, de voir dans quelles conditions l'acquisi-
tion doit être faite, sit y a lieu de recourir à l'adjudication ou aumarché de gré à gré ou aux achats sur simple facture, do faire
les appels à la concurrence en résumé do remplir toutes les for-malités préalables aux marchés . il doit ensuite revêtir de sa signa-
-turc le marché lut-mémo. Une fois le marché ainsi passé il estsoumis à l ' approbation préfectorale, des simpifficnllens b colle règleétant toutefois prévues pour les marchés de gré à gré relatifs àcertaines fournitures en application de l'arrêté interministériel du19 mai 195'.1 . Pour évletr taule difficulté d'interprétation sur la portée
de l'art . 21 du décret du 11 décembre 1938 des instructions cotir
plémenlairos vont être adressées aux préfets à ce sujet,

1304 . -- M. deiilon expose à M . te ministre de la santé publiqueet de la population quo les dispositions do la cireslaire do son
département n' il, du 25 février 1952, relative ou remboursement
des irais de transport par ambulance des malades hospitalisés, .agnnoni lieu à des jnlorprdlnltorug coulradjclolrog do la pari dosa
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organismes de sécurité sociale d'une part, et des hôpitaux d'autre
part, notamment lorsqu'il s'agit d'un malade traité dans un hôpital
et qui doit dire transporté dans un établissement plus important ou
mieux outillé ; que ces dispositions ne précisent pas à quel or g a-
nisme incombe le payement des frais lorsque le malade ayant orga-nisme
traité dans le deuxième hôpital est renvoyé au bout de trois
semaines ou un mois dans le premier hôpital, son étal ne réclamant
plus de soins spécialisés, mais nécessitant encore une hospitali-
sation . II lui demande s'il ne lui apparaît pas souhaitable que soient
données aux organismes de sécurité sociale et aux hépilaux des
instructions complémentaires précisant nettement l'organisme
payeur dans l'hypothèse signalée ci-dessus, laquelle n'est pas visée
par la circulaire ne 41 e' se réalise, cependant, en fait, fréquem-
ment . (Question du 3 juin 1959.)

Réponse .- La circulaire n e Al du 25 février 1952 traite de la prise
en charge des frais de transport des malades hospitalisés et indique
en substance que lorsqu'un malade a besoin d'un transfert en vue
d'un diagnostic vers un établissement mieux outillé que celui où
if se trouve en traitement, s es frais .de transport doivent être pris
en charge par ce dernier établissement, s'il est rament vers et
pour la suite des soins, dés le diagnostic effectué . On peut, en effet,
considérer que le diagnostic même effectué dans un autre établisse-
ment, fait partie intégrante du traitement pour lequel le malade
est entré à l'hôpital . De dus, le séjour de l'intéressé, hors du
premier établissement n'est que de courte durée.' Par contre, st
un malade est transféré dans un établissement plus important ou
plus spécialisé pour y être traité, les frais de transport doivent
incomber aux caisses de sécurité sociale, car les deux . hospitalisa-
lions sont distinctes . Dans le cas cité par l'honorable parlementaire,
il s'agit d'un malade qui, après quelques jours d'hospitalisation et
une fois le diagnostic établi, doit étre transporlô dans un établis-
sement spécialisé ou plus important pour subir un traitement appro-
prié à son état (cas visé expressément par la circulaire du 25 février
19521, , mais qui retourne ensuite dalle le premier hôpital dès qu'une
amélioration est constatée, pour continuer à 'y etre soigné, sa
présence dans le second établissement, généralement plus encom-
bré et d'un cotg plus onéreux, n'étant plus Justifiée . Dans cette
hypothèse. on ne saurait prétendre comme dans le premier cas visé
ci-dessus que c'est toujours la meure hospitalisation dans le premier
hôpital qui se continue. En fait, Il y-a trots hospitalisations distinc-
tes : le malade est porté successivement sortant puis entrant dans les
établissements intéressés. Après sa sortie du deuxième établissement
dans lequel il a séjourné pendant une durée relativement longue
(3 semaines ou tin mots est-II précisé), il fait l'objet d'une nouvelle
admission dans son établissement d'origine . II s'agit alors d'une
hospitalisation différente de ln première (celle Dendanl laquelle le
diagnostic a dté posé) . Dans ces conditions, en application de la
cirrntatre précitée du 25 février 171.2. ]1 appartient aux caisses do
sécurité sociale de supporter la charge .des deux transferts du
malade.

1406 - M . Lobas demande à M . le ministre de la santé publique
et de ta population si une infirmière bénévole de 1914 à 1918 ayant
travaillé pendant quinze ans dans deux administrations de l'Etat:
Inspection départementale de la santé et ministère de la recons-
truction du mémé département, peut bénéficier de la loi du 27 mars
1956. En effet, dans mes deux administrations, elle est assimilée au
régime des fonctionnaires, mais non titulaire, ces deux organismes
n'ayant pas (en attendant le statut des Infirmières) d'infirmières
titulaires . Il signale que les agents masculins temporales dis mainis-
lerie de la reaonslntction ont bénéficié de bonifications pour services
militaires an même titre que leurs collègues titulaires. (Question
du 10 juin 1959 .)

Réponse. - Les dispositions de la loi ne 56.305 du 27 mars 1956
ont pour effet d'assimiler . à des services militaires, en ce qui
concerne la constitution des droits à pension de retraite, les services
accomplis par les agents féminins ayant servi en quille d'infir-
mières bénévoles de la Croix-rouge durant la guerre i91t-1918. Ces
dispositions ne sont donc appelées à jouer que dans la mesure où
les Intéressées ont acquis ultérieurement la qualité d'employées
titulaires dans une administration ou établissement public de l'Etat
ou des collectivités locales.

1681. - M . Japlot demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population si un agent d'un établissement public 'hospita-
lier désirant bénéficier du décret n e 59-496 du 27 mars 1959 rotatif
b la promotion professionnelle et qui -est titulaire de la première
partie du baecalnuréat est bien dispensé do subir les épreuves
écrites et orales de l'examen d'admission"-à une école•d'Inlirmières,
comme le sont les . candidats de la catégorie normale de ces écoles.
(Question du 23 juin 1959,) ,

Réponse. - Il est précisé h l'honorable parlementaire que la pre-
mière partie du baccalauréat- ou les litres admis en équivalence
dispensant de -l'examen d'admission dans les écoles d'Infirmières,
Institué par l'arré(é du 26 novembre 1951, dispensent également les
agents des établissements publics d'hpspitallsalion de soins ou do
cure susceptibles de bénéficier -des dispositions du décret na 59-496
du 27 mars 1953 de l'examen prévu en' application de.« texte par
l'arrêté dg ii avril 1959.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE LA

séance du mercredi 8 juillet 1959.

SCRUTIN (N° 35)
Sur l'entendement de .41. Bisson 'd l'article 2 du projet de loi de

programme relative é l'équipement sanitaire pt sa:ial (Deuxième
lecture).

Nombre de suffrages exprimés 	 464
Majorité

	

absolue	 233

Pour l'adoption	 309

Contre	 155

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :
MM.

Agha-111r.

	

Colinet .

	

ifostache.
Adlières (d'). Colonna (Ifenrl) . lhaddaden (Mohamed).
Albrand . Colonna d'Anfrianl . loualalen (Ahcène),
Alliot . Comte-Offenbach. Jacquet (Marc).
Al-Sad-Boubakeur. Coulon. Jacquot (Michel),
Arabi el Cent . Coumaros. Jacson.
Arnulf. Courant (Pierre) . Jamnot.
Arrighl (Pascal) . Crauan. Jarrosson.
Azem (Ouali) . Dalbria . Jarret.
-Baouya. Damette. Jouault.
9arliouclia (Mohamed) . Bande. Jouhanneau.
Bail es ta

	

. Dassault (Marcel) . Joyau.
Aaylot . Debray . vuot.
Beauguitte

	

(André) . . Degrarve. . Kaddari (Djlllall).
Becker . Deraporte. Kaouah (Mourad),
Bedrodtne (Mohamed) . Delbecque . Karcher .

	

.
Bégouin (André) . Deliaune . Kerveguen (de).
lié"ué.

	

' Dents

	

(Ernest) . Mme Khebtanl
Bekrl (Mohamed) . Deramchi

	

Mustapha) . (Rebtha).
Belabed (Stimane). Mme Devaud Khorsi (Sadok).
Ilénard

	

(François) . (Marcelle) . Kir.
Benelkadi (Amalie) . Devèzo . Labbé.
Benhacino (Abdel- Deviq. Lacaze.

mad jldl . Diel . La Combe.
ilénouville

	

(de) . Dixmier. Lacoste-Lareymondle
Denssedick Cheikh. Meneur (Ahmed) . (de).
Bérard . D oulnt (Mohamed). Latfont.
Bergasse. Doublet. Laite.
Bernascon( . Dreyfous-Ducas . Lapeyrusse.
Berroualne (Djelloul) . Dronne. Laradji (Mohnmed),
Bettencourt. Drouot-L'Hermine, Laudrin, Morbihan,
Biaggi . Duchesne. Laurin, Var.
Bidault (Georges) . Dutlot. Lauriol.
Bignon . Dufour. Lavigna.
Bissons Dumas. Lebas.
Bord . Durand. Le Bault de la Mot)*
Boscary-Monsservln. Durbet. mère.
Bomber . Dusseaulx. Lecocq.
Mlle Douabsa (Itheira) . Dulerne. Le Douarec.
Boudes. Duvillard. Leduc (René).
Bouda (Mohamed) . Ehm . Lefèvre d ' Ormesson,
BouhadJera (Belaid) . Escudler . Legaret.
Boulet . Fabre (Henri), Legendre,
Boulin. Fatale. Legroux.
Boulsane (Mohamed) . Fenton. Lemaire.
Bourgeois

	

(Georges) . Féron (Jacques). Le Montagner.
Bourgoln. Ferri (Pierre), Le Tac,
Bourgund . Fil (toi . Le Thcule.
Bourriquet . Fouques-Duparc.

Foyer.
Llogier.
Lopez.Boutalbl (Abmed) . Froissl'net . Luciant.orles. Frédirlc-Dupont. Lurle.Bricout

i
Fric (Guy) . Maillot.Brlot.

Broglie

	

(de) . Frys.
Gahlom Makhlouf,

Maenguy.
Mallem

	

(Ali).Brugerolie. Gamet . Mallevillo.Buot (Henri] . Garnler. Malouin (land).Buron (Gilbert). Garraud. Marnais.
Cacbat. Gavini . Marcellin,
Camino. Godetroy . Mercenet.
Cana( . Godonneche . Marchetll,
Camus.

	

- Gracia (de) . Marldet.
Carter. Grandmalson (de) . Marie (André).
Calaliiaud. Grasset (Yvon) . tifarquatro.
Côtoyée . Grèverle. Maris).
Colhale . Grussenmeyer. Mazo.
Chamant . Guettai Médecin.
Chapelain . Guillon . Mekkl (René)).
Charlet . Guitton (Antoine) . Messaoudi

	

(Kaddour).
Chiure t . ltablb-De oncle . àtignot,
Chelha

	

(Mustapha) . liassent (Noureddlno) . Mirguet.
Chiba - (Abdeibaki). Ilanret. ylissoffo.
Chopin. Hénault. Moatti.
Cierge' . If eslllard Mocqul aux,
CJermonte). Boguet . àlolinet,



. 1381

	

ASSEMBLEE NATIONALE - SEANCE DU 8 JUILLET 19 :9

Moncton .

	

Proflchet. Sanson . Boni (Nazi) .

	

Durroux.

	

Meck.
Montagne (Max) . Puech-Samson. Santoni. Bonnet (Christian) . Duveau . Mtriot.
Moore. Quentier. Sarazin . Borocco Faure (Maurice). Montel (Edgane).
Iforas. Radius . Schmittlein . Besson . Félix-Tchicaya . Moynct.
Morisse. Raphaél-Leygues . Sicard. Itoualam (Said) . Fourcade

	

(Jacques) . Noire).Moulesseboul (Abbas) . Renouard . Sid Cara Chérif. Bouchet . Cernez. Dopa Pouvanaa.
Moulin . Renucci. Sourbef. EoudJedlr (Ilachmp . Goulad (Hassan) . Ouedraogo Kango,
Nader . Ray. Taitlinger (Jean) . Bour g eois

	

(Pierre). Grenier

	

(Jean-Marie) . Pavot.
Neuwirlh. Reynaud (Paul) . Tardieu. Brue le. Guillain. Peyrefitte.
Noua Rlbiare

	

(René) . Teb(b (Abdallah) . Burlot . Guissou (lient), Pinvidic.
Nungesser. Richards. reisseire . CalméJane. Guthmuller . Quinson.
Orrlon . Ripert. Terrenotre. COSOCZ. Hersant. Réthoré.
Palewski

	

(Jean-Paul) . Rivaln .

	

- Thomazo. Cerneau. Ibrahim (Said) . Roux.
Paquet. Robichon . Thorailier. Césaire. Keita (Modibo) . Royer.
Pasquini. Roclore. Touret. Chapuis .

-
Lainé (Jean) . Senghor.

Pécastaing.

	

. Roques . Valabrègue . Cheikh (Mohamed Laurel)(. Sfdi et Mokhtar.
Perelti. Roullsnd. Vanter. Sand) . Le

	

Duc

	

(Jeun) . Sissoko Fily

	

Dabo.
Perrin (Joseph) . Rousseau. Vaschetti . Clément. Leenhardt (Francis) . Souchal.Perret. Roustan.' Vayron (Philippe) . Collette. Lepidl._ Thomas.
Peyret . Ruais . Vendroux. Candat-Mahaman, Le Roy Ladurie. Thorez (Mauriée).PeyleL Saadi (Ali). Viallet. Conte (Arthur) . Liquard . Tomasini.
Pesé. Sagette. Vidal. Mme Delabie . Lisette. Toutain.Picard. Sahnouni (Brahim) : Vi'nau. Delesalle. Lombard. Tsiranana.Pierrebourg

	

(de) .- Saldi (Berrezoug) . l'illedieu . Derancy. Longuet . Turc

	

(Jean).Pigeot . Sainte-Marie

	

(de) . Vinciguerra. Dia (Mamadou) . Maga (Aubert) . Villeneuve (de).
Plazanet. Salado. Vilel (Jean) . Dlcko (ltammadoun) . Mahler . Villon (Pierre),Portolano. Satlenavc. Voisin. Diori (Itamani) . Maléne (de la) . \ Vitter (Pierre).Poudevigne. Sat(iard du RivaulL Wagner. Domenech . Mariotte . Walter (René).Poulpiquet

	

(de). Sammarceili . Welnman, Boucans. Mite Martinache. Yrlssou.Potine_.

	

Sanglier (Jacques).

	

Ziller. Zeghouf (Mohamed).Dumartier Mayer (Félix).

Ont voté contre :
Mme Ayme de la Che Devemy. Motte: Ont délégué leur droit de votevrolière . Mlto Dieneach. Muller.

MM . Dieras . N)lés.
Rallonger (Robert) . Diligent Orvoen . (Arplication de l'ordonnance n' 58-1068 du 7 novembre 1958 .)
Barniaudy, Dolez. Padovanl.
Barrot (NOCI) . Dorey. Palmero.
}taudis . Dubuis . Ifine Patenôtre MM . Abdesselam à M . Marcais. MM . Kuniz à M . Lux.
Bayou (Raoul). Duchâteau. (Jacqueline) . Albert-Sorel

	

à

	

M.

	

Frédéric- Lapeyrusse à M. Falala.
Itéchard (Paul) . Ducos . Perrin

	

(François). Dupor.t .

	

. Legaret à M. Brugerolle.
Mitard (Jean), Dutheil . Petit (Eugène- Alduy 8 M . Peretti . Legendre à M .

	

Guitton.
BitIàres . Ebrard (Guy) . Claudins) . A1-S1d- Boubakeur à M . Chibl Le Guen à M . Rrault.
Bilieux. Evrard (:ust) . PNmliq . (Aibde!baki) . 'Lenormand à M . Fourmond.
Blin . Faulquler. Philippe. Arabi

	

et Gent 0 M . Terre- Liquard à M . Dalbos.
Bonnet (Georges) . Fnrest . Pic . noire . Lombard à M . Pinvidic.
Bouillon . Fouchier. Pillet. Bègue à M . de Sainte-Marie . Meck à M . Thomas.
Bourdellès. - Fourmond . Pinoteau. BendJeiltda à M . LaradJi. Médecin à M . Lobas.
Boume . François Valentin. Pleven (René) . Benssedick à M . Banuva . Michaud (Louis) à M. Rieu-
Routard. Fréville . Poignant . nouatam (Sel) à M. Arnulf . naud.
Bréchard. Fulch(ron . Privat

	

(Charles) . Boudjedir à M . Canal. Nader à M . de Poulp)quct,
Brocas. Gabelle

	

(Pierre) . Privet. Burlot à M . Christian Bonnet . Nou à M . normand.
CaiCnud. Gaillard (Félix) . Rakotovelo. Camino à M . Rousseau . Ouedraogo . (Kango) à M. Le-
Caillemer. Gauthler . Rault .

	

- Calayée à M . Richards . maire.
Calice. Grasset-Morel . Raymond-Clergue. Clerget à M . banne . Palmero à M. Rossi.
Calville (de). Grenier (Fernand) . Regaudie. Conombo à M .

	

Paul Coste- Pinvidic à M . Crouan.
Caasagne.' Halbout. Rieunaud. Floret. Privat à M . Padovani.
Cerntolacce . )talgouiit (du) . Rivière

	

(Joseph) . barras à M. Evrard .

	

' Radius b M . Bore,.
Chandernagor. Hanin . Roche-Dolrance . DeJean à M . Privat. Rakotovelo à M. Laurent.
Chareyre . Itémain. Rochet (Waldpçk) . Deschtzeaux à M . Poignant Réthoré à M . Roux.
Charpentier. Ihuei. Roinbeaut Devèze à M . Junot . ltoy à M . Laudrin.
Charvet. Jaillon, Jura . Rossi . Drouot-L'Hermine à M . Fabre. Roclore à M . Lulle.
Chauvet . Japiot. Rousselot. Duchesne à M. Detaporle. Sarazin .à M. Becue.
Chavanne. Jusklewenskl. Sablé . Dumortter à M . Derane.y. Schmitllein à M. Moulin.
Chazelle. Kuntz. Schafner. lluttieli à M . Raymond-Cier- Selllinger à M . Deirez.-
Clamens . Lncrnix . Schmitt

	

(René)'. ue . Souchal à M. ,tiriot.
Collomb . Lambert . Schuman

	

(Robert) . FI llol à M. Sicard . Teisseire à

	

M .

	

Ziller.
Commenay. Larve 8rony) . Schumann

	

(Maurice) . Fulehlron à M. Trémoiet de 1!Irtch à M . Rombeaut.
Conombo .

	

. Laurentt. Seitlinger. Villers. Vals (Francis) à M: Chantier-
Corte-Floret (Paul) . Le Guen. Sesmaisons (de) . Basson

	

Gouled à

	

M . ltaibib- nager.
Coudray . Lejeune (Max) . Simonnet. Deloncle . Vendroux te M. Dronne.
Cruels. Lenermand (Maurice) . Szigeti. Ihuet à M . Thibault .

	

Vilter à M . Bergasse.
Darchicourt. Le Pen . Terré.
Barras . Lollve .

	

' Thibault (Edouard).
David (Jean-Pqul). Longequeue .

	

- Trébosc.
Davoust . Lux. Trellu . N'ont pas pris part au vote:
De)eari . Mazurler . Trémolet de Villars.
Deiachenal . Méha(gnerle, Turmques. '
Delemon(ex. Mercier. Clrich. . M. Jacques

	

Chaban-Delmas, président

	

de l'Assemblée nationale,
Delrez. Miéhaud ,(Louis) . Valentin (Jean), et M . van der Meersch, qui présidait la séance.
Denis .(Bertrand) . Mollet (Guy) . Vals (Francis).
Den vers. Monnerville (Pierre) . Var .

	

.
Deschizeaux. Montagne (Remy) . Véry (Emmanuel).
Dcshors . Montalat. Voilquin.
essouches. Monttsqulou (de) . Widenlochor. Les nombres annoncés en-séance avalent été de :

MM.
Alduv.
I'alalnzy .

8e sont abstenus volontairement t

Feuillard.
Lagalllarde.

N'ont pas :prle part au vota r

Nombre de suffrages exprimés . . :	 490
Majorité absolue	 246

Pour l'adoption	 32t
Contre	 169

Mals, après vérification ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la .liste de scrutin ci-dassua:

Paris, - Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

Planta.
Webers

Abdesselam.
Albert-Sorel (Jean).
Anlhon(oz.
Aplthy.

Aubnme

	

Besson (Robert).
Decue .

	

Bocoum (Bituma
Denl!Jellda (Ail) .

	

Klssorou).
Benlmlla (Khelit) .

	

Bolnvllllers.
Déraudlez.

	

BOlsdé (Raymond).
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